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Article 1 ð Champ dõapplication territorial du Plan Local dõUrbanisme (PLU) 

Le pr®sent r¯glement du Plan Local dôUrbanisme (PLU) sôapplique ¨ lôensemble du territoire de 

la commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES. 

 

 

Articl e 2 ð Port®e respective du r¯glement ¨ lõ®gard dõautres l®gislations relatives ¨ 

lõoccupation du sol 

Sont et demeurent notamment applicables sur le territoire communal  :  

 

1. les r¯gles g®n®rales dôurbanisme (Code de lôUrbanisme) 

Le règlement du PLU se subs titue aux dispositions du Chapitre I du Titre I du Code de 

lôUrbanisme, conform®ment ¨ lôarticle R.111-1 qui dispose «  Les dispositions du présent 

chapitre sont applicables aux constructions, aménagements, installations et travaux faisant 

lôobjet dôun permis de construire, dôun permis dôam®nager ou dôune d®claration pr®alable ainsi 

quôaux autres utilisations du sol r®gies par le pr®sent code. Toutefois :  

a)  Les dispositions des articles R. 111 -3, R. 111 -5 à 111 -19 , R 111 -28 à R 111 -30 ne sont 

pas applicable s dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document 

d'urbanisme en tenant lieu ;  

b)  Les dispositions de l'article R. 111 -21 ne sont pas applicables dans les zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créées en  application de 

l'article L. 642 -1 du code du patrimoine ni dans les territoires dotés d'un plan de 

sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l'article L. 313 -1 du présent 

code.  » 

Ainsi sont et demeurent notamment applicables sur le territ oire communal les articles suivants 

du Code de lôUrbanisme :  

-  R.111 -2 ï Salubrité et sécurité publique  

-  R.111 -  4 ï Conservation ou mise en valeur dôun site ou de vestiges arch®ologiques 

-  R.111 -20 ï Avis de la commission départementale de la préservation  des espaces 

naturels, agricoles et forestiers  

-  R.111 -21 ï  Densité des constructions  

-  R.111 -22 ï Surface de plancher de la construction  

-  R.111 -23 et R.111 -24 ï Performances environnementales et énergétiques  

-   R.111 -25 ï R®alisation dôaires de stationnement  

-  R.111 -26 ï Respect des pr®occupations dôenvironnement 

-  R.111 -27 -  Préservation du caractère ou de l'intérêt des lieux avoisinants, des sites, des 

paysages naturels ou urbains ainsi que la conservation des perspectives monumentales . 

 

2. les Servit udes dôUtilit® Publique (SUP) 

Les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) sont list®es et pr®sent®es en annexe du PLU (pi¯ce 6) 

 

3. la loi Littoral  

Il sôagit des dispositions de la loi du 3 janvier 1986 relatives ¨ lôam®nagement, la protection et 

la mise en va leur du littoral (articles L . 121 -1 et suivants / R.  121 -1 et suivants du Code de 

lôUrbanisme). 
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4. les op®rations d®clar®es dôutilit® publique 

Deux op®rations d®clar®es dôutilit® publique sont en cours sur le territoire de Six-Fours - les-

Plages  :  

-  Aménageme nt du Port du Brusc ï arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2005  

-  Aménagement du Port Méditerranée ï DUP en cours  

 

 

Article 3 ð Adaptations mineures  et cas des constructions existantes non 

conformes aux dispositions du présent règlement  

En application d e lôarticle L.152-3 du Code de lôUrbanisme ç Les règles et servitudes définies 

par un plan local d'urbanisme :  

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des cons tructions avoisinantes ;  

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions de 

la présente sous -section  » : articles L 152 -4 à L 152 -6 du Code de lôUrbanisme. 

Lorsquôun immeuble b©ti existant nôest pas conforme aux règles édictées par le règlement 

applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 

pour objet dôam®liorer la conformit® de ces immeubles avec lesdites r¯gles ou qui sont sans 

effet à leur égard.  

 

 

Article 4 ð Reconstruction des bâtiments sinistrés  

En application de lôarticle L.111-15  du Code de lôUrbanisme : «  La reconstruction à l'identique 

d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 

disposition d'urbanisme contraire , sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le 

plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été 

régulièrement édifié.  

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'u rbanisme et sous 

réserve des dispositions de l'article L. 421 -5, la restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le 

maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment  ».  

Toutefo is, lorsquôun b©timent a ®t® d®truit par un sinistre dans les zones inondables rep®r®es 

aux documents graphiques du PLU, la reconstruction du bâtiment (si le règlement de la zone 

concernée permet ladite reconstruction) est soumise aux règles de constructio n associées à la 

zone inondable et nôest admise que si le b©timent a ®t® r®guli¯rement ®difi®. 

 

 

Article 5 ð Emplacements réservés  

Au titre de lôarticle R. 151 -50 1°)  du Code de lôUrbanisme, sont identifi®s aux documents 

graphiques du Plan Local dôUrbanisme (PLU) des emplacements réservés aux voies et ouvrages 

publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts. La liste, la destination, les 

caractéristiques, et la collectivité, service et organisme public bénéficiaire de ces 

emplacements rés ervés sont présentés en pièce 5 du dossier de PLU.  

Au titre de lôarticle L. 151 -41  du Code de lôUrbanisme, sont identifi®s aux documents 

graphiques du Plan Local dôUrbanisme (PLU) des emplacements r®serv®s en vue de la 

réalisation de programmes de logement s dans le respect des objectifs de mixité sociale. La 

liste et les caract®ristiques des emplacements r®serv®s au titre de lôarticle L.123-2-b du Code 

de lôUrbanisme sont pr®sent®es en pi¯ce 5 du dossier de PLU. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=40320FB0AD81AD61609FAEB43102FEC6.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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La liste des Emplacements Réservés (ER) défin is au PLU est présenté en pièce 5 du dossier de 

PLU. 

 

 

Article 6 ð Zones de bruit (article R.111 -3 du Code de lõUrbanisme) 

Au titre de lôarticle 13 de la loi nÁ92.1444 du 31 d®cembre 1992 relative ¨ la lutte contre le 

bruit, les constructions exposées au b ruit, au voisinage des voies bruyantes, sont soumises à 

des normes dôisolement acoustique (Cf. annexe 7-2.f du dossier de PLU), conformément aux 

dispositions de  :  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 7 juin 2000 portant classement sonore des infrastructures de 

transpor ts terrestres relatif aux voies bruyantes interurbaines (sauf autoroutes) et son 

annexe du 18 mai 2001 définissant par leurs origines et leurs extrémités les différents 

tronçons. Cet arrêté concerne sur le territoire de SIX -FOURS-LES-PLAGES les voies 

dépar tementales RD 559 et RD 16  (catégorie 3), RD 216, RD 416 et RD 616  

(catégorie 4).  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 27 mars 2013  portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres relatif aux autoroutes concédées. Cet arrêté concerne sur le 

terri toire de SIX -FOURS-LES-PLAGES lôA50 .  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 7 juin 2000 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres relatif aux voies ferrées. Cet arrêté concerne sur le territoire de 

SIX -FOURS-LES-PLAGES la ligne Marseille - Vint imille .  

-  lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2001 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestre relatif aux voies urbaines et délimitant les tronçons. Cet arrêté 

concerne sur le territoire de SIX -FOURS-LES-PLAGES :  

-  la RD 16  (catégorie 3 e t 4)  

-  la RD 63  et la RD 559  (catégorie 4)  

-  la RD 216  (catégorie 4)  

-  la RD 616  (catégorie 3 et 4)  

-  les avenues du Cap Nègre, du lycée de la Coudoulière, J. Roumanille, du Brusc, 

Audibert, rocades des Playes, traverses Font de Fillol, de Bayle, boulevards des 

écoles, de Cabry (catégorie 4)  

-  le chemin de Lery  (catégorie 5)  

-  le projet de voies entre avenue Maréchal Juin et Rond -point Jean Moulin (catégorie 

5)  

Les zones de bruit associées à chacune de ces voies bruyantes sont repérées sur les 

documents graphiques du P LU.  

Les bâtiments à construire dans ces zones de bruit doivent présenter un isolement acoustique 

minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95 -20 pris pour lôapplication 

de lôarticle L.111-11 -1 du Code de la Construction et de lôHabitation et relatif aux 

caract®ristiques acoustiques de certains b©timents autres que dôhabitation et de leurs 

équipements et 95 -21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 

modifiant le Code de lôUrbanisme et le Code de la Construction et de lôHabitation. 

Pour les b©timents dôhabitation, lôisolement acoustique minimum est d®termin® selon les 

articles 5 ¨ 9 de lôarr°t® du 30 mai 1996. 

Pour les b©timents dôenseignement, lôisolement acoustique minimum est d®termin® selon les 

articles 5 et 8 de lôarr°t® du 9 janvier 1995. 

Les travaux de restauration, ainsi que les modifications et extensions/surélévations, 

éventuellement admis au sein du présent règlement sur les constructions existantes dans les 

secteurs affectés par le bruit doivent rép ondre aux normes dôisolation d®finies par les 

précédents arrêtés.  
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Dans le cas de protection contre le bruit les murs ¨ lôalignement, situ®s dans les secteurs 

soumis aux dispositions des arrêtés préfectoraux de classement sonore des infrastructures de 

trans ports terrestres, pourront atteindre la hauteur maximum de 1,80 m dans la mesure où 

ceux -ci feront lôobjet dôun accompagnement paysager (implantation du mur avec un recul 

minimum dô1 m par rapport ¨ lôalignement et  plantation / traitement paysager de la bande 

entre lôalignement et ledit mur). 

 

Au titre de lôarticle 13 de la loi nÁ92.1444 du 31 d®cembre 1992 relative ¨ la lutte contre le 

bruit, les constructions exposées au bruit, au voisinage des voies bruyantes, sont soumises à 

des normes dôisolement acoustique (Cf. annexe 7 -2.f du dossier de PLU) . 

 

 

Article 7 ð Article s L. 111-6 et 111-7 du Code de lõUrbanisme 

En dehors des espaces urbanisés de la commune, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe de lôAutoroute A50, 

Cette interdiction ne s'applique pas :  

-  aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infra  

structures routières ;  

-  aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

-  aux bâti ments d'exploitation agricole ;  

-  aux réseaux d'intérêt public.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection,  à 

l'extension ou à la surélévati on de constructions existantes.  

Par ailleurs, en dehors des espa ces urbanisés de la commune, les constructions ou installations 

sont interdites dans une bande de soixante -quinze mètres de part et d'autre de l'axe de la voie 

d®partementale RD559. Toutefois, cette disposition ne sôapplique pas sur le territoire de SIX-

FOURS-LES-PLAGES en bordure de la RD559 dans la mesure où cette voie traverse 

uniquement des espaces actuellement urbanisés.  

 

 

Article 8 ð Prise en compte des risques  

8 .1 ï Risque Inondation  

Les risques dôinondation recens®s sur le territoire de SIX-FOURS-LES-PLAGES sont matérialisés 

aux documents graphiques du PLU ï report des emprises concernées par un aléa 

Inondation.  Une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU distingue 

différents  secteurs indicés spécifiques , associées à une réglementation pa rticulière  ï 

se reporter au titre V du présent règlement  

8 .2 ï Risque Feu de Forêt  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES, de par les massifs forestiers que son territoire 

compte, est concernée par le risque feu de forêt (massif du Cap Sicié, collines Tante Vi ctoire et 

du Fort de Six -Foursé). 

Les secteurs de la commune potentiellement concerné s par lôal®a Feu de For°t sont identifi®s 

sur une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU. Une réglementation 

spécifique leur est associée ï se reporter au tit re VI du présent règlement  
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8 .3 ï Risque Mouvement de Terrains  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES est soumise à des risques naturels mouvements de 

terrain, principalement consécutifs à la sécheresse. La commune est également concernée par 

lôal®a ç retrait -gonflement des argiles  ». Les secteurs co ncernés sont repérés au sein du 

diagnostic du  PLU. Dans ces secteurs, des mesures doivent °tre prises afin dôassurer la rigidit® 

des constructions  

Par ailleurs, des Zones Non A edificandi  (ZNA)  sont identifiées au t itre de lôarticle R.151 -39  

du Code de lôUrbanisme dans des secteurs pr®sentant un al®a potentiel mouvement de terrain 

(zone UE ï île des Embiez).  Dans ces ZNA toutes occupations et utilisations du sol sont 

interdites . 

 

8.4 ïPérimètres de protection du capt age du Puits de Pépiole  

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES est concernée par les  périmètres de protecti on 

immédiat,  rapproché et éloigné du Puits de Pépiole.  

Les secteurs de la commune potentiellement concernés par ces périmètres sont identifiés sur 

les pl ans de zonage du PLU,  par une trame. Une réglementation spécifique leur est associé 

ï se reporter au titre VII du présent règlement .  

 

Article 9 ð Protection du patrimoine archéologique  

31 sites archéologiques sont recensés sur le territoire de Six -Fours - les-Plages . 
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Localisation des sites archéologiques de la commune de Six - Fours - les - Plages  
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Par ailleurs, sur la commune de Six -Fours - les-Plages ont été définies trois zones de 

présomption de prescription archéologique (portées aux doc uments graphiques du PLU), par 

arrêté préfectoral n°83129 -2011 en date du 12/07/2011  :  

Code de protection  Identification de la Protection  

3012  Saint -Jean (zone 1)  

3013  Le Brusc (zone 2)  

3014  Mourret (zone 3)  

A lôint®rieur de ces sites et zones, tous les dossiers de demande de permis de construire, de 

d®molir, ainsi que tous les dossiers dôautorisation dôinstallation ou de travaux divers, 

dôautorisation de lotir et de d®cision de r®alisation de ZAC, devront °tre transmis aux services 

de la Préfecture de  région (Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence -Alpes -

Côte -dôAzur, Service R®gional de lôArch®ologie), 21-23 boulevard du Roi René, 13617 Aix -en-

Provence Cedex) afin que puissent °tre prescrites des mesures dôarch®ologie pr®ventive dans 

les conditions définies par le décret n°2004 -490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures 

administratives et financi¯res en mati¯re dôarch®ologie pr®ventive. 

 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement  ï Dispositions générales  

 

 Page 13 /331  

 

Hors de ces sites et zones, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements 

peuvent, avan t de d®poser leur demande dôautorisation, saisir le pr®fet de r®gion afin quôil 

examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques (Code 

du Patrimoine, livre V, art. L.522 -4).  

En dehors de ces dispositions, toute décou verte fortuite de vestige archéologique devra être 

signalée immédiatement à la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence -Alpes -

Côte -dôAzur (Service R®gionale de lôArch®ologie) et entra´nera lôapplication du Code du 

Patrimoine (livre V, titre  III).  

 

 

Article 1 0 ð Constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou dõint®r°t collectif 

Nonobstant toute dispositions contraires, les constructions et installations nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou dôint®r°t collectif sont admises dans toutes les zones, 

ainsi que les affouillements et exhaussements  (sauf en zone inondable)  qui leur sont lié s.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en séc urité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

 

Article 1 1 ð Rappels et définitions  

A -  Rappels  

1 ï Lô®dification des cl¹tures est soumise à déclaration préalable (article R.421 -12 du Code 

de lôUrbanisme) ï délibération du Conseil Municipal n°11878 en date du 15 octobre 2007 pour 

lôinstaurer sur lôensemble du territoire communal 

 

2  ï Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 113 -2 du Code de lôUrbanisme, dans les bois, 

forêts ou parcs situés sur le terr itoire communal, ainsi que dans tout Espace boisé Classé 

(EBC), les coupes et abattages d'arbres  sont soumis à la déclaration préalable.  

 

3 ï Les défrichements  sont soumis à autorisation en application des articles L.311 -1 et 

suivants du Code Forestier.  

 

4  ï Les piscines  : les d®marches ¨ entreprendre pour la r®alisation dôune piscine est fonction 

des dimensions et des caractéristiques de celle -ci. Toutefois, quôelle soit soumise ou non ¨ une 

autorisation dôurbanisme, lô®dification dôune piscine doit respecter les dispositions du règlement 

du PLU de la zone concernée (et notamment les reculs imposés par rapport aux voies et 

emprises publiques, ainsi que par rapport aux limites séparatives).  

Les piscines doivent °tre pr®c®d®es de la d®livrance dôun permis de construire  ¨ lôexception 

des cas suivants  :  

-  piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 10 m²  : dispensées de 

toute formalité (R.421 -2 du Code de lôUrbanisme) 

-  piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à 100 m² et qui n e sont pas 

couvertes ou dont la couverture, fixe ou mobile, a une hauteur au -dessus du sol 

inférieure à 1,8 m (R.421 -9 du Code de lôUrbanisme) : déclaration préalable  
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5 ï Les constructions, annexes et dépendances  : les démarches à entreprendre pour la 

réalisation dôune construction, dôune annexe ou dôune d®pendance sont fonction des 

dimensions et des caractéristiques de celles -ci. Toutefois, quôelle soit soumise ou non ¨ une 

autorisation dôurbanisme, lô®dification dôune construction, dôune annexe ou dôune dépendance 

doit respecter les dispositions du règlement du PLU de la zone concernée (et notamment les 

reculs imposés par rapport aux voies et emprises publiques, ainsi que par rapport aux limites 

séparatives).  

Les constructions, annexes et dépendances doi vent °tre pr®c®d®es de la d®livrance dôun 

permis de construire  ¨ lôexception des cas suivants :  

-  constructions, annexes ou dépendances répondant aux critères cumulatifs suivants  : une 

hauteur au -dessus du sol inférieure ou égale à 12 m, une emprise au sol i nférieur ou 

égale à 5 m² et une surface de plancher inférieure ou égale à 5 m² : dispensées de 

toute formalité (R.421 -2 du Code de lôUrbanisme) 

-  constructions, annexes ou d®pendances dont soit lôemprise au sol, soit la surface de 

plancher est supérieure à 5  m² et répondant aux critères cumulatifs suivants  : une 

hauteur au -dessus du sol inférieure ou égale à 12 m, une emprise au sol inférieure ou 

égale à 20 m² et une surface de plancher inférieure ou égale à 20 m² (R.421 -9 du Code 

de lôUrbanisme) : déclaratio n préalable  

-  constructions, annexes ou dépendances répondant aux critères cumulatifs suivants  : une 

hauteur au -dessus du sol supérieure à 12 m, une emprise au sol inférieure ou égale à 5 

m² et une surface de plancher inférieure ou égale à 5 m² (R.421 -9 du C ode de 

lôUrbanisme) : déclaration préalable  

 

B -  Définitions  ï les  définitions  de lôEmprise au sol, de la Hauteur des constructions et du 

Stationnement  précisent la mise en application des dispositions de certains articles du présent 

règlement  (respectivem ent articles  9, 10 et 12)  :  

Abri de jardin  : construction annexe, destin®e, ¨ lôexclusion de toute affectation dôhabitation ou 

dôactivit®, au stockage des mat®riaux, outils et mobiliers servant ¨ lôentretien ou ¨ lôusage dôun 

jardin ou potager.  

 

Accès : lôacc¯s dôun terrain se d®finit comme son entr®e ¨ partir de la voie, du chemin ou de la 

servitude de passage  qui en tient lieu, et o½ sôexercent les mouvements dôentr®e et de sortir 

du terrain dôassiette de la construction ¨ ®difier. 

 

Acrotère  : muret en pa rtie sommitale de la façade, situé au -dessus de la toiture - terrasse et 

comportant le relev® dô®tanch®it®. La hauteur maximale de lôacrot¯re est fixée à  40 cm.  

 

Affouillement et exhaussement de sol  :  Doivent être précédés d'une déclaration préalable, les 

tr avaux, installations et aménagements, à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un 

permis de construire, les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit 

d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui 

portent sur une superficie supérieure ou égale à 100 mètres carré.Les affouillements de sol 

sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations classées pour la 

protection de lôenvironnement (¨ lôexception des affouillements rendus nécessaires pour 

lôimplantation des constructions b®n®ficiant dôun permis de construire et affouillements r®alis®s 

sur lôemprise des voies de circulation) lorsque les mat®riaux pr®lev®s sont utilis®s ¨ des fins 

autres que la réalisat ion de lóouvrage sur lôemprise duquel ils ont ®t® extraits et lorsque la 

superficie dôaffouillement est sup®rieure ¨ 1000 mĮ ou lorsque la quantit® de mat®riaux ¨ 

extraire est supérieure à 2000 tonnes.  En outre, ces réalisations peuvent également être 

concern®es par une proc®dure relative ¨ la loi sur lôeau nÁ92-3 du 3 janvier 1992 (notamment 

au titre des rubriques 3.2.2.0, 3.2.6.0 et 3.3.1.0 de la nomenclature des opérations soumises 

¨ autorisation ou ¨ d®claration en application de lôarticle R. 214-1 du c ode de 

l'environnement).  
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Alignement  : limite existante ou projet®e (en cas notamment de d®finition dôun Emplacement 

R®serv® pour la cr®ation ou lôam®nagement dôune voirie) entre le domaine public et le fonds  

privé.  

 

Annexe  : construction  adossé e au bâtime nt  principal  ou partie de construction  dont lôusage ne 

peut °tre quôaccessoire ¨ celui du bâtiment principal  régulièrement autorisé dans la zone (liste 

dôexemples non exhaustive : abris bois, abris de jardin, locaux liées aux piscines, locaux 

techniques, p r®au, abris ou garage pour v®hicules et v®losé). Les constructions ¨ usage 

agricole ne sont pas des annexes. Les annexes ne peuvent à elles seules constituer un 

logement, ni servir de local artisanal, ou commercial, ou de siège à toute autre activité.  

 

Bât iment  : construction destinée au logement de personnes et/ou à abriter des activités 

(économiques, agricoles, sociales, sportiv es, culturelles, touristiques.  

 

Bâtiment existant de caractère en zone agricole  :  Est considéré comme bâtiment existant de 

caract ère tout bâti présentant un intérêt architectural non issu de construction réalisée avec 

des matériaux de type bardage métallique.  

 

Cabanisation  :  ç Occupation et/ou construction illicite ¨ destination dôhabitat permanent ou 

temporaire, de stockage ou de l oisirs, sur une parcelle privée ou appartenant au domaine 

public ou priv® dôune collectivit® è 

 

Changement de destination  : modification de lôutilisation des sols entre l es différentes 

cat®gories de destination sont ®tablies ¨ lôarticle R.123-9 du Code de lôUrbanisme (Cf. 

définition Destination des constructions ).  

 

Clôture  :  Constitue une cl¹ture, toute ®dification dôun ouvrage destin® ¨ fermer un passage ou 

un espace. L'édification d'une clôture doit être précédée d'une déclaration préalable dans les 

cas prévus à l'article R.421 -12 du Code de lôUrbanisme. 

 

Construction  : le terme «  construction  » englobe tous les travaux, ouvrages ou installations (à 

lôexception des cl¹tures qui b®n®ficient dôun r®gime propre) qui sont soumis soit ¨ permis 

(dôam®nager, de construire, de d®molir), soit ¨ d®claration pr®alable. Il sôagit des b©timents 

ainsi que de leur d®pendances et annexes, m°me lorsquôils ne comportent pas de fondations, 

les piscines , les spa/jacuzzis , les bassins, ainsi que les ouvrages de génie civil imp liquant une 

implantation au sol   ou une occupation du sous -sol, ou en surplomb du sol.  

 

Construction ou bâtiment existant(e)  : il sôagit dôune construction ou dôun b©timent existant(e)  

¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU) et légal(e) car  :  

-  soit  régulièrement édifié(e)  ï apr¯s obtention dôune autorisation dôurbanisme 

-  soit r®alis®(e) avant lôinstauration du r®gime du permis de construire par la loi du 15 juin 

1943 . 

 

Dépendance  : construction  séparé e du bâtiment principal  et dont lôusage, comme pour les 

annexes, ne peut °tre quôaccessoire ¨ celui -ci. Dans le cas dôune habitation peuvent par 

exemple constituer une dépendance les éléments suivants  : atelier, abri à bois, abri de jardin, 

local technique, pr®au, abri ou garage pour v®hicule ou v®losé Les dépendances ne peuvent à 

elles seules constituer un logement, ni servir de local artisanal ou commercial, ni de siège à 
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toute autre activit®. Leur changement de destination entre dans le champ dôapplication du 

permis de construire.  

 

Desserte  : la dessert e dôun terrain est constitu®e par les réseaux, ainsi que par la voie, le 

chemin ou la servitude de passage qui permet dôapprocher le terrain et sur le(a)quel(le) est 

am®nag® lôacc¯s ¨ la construction ¨ ®difier. 

 

Destination des constructions  :  

Conformément  à aux article s R. 151 -27 et 151 -28  du Code de lôUrbanisme, le r¯glement du 

PLU peut distinguer 9 destinations des constructions  :  

-  Habitation  : cette destination comprend tous les logements, y compris les logements de 

fonction et les chambres de service, a insi que les g´tes et chambres dôh¹tes. Les 

résidences pour étudiants, les résidences pour personnes âgées ou dépendantes, ainsi 

que pour les personnes handicap®es sont ¨ consid®rer comme de lôhabitation. 

 

-  Hébergement hôtelier  : il sôagit des ®tablissements commerciaux dôh®bergement class®s 

de type h¹tels et r®sidences de tourisme, d®finis par lôarr°t® du 14 f®vrier 1986 ou tout 

texte qui sôy substituera. Un immeuble rel¯ve de la destination ç hébergement hôtelier  » 

lorsque, outre le caractère temporaire de  lôh®bergement, il comporte le minimum 

dôespaces communs propres aux h¹tels (accueil, restaurant, blanchisserieé). 

 

-  Bureaux  : cette destination comprend les locaux et annexes d®pendant dôorganisme 

publics ou privés ou de personnes physiques et où sont exer cées des fonctions telles 

que  : direction, gestion, ®tudes, conception, informatique, recherche et d®veloppementé 

(Cf. article R.520 -1-1 du Code de lôUrbanisme), en retenant parfois la d®nomination 

« activités de services  » plutôt que celle de «  bureaux  ».  Les locaux des professions 

libérales sont considérés comme des bureaux.  

Toutefois, des établissements comme les agences de voyages, les établissements 

bancaires ou dôassurance peuvent appara´tre ¨ la fois comme des bureaux et des 

commerces. Côest principalement la notion dôaccessibilit® ¨ la client¯le qui distingue la 

destination «  bureau  » de la destination «  commerce  è. Les locaux dôune centrale dôachat 

se rattachent ainsi ¨ la destination bureau car nôy sont pas exerc®es des activit®s de 

présentation et  de vente directe au public.  

 

-  Commerce  : cette destination comprend les locaux affectés à la vente de produits ou de 

services et accessibles ¨ la client¯le, ainsi que leur annexes (¨ lôexception des locaux 

relevant de la destination dôartisanat). La présen tation directe au public doit constituer 

une activité prédominante . Pour être rattachés à cette destination, les locaux 

dôentreposage ne doivent pas repr®senter plus dôun tiers de la surface de plancher totale. 

Ainsi, les bureaux de vente dôune compagnie dôassurance rel¯vent donc de la cat®gorie 

« commerce  », alors que les locaux accueillant les activités de direction et de gestion 

entrent dans la catégorie «  bureaux  ».  

 

-  Artisanat  : cette destination comprend les locaux et leurs annexes dôactivit®s o½ sont 

exercées des activités de fabrication artisanale de produits (par une personne ou une 

famille), vendus ou non sur place. Lôartisanat regroupe 4 secteurs dôactivit® : 

lôalimentation, la fabrication, les services et le b©timent, conform®ment ¨ lôarr°t® du 10 

juillet 2008 relatif ¨ la nomenclature dôactivit®s fran­aises du secteur des m®tiers et de 

lôartisanat. Pour °tre rattach®s ¨ cette destination, les locaux dôentreposage ne doivent 

pas repr®senter plus dôun tiers de la surface de plancher totale. 
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-  Industr ie : cette destination comprend les locaux et leurs annexes, hors artisanat, 

commerce et bureaux, où les activités ont pour objet la fabrication industrielle de 

produits, lôexploitation et la transformation de mati¯res premi¯res en produits 

manufacturés fi nis ou semi - finis. Pour être rattachés à cette destination, les locaux 

dôentreposage ne doivent pas repr®senter plus dôun tiers de la surface de plancher totale. 

 

-  Entrepôt  : cette destination comprend les locaux dôentreposage et de reconditionnement 

de pro duits ou de mat®riaux. Il sôagit de locaux ne comportant pas dôactivit®s de 

fabrication, de transformation ou de pr®paration et dont lôint®rieur et les abords sont 

inaccessibles au public. Nôentre pas dans cette cat®gorie les locaux accessoires aux 

autres destinations, ni les entrepôts commerciaux destinés à la vente aux particuliers.  

 

-  Construction s et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif : il 

sôagit des installations, r®seaux et constructions qui permettent dôassurer ¨ la population 

et aux entreprises les services collectifs dont elle s ont besoin. Cette destination  concerne 

notamment  :  

-  les ®quipements dôinfrastructure recouvrent les r®seaux et am®nagements au sol et 

en sous -sol.  

-  les équipements de superstructure recouvrent les bâtiments à usage collectif, 

dôint®r°t g®n®ral tels que : équipements scolaires, culturels, sanitaires et 

hospitaliers, établissements sportifs couverts, colonie de vacances, lieux de culte, 

salles dôexpositions, de conf®rence, de r®unions, de spectacles, auditorium, 

bibliothèques, administrations, gares, services défense et sécurité, services publics 

administratifs locaux, d®partementaux, r®gionaux et nationauxé 

-  les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri sélectif édifiés sur la voie 

publiqu e ou au sein de copropriétés privées par exemple.  

Un ®quipement dôint®r°t collectif peut °tre priv® ou avoir une gestion priv®e. 

 

-  Exploitation agricole ou forestière  : lôexploitation agricole ou foresti¯re est une unit® 

économique, dirigée par un exploitan t, mettant en valeur la surface minimum 

dôinstallation. Cette surface minimum dôinstallation est fix®e par arr°t® minist®riel selon 

le type de culture.  

 

Egout de toiture  : limite ou ligne basse dôun pan de couverture, vers laquelle ruissellent les 

eaux de pluie, pour éventuellement aller ensuite dans une gouttière ou un chéneau.  

Dans le cas dôune toiture-terrasse, lô®gout de toiture correspond au point bas de lôacrot¯re (Cf. 

définition Acrotère ). La hauteur maximale de lôacrot¯re est fixée à  40 cm.  

Dans le  cas dôune toiture v®g®talis®e / paysag®e, lô®gout de toiture correspond ¨ la limite ou 

ligne basse du pan de couverture.  

 

Encorbellement  : un ouvrage ou une construction est dit(e) en encorbellement lorsquôil(elle) 

est r®alis®(e) en saillie dôun plan vert ical (mur, fa­adeé) sans appui au sol. En bordure des 

voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les ouvrages et constructions en 

encorbellement sont interdits ¨ lôalignement en-dessous dôune hauteur de 3,5 m par rapport au 

niveau du sol.  
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Emplacements Réservés (ER)  : emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 

installations d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts (R. 151 -50) du Code de lôUrbanisme). 

 

Emplacements Réservés (ER) définis dans un objectif de mixité sociale  : emplacements 

réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de 

programme de logement (L.  151 -41) du Code de lôUrbanisme). 

 

Emprise au sol  : lôemprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, t ous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et 

marquises sont exclus, ainsi que les d®bords de toiture lorsquôils ne sont pas soutenus par les 

poteaux ou des encorbellements.  

Il est rappelé que les piscines , constituant une construction, comptent dans lôemprise au sol, et 

quôil sera fait exception des ouvrages enterr®s sans partie affleurant ou d®passant le niveau de 

sol.  

Les coefficients indiqu®s ¨ lôarticle de chacune des zones est le rapport de cette emprise par 

rapport à la superficie du terrain.  

 

Emprises publiques  : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiées 

de voies publiques (y compris les parkings de surface, places et placettesé). 

 

Espaces Boisés Classés (EBC)  : le Plan  Local dôUrbanisme peut classer comme espaces bois®s, 

les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime 

forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 

également à des a rbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.  

Nonobs tant toutes dispositions contraires, le classement en EBC entraîne le rejet de plein droit 

de la demande d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre 

III du Code Forestier.  

Les Espaces Boisés Classés repérés aux documen ts graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

Etant soumise aux dispositions de la loi Littoral, la commune de Six -Fours - les-Plages a 

lôobligation, au titre de lôarticle L. 121 -7 du Code de lôUrbanisme, dôinscrire en EBC les 

boisements significatifs que compte son territoire.  

 

Exploitation agricole et notion de constructions directement nécessaire à son activité  :  en 

application des articles L311 -1 et L312 -1 du Code Rural. Lôexploitation agricole, considérée en 

tant quôentit® de production v®g®tale et/ou animale devra disposer de la Surface Minimum 

dôInstallation (S.M.I.) en r®f®rence, dôune part au Sch®ma Directeur des Structures Agricoles 

du Département du Var établi par arrêtés préfectoraux et définissant notamment cette S.M.I., 

et dôautre part ¨ lôarr°t® minist®riel fixant les coefficients dô®quivalence pour les productions 

hors sol. Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou 

animales ne disposent pas dôune S.M.I., d®finie par lôun ou lôautre des arr°t®s ci-dessus 

évoqués, les revenus annuels dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 

SMIC. Les activit®s dôagritourisme et de diversification telles que d®finies par lôarticle L311-1 

du Code  Rural pourront °tre autoris®es selon la r®glementation en vigueur, ¨ condition quôelles 

sôinscrivent dans le prolongement de lôacte de produire, ou quôelles aient pour support 

lôexploitation. 

 

Faîtage  : point le plus haut de la toiture ¨ pans inclin®s dôune construction.  
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Habitation Légère de Loisirs (HLL)  : conformément aux dispositions des articles R.111 -37  et 

suivants du Code de lôUrbanisme, sont regard®es comme des Habitations L®g¯res de Loisirs 

(HLL) les constructions démontables ou transportables, de stinées à une occupation temporaire 

ou saisonnière à usage de loisir.  

Les habitations légères de loisirs peuvent être implantées :  

1°  Dans les parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés à cet effet ;  

2°  Dans les terrains de camping régulièrement  créés, sous réserve que leur nombre soit 

inférieur à trente -cinq lorsque le terrain comprend moins de 175 emplacements ou à 20% 

du nombre total d'emplacements dans les autres cas ;  

3°  Dans les villages de vacances classés en hébergement léger au sens du code du tourisme ;  

4°  Dans les dépendances des maisons familiales de vacances agréées au sens du code du 

tourisme.  

 

Hauteur des constructions  :  

La hauteur maximale des constructions d®finies ¨ lôarticle 10 de certaines zones du pr®sent 

r¯glement sô®tablie de la manière suivante  :  

1 ï Hauteur absolue  :  

La hauteur des constructions doit être mesurée en tout point pris à partir de l'égout des 

couvertures  jusqu'au niveau  :  

-  du sol naturel ï dans lôensemble des zones ¨ lôexception des zones UA/UAa et UI/UIa/UIb  

-  de la voie existante, à modifier ou à créer ï dans les zones UA.UAa et UI/UIa/UIb  

Dans le cas de terrasse incluse dans le plan de toiture, la hauteur prise en compte est celle de 

lô®gout du toit du plan de toiture principale. 

Au-dessus du seuil de haute ur défini ci -dessus, seuls peuvent être édifiés  :  

-  les ouvrages techniques  avec une hauteur en adéquation avec leurs nécessités 

techniques  

-  les toitures limit®es par un (ou plusieurs) plan(s) inclin®(s) sôappuyant sur lô®gout des 

couvertures. Dans le cas dôune toiture à pans inclinés, la hauteur maximale de la 

construction mesurée au faîtage ( cf. définition ci -avant ) ne peut excéder la hauteur 

maximale d®finie ¨ lô®gout de toiture augment®e de 3 mètres . 

-  les acrot¯res en cas de r®alisation dôune toiture-terras se 

 

2 ï Hauteur relative  :  

La différence de niveau entre tout point dôune construction et de l'alignement opposé ne doit 

pas excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points (ou une proportion de 

cette distance selon les zones du présent r èglement).  

Pour le calcul de cette distance mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la 

construction à un plan élevé verticalement sur l'alignement opposé, il est tenu compte de la 

largeur d'emprise de la voie existante, à modifier ou à c réer.  

Dans le cas d'une voie privée, la limite effective de la voie privée se substitue à l'alignement.  

 

3 ï Hauteur hors - tout  :  

La hauteur hors -tout dôune construction correspond ¨ la diff®rence de niveau entre le point le 

plus haut de ladite construction  (y compris les ouvrages ®difi®es au dessus de lô®gout de 

toiture, tels que ouvrages techniques, chemin®es, structures dôascenseurs, acrot¯resé ) et :  

-  le niveau du sol naturel ï dans lôensemble des zones ¨ lôexception des zones UA/UAa et 

UI/UIa/UIb  
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-  le nive au de la voie existante, à modifier ou à créer, dans les zones UA/UAa et 

UI/UIa/UIb.  

 

Cas particulier ï secteurs inondables  

Pour le calcul de la hauteur absolue et hors - tout, dans les secteurs inondables le niveau de la 

crue centennale  se substitue  :  

-  au ni veau du sol naturel ï dans lôensemble des zones ¨ lôexception des zones UA/UAa et 

UI/UIa/UIb  

-  au niveau de la voie existante, à modifier ou à créer dans les zones UA/UAa et UI/UI/UIb  

 

Installation Class®e pour le Protection de lôEnvironnement (ICPE) :  Au sens de lôarticle L 511-1 

du Code de lôEnvironnement, sont consid®r®s comme installations class®es, ç les usines, 

ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues 

par toute personne physique ou morale, publique  ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de 

l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 

du patrimoine archéologique. Les dispositions sont également applicables aux exploitations de 

carrières au sens des articles 1 er  et 4 du Code Minier.  

 

Limite séparative  : ligne commune, sépa rant deux unités / tènements foncièr(e)s. Les limites 

séparatives sont de deux types  : les limites latérales qui séparent deux propriétés et qui 

donnent sur les voies ou emprises publiques et les limites de fond de parcelles qui séparent 

deux propriétés sa ns avoir de contact avec les voies ou emprises publiques.  

 

Schéma illustrant les notions de limites séparatives latérales  

et les limites séparatives de fond de parcelle  

 

 

Lotissement  : constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'u ne unité 

foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs 

lots destinés à être bâtis.  

Op®ration dôensemble : op®ration de construction ou dôam®nagement dôune certaine 

importance, permettant dôassurer une organisation cohérente de secteur par la création 

dôespaces communs et/ou dôam®nagements communs divers, et visant ¨ la cr®ation ou ¨ la 

r®habilitation dôune ou plusieurs constructions ¨ caract¯re dôhabitation, dô®quipement dôint®r°t 

collectif et/ou dôactivit®s. 
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Mur de soutènement  : est considéré comme un mur de soutènement, le mur soutenant les 

terres par rapport au niveau du sol naturel existant. Le mur de soutènement soutenant des 

remblais  est apparent® ¨ une cl¹ture lorsquôil est implant® ¨ lôalignement des vo ies publiques 

ou privées ou en limite séparative.  

 

Pleine terre  : dans certaines zones, le présent règlement prévoit de conserver une certaine 

superficie de terrain en espace(s) vert(s) de pleine terre. Dans ce cas, aucun sous -sol ne doit 

être réalisé sous  la surface ainsi prévue.  

 

Piscine naturelle  :  Lieu de baignade dans un bassin paysagé dont le circuit d'eau est dépourvu 

de produits chimiques chlorés et dont le bassin est de formes libres bor d® dôune v®g®tation 

luxuriante.  

 

Résidences mobiles ou démonta bles  : sont regardés comme des résidences mobiles ou 

démontables les véhicules terrestres ou structures  habitables destinés à une occupation 

permanente, temporaire ou saisonnière.  

Ces résidences sont qualifiées de «  mobiles  » si elles conservent en permane nce des moyens 

de mobilité leur permettant de se déplacer par eux -m°mes ou dô°tre d®plac®s par traction et 

que le Code de la Route nôinterdit pas de faire circuler.  

Lôinstallation des r®sidences mobiles ou d®montables, quelle quôen soit la dur®e, est interdite 

en dehors des terrains aménagés à cet effet et dûment autorisés.  

Les résidences mobiles  ou démontables  peuvent toutefois être entreposées, en vue de leur 

prochaine utilisation, sur les terrains affectés au garage collectif de ce type de résidences  et  de 

résidences mobiles de loisirs, les aires de stationnement ouvertes au public, les dépôts de 

véhicules autorisés, ainsi que dans les bâtiments et les remises et sur le terrain où est 

implant®e la construction constituant la r®sidence de lôutilisateur (articles R.111 -47 et suivants 

du Code de lôUrbanisme). 

 

Sol naturel  : il sôagit du sol existant ¨ la date de d®p¹t de la premi¯re autorisation dôoccupation 

du sol int®ressant le terrain, avant dô®ventuels affouillements ou exhaussement de sol. 

 

Stationnemen t  :  

Lôarticle 12 de certaines zones du pr®sent r¯glement ®tablit les obligations ¨ respecter en 

matière de stationnement  :  

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées en dehors des voies de 

circulation :  

-  pour le stationnement des v éhicules des habitants, du personnel, des visiteurs et des 

usagers.  

-  pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des véhicules de 

livraison et de service.  

 

Un nombre minimal de places de stationnement à créer est éventuellement étab li, selon les 

cat®gories de constructions autoris®es dans chaque zone. Si lôapplication des dispositions de 

lôarticle 12 de la zone correspondante ne conduit pas pour la quantit® des places de 

stationnement à un nombre entier, il sera systématiquement rete nu le nombre immédiatement 

supérieur.  

La superficie à prendre en compte pour une place de stationnement doit être adaptée à la 

vocation des constructions et installations auxquelles la place est liée et conforme à la 

réglementation en vigueur  :  
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-  pour une pl ace de stationnement pour un véhicule léger  : 25 m² minimum y compris les 

accès et dégagements  

-  pour une place de stationnement accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR)  : 3,5 

x 5 m minimum  

-  pour une place de stationnement pour un véhicule de transpo rt industriel  : 40 m² 

minimum y compris les accès.  

Les places de stationnement à créer doivent être aménagées sur le terrain même. Cette 

disposition ne sôapplique pas au sous -secteur UFb  (ancien laboratoire DCN du Brusc), dans 

lequel les places de stationn ement à créer doivent être aménagées uniquement dans les 

constructions au sein des emprises constructibles définies aux documents graphiques ( Pièce 4 -

1.d  ï Sous -secteur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions ).  

Les places de stationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction.  

Toutefois, lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations imposées en matière de 

stationnement , il peut être tenu exceptionnellement quitte de ces obligations en justif iant dôun 

contrat de concession à long terme dans un parc de stationnement public existant ou en cours 

de r®alisation ou de lôacquisition de places dans un parc priv® existant ou en cours de 

réalisation.  

 

Surface de plancher  : la surface de plancher dôune construction s'entend de la somme des 

surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, 

calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Un décret en Conseil d'Etat ( Décret 

n° 2011 -2054 du 29 décembre 2011 )  précise notamment les conditions dans lesquelles 

peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des 

caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles 

collectifs, une part forf aitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation.  

 

Surfaces éco -aménageables  : elles comprennent les espaces publics/collectifs verts et/ou 

plantés, les aménagements paysagers, les parcs et jardins en pleine terre, les aires minérales 

perméables e t végétalisées, ou encore les toitures végétalisées  

 

Unité foncière ou tènement foncier  : ensemble de parcelles contigües appartenant à un même 

propriétaire.  

 

Voie  : une voie doit desservir plusieurs unités foncières existantes ou en devenir  (à partir de 3 ) 

ou au moins  3 logements  ou 3 activités , et doit comporter les aménagements nécessaires à la 

circulation des personnes et des v®hicules. Il sôagit des voies publiques ou priv®es, existantes, 

¨ modifier ou ¨ cr®er (faisant lôobjet dôEmplacements R®serv®s ï ER), ouvertes ou non à la 

circulation publique.  

 

Voies privées  : la voie priv®e est une voie dont lôassiette appartient ¨ une ou plusieurs 

personnes privées.  

 

Voies publiques  : elle s comprennent  :  

-  la voirie nationale,  

-  la voirie départementale,  

-  la voirie c ommunale  

-  auxquelles sôajoutent les chemins ruraux reconnus  (appartenant au domaine privé de la 

commune ï L.161 -1 du Code Rural)  
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Voies ouvertes à la circulation publique  : ce sont toutes les voies publiques ou privées, quel 

que soit leur statut et leur fon ction (voies pi®tonnes, cyclables, routes, cheminsé) destin®es ¨ 

permettre une libre circulation des personnes et des véhicules.  

 

Les dispositions des articles 3 (accès et voirie) et 6 (implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publi ques) du pr®sent r¯glement sôappliquent aux voies publiques 

existantes, ¨ modifier ou ¨ cr®er, ainsi quôaux voies privées.  

Ainsi, les dispositions de lôarticle 6 du pr®sent r¯glement ne sôappliquent pas en bordure dôun 

acc¯s priv® desservant jusquô¨ deux parcelles ou jusquô¨ deux logements maximum.  

 

 

Article 1 2 ð Constructibilité aux abords du  cimetière de Courrens  

En coh®rence avec la Servitude dôUtilit® Publique (SUP) Int 1 ®tablie sur les abords du 

cimeti¯re de Courrens et avec les dispositions de lôArticle L.2223 -5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales  :  

-  Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes.  

-  Les bâtiments existants ne peuvent ê tre ni restaurés ni augmentés sans autorisation.  

-  Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 

représentant de l'Etat dans le département.  

 

 

Article 1 3 ð Dispositions favorisant la diversit® de lõhabitat (article L. 151-28 du 

Code de lõUrbanisme) 

Au titre de lôarticle L. 151 -28 du Code de lôUrbanisme, dans les secteurs cartographi®s en 

annexe 7.2.g du PLU  : la réalisation de programmes de logements comportant des logements 

locatifs sociaux au sens de l'article L.302 -5 du code de la construction et de l'habita tion 

bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives au 

gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration ne peut excéder 50 %. Pour 

chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le no mbre de logements 

locatifs sociaux et le nombre total des logements de l'opération.  

Une mention renvoyant au présent article est établie dans la vocation des  zones du PLU 

concerné es en tout ou partie par cette disposition, ainsi que dans les articles 9 et  10  desdites 

zones.  

Lorsque la majoration concerne la hauteur des bâtiments, les sur -hauteurs ainsi accordées 

devront être traitées avec un retrait minimum de 3 mètres par rapport au nu des façades 

principales.  

 

Pour rappel, lôapplication combinée des artic les L.  151 -28  du Code de lôUrbanisme ne peut 

conduire à autoriser un dépassement de plus de 50% du volume autorisé par le gabarit, 

conform®ment aux dispositions de lôarticle L.128 -3 du Code de lôUrbanisme. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5834DF742BFC2F985DF4FC572E49CE7A.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article  14 ð Largeurs minimales de voirie à r especter  

Afin de satisfaire aux r¯gles minimales de desserte (d®fense incendie, protection civileé), les 

largeurs de voiries  existantes ou projetées  suivantes doivent être respectées , au droit du 

terrain objet de lôop®ration dôam®nagement ou de construction :  

- Zones A Urbaniser (AU)  

- Voies dôacc¯s ï largeur minimale de 6 m , bandes de stationnement exclues  

- Voies internes -  largeur minimale de 5 m , bandes de stationnement exclues  

 

- Zones Urbaines (U)  

- de 1 à 10 habitations desservies  ï largeur minimale de 4 m  

- de 10 à 50 habitations desservies  ï largeur minimale de 5 m  

- au-delà de 50 habitations desservies  ï largeur minimale de 6 m  

 

 

Toutefois, d ans les hameaux (zone UI) ou pour les  parcelles jouxtant les hameaux  et pour les 

rues des  centre s ancien s (zone UA) , ces d ispositions ne sôappliquent pas aux extensions des 

constructions existantes mesurées et limitées à 30 % de la surface de plancher et aux 

aménagements de ces mêmes constructions, compte tenu de lô®troitesse des voiri es entre les 

bâtiments existants, dont il  ne peut être envisagé la démolition, et ce pour des raisons de 

pr®servation du patrimoine architectural et paysageré
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TITRE I ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES URBAINES (U) 
 

 

Article R.  151 - 18  du code de lôUrbanisme :  

 

« Les zones urbaines s ont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter . » 
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUAA   
 

La zone UA  correspond au cîur ¨ vocation mixte du centre-ville Reynier.  

La zone UA comprend le sous - secteur UAa  correspondant ¨ une partie du cîur du Brusc, ¨ 

vocation mixte.  

 

La zone UA est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le re spect des objectifs de mixité 

sociale  -  se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestre s  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patrimoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L.151 - 28  du Code de lôUrbanismeï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UA 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destinées au commerce  ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destinées à la f onction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d ) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 
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En bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  sur une profondeur de 6 m  minimum par rapport à la façade sur rue, le changement de 

destination des rez -de-chaussée des constructions af fect®s au commerce ou ¨ lôartisanat 

est interdit  :  

-  vers une autre destination que le commerce, lôartisanat ou les constructions et 

installations nécessaires aux services publics  ou dôint®r°t collectif 

-  vers du stockage  

-  ou vers lôam®nagement dôaire de stationnement  

Dans cette bande de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, aux 

locaux autorisés en étage ou au -delà de ladite bande de 6 m).  

 

 

ARTICLE UA 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

-  les constru ctions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de plancher  

nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations classées ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserv e que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autoris ées dans la zone.  

-  toute  opération créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 750 m² doit comporter un minimum de 3 5% (en nombre 

ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  les constructions et i nstallations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

En bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  en cas de construc tion nouvelle , dans une bande de 6 m  minimum par rapport à la 

façade sur rue, les locaux situés en rez -de-chaussée doi vent être destinés au commerce, 

¨ lôartisanat ou ¨ des constructions et installations nécessaires aux services publics  ou 

dôint®r°t collectif.  

Dans cette bande de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, aux 

locaux autorisés en étage ou au -delà de ladite bande de 6 m).  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UA 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir êtr e le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la  sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UA  

 Page 28 /331  

 

Les ca ractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les v oies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la m oindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.   

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implantés à 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur l es voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute constr uction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civ ile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'e lles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

Les cheminements piétonniers prévus pour être ultérieurement classés dans le domaine pub lic 

pourront, avec lôaccord de la commune, se situer sous les constructions. 

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les te rrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UA 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destinat ion, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoiremen t être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  
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Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que  possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou  autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial.  

Les eaux pluviales provenant des constructions e t installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet  effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains ou inclus dans la construction . 

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux  plastique.  

 

 

ARTICLE UA 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UA 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit être édifiée  :  

-  soit en continu et ¨ lôalignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

ainsi que des emprises publiques.  

-  soit en continu et à l'alignement du bâti existant, si ce dernier n'est pas incompatible 

avec l'alignement projeté des voies publiques.  

Les balcons en saillie et les saillies de toi ture sur cet alignement peuvent ê tre autorisés 

seulement dans la mesure où il est apporté une justification sur le plan de  la composition 

architecturale. Dans ce cas  :  

-  les saillies de toitures ne pourront excéder de plus de 0,5 mètre le nu des façades et n e 

pourront se situer à une hauteur inférieure à 3,5 mètre par rapport au niveau du sol  
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-  et les saillies de balcons ne pourront dépasser de plus dôun m¯tre le nu des fa­ades et ne 

pourront se situer à une hauteur inférieure à 3,5 mètre par rapport au niveau du sol  

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisa nt au moins 225  m² de surface de 

plancher , ou 3 logements  ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

a) dans le cas o½ lôam®nagement propos® ne compromet pas lôordonnancement de lôensemble 

des constructions édifiées le long de la voie.  

b) pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension ex®cut®s 

sur les constructions existantes antérieurement à l ôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme, 

visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux r¯gles dôaccessibilit® 

et de sécurité.  

c) pour les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

2°)  Dans le cas dôune op®ration de construction int®ressant deux immeubles situ®s en vis-à-vis 

de part et dôautre dôune voie publique communale, une construction pourra °tre ®difi®e en 

surplomb de cette voie, avec lôaccord de la commune. La même disposition p eut être adoptée 

pour une voie priv®e, avec lôaccord de son propri®taire. 

 

3Á) En ce qui concerne lôimplantation des constructions par rapport aux voies priv®es, les 

dispositions du pr®sent article pr®valent sur celles de lôarticle UA 7.  

 

 

ARTICLE UA 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété  ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1Á) Dans une bande de 15 m¯tres mesur®e ¨ partir de lôalignement (ou de la limite qui sôy 

substitue), toute construction doit °tre ®difi®e dôune limite lat®rale ¨ lôautre sur tous les 

niveaux construits.  

Toutefois, une discontinuit® dans la fa­ade sur lôun, plusieurs ou la totalit® des niveaux peut 

°tre admise d¯s lors que cela participe ¨ lôam®lioration de la qualit® architecturale. 

La distance séparant cette construction de la limi te de fond de parcelle ne peut pas être 

inférieure à la moitié de sa hauteur hors tout , sauf dans le cas dôinstitution de cour commune 

(L.471 -1 du Code de lôUrbanisme). 

 

2°) Au -delà de cette bande de 15 mètres ou de la bande construite, si celle -ci a moins  de 15 

mètres de profondeur, toute construction doit être édifiée à une distance de la limite 

séparative qui ne pourra être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point 

de cette construction et le point le plus proche de cette limite  avec un minimum de 4 mètres. 

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans 

le cas o½ un b©timent existant nôest pas ¨ la distance réglementaire, les travaux pourront être 

effectués avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite 

séparative.  
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3°) En tout état de cause, lorsque la limite de la parcelle constitue également la limite de zone, 

à moins q uôelle ne se confonde avec lôalignement dôune voie publique, la limite dôune emprise 

publique ou dôune voie priv®e, ce sont les dispositions suivantes qui sôappliquent :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative (limite de  zone) qui 

ne pourra être inférieure à la moitié de sa hauteur hors tout avec un minimum de 4 mètres. Ce 

minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement d e stationnement.  

 

Les dispositions des 2°) et 3°) ci dessus ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mèt res.  

-  les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings souterrains, et pour les treilles ou 

®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour toute  construction à usage de stationnement de véhicules jouxtant la ou les 

limite(s) séparative(s), dont la hauteur hors tout calculée à partir du niveau du terrain le 

plus bas nôexc¯de pas 3,50 m¯tres. 

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de s urélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU) , visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UA 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UA 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Hormis dans le sous -secteur UAa  :  

Non réglementé.  

 

Dans le sous -secteur UAa  :  

1°) Dans  une bande de 15 m¯tres mesur®e ¨ partir de lôalignement (ou de la limite qui sôy 

substitue), lôemprise au sol des constructions peut atteindre 100% 

 

2°) Au -delà de cette bande de 15 mètres ou de la bande construite, si celle -ci a moins de 15 

mètres de pro fondeur, lôemprise au sol des constructions ne pourra exc®der 50% de la 

superficie rest®e libre de la parcelle, ¨ lôexception des constructions ¨ usage de stationnement 

de véhicules qui ne sont pas soumis à cette limitation.  
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3°) Toutefois, des emprises di fférentes peuvent être admises pour les constructions et 

ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics  

 

4Á) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de lôemprise au sol maximale ®tablie au 2Á)  

peut être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

 

 

ARTICLE UA 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

Hormis dans le sous -secteur UAa  :  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 1 0 mètres.  

Pour les constructions et installatio ns n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, 

certains b©timents ou parties de b©timents peuvent, si lôint®r°t de la composition 

architecturale et lôint®gration dans le b©ti existant le justifient, atteindre 15 m¯tres.  

 

Dans le sous -secteur UAa :  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 9 mètres.  

 

2 °) Hauteur rel ative  

La diff®rence de niveau entre tout point dôun b©timent et de lôalignement oppos® ne doit pas 

excéder une fois et demi la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

Si la construction est ®difi®e ¨ lôangle de deux voies de largeur in®gale la partie du b©timent 

bordant la voie la plus étroite peut avoir la même hauteur que celle du bâtiment bordant la 

voie la plus large sur une longueur nôexc®dant pas 15 m¯tres comptés à partir du point 

dôintersection des alignements. 

Dans le cas dôun terrain compris entre deux voies s®par®es par une distance inf®rieure ¨ 15 

m¯tres, la hauteur de la construction susceptible dôy °tre ®difi®e est celle d®termin®e ¨ partir 

de la vo ie la plus large.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics  ou dôint®r°t collectif, lorsque leurs 

caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

4°) Sur t out ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peut 

être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

Toutefois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront être traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  
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ARTICLE UA 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifi er ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation de s 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances  non incorporées aux constructio ns principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux et  ouvrages  techniques divers nécessaires au 

fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu vis ibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les tuiles seront en terre cuite vieillie de type canal ou assimilé.  

Tout autre ®l®ment de couverture est interdit ¨ lôexception des verri¯res. 

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie. 

Cette disposition ne sôapplique pas dans le sous -secteur UAa . 

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs sont interdites.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium la qué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de  volets roulants en saillie en  façade sont interdits .  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que fa ux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à partic iper au bon aspect de la construction  et 

comporter tant que possible un trompe -lôîil. 
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Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,50 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitem ent de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,50 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils  se rapportent.  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1, 50 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,50 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre être écartée dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installat ions (installations techniques é) et ¨ lôalignement des 

voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf.  article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UA 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UA 13 ï Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent êtr e traités ou plantés.  

Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 
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Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés aux 

documents graphiques du PLU (Cf. annexe 2 du présent règlement) doivent être préservés et, 

en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature des 

sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdite s 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UA 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUBB  
 

La zone UB  correspond à la première couronne du centre -ville Reynier , à vocation mixte et 

caracté risé principalement par un habitat de type collectif.  

La zone UB comprend  :  

-  les sous - secteur s UBa 1 et UBa2  correspondant au  secteur « Condorce t  », en limite 

Sud -Est du cîur du centre-ville Reynier .  

-  le sous - secteur UBb  correspondant aux abords Sud de lôavenue de la Mer, dans la 

continuit® Ouest du cîur du centre-ville Reynier .  

 

La zone U B est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  les Emplacements Réserv és  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect des objectifs de mixité 

sociale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Classement sonor e des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L. 151 - 28  du Code de lôUrbanismeï se r ®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UB 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les construc tions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terra ins de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , visée ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 
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En bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  sur une profondeur de 6 m  minimum par rapport à la façade sur rue, le changement de 

destination des rez -de-chaussé e des constructions affect®s au commerce ou ¨ lôartisanat 

est interdit  :  

-  vers une autre destination que le commerce, lôartisanat ou les constructions et 

installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

-  vers du stockage  

-  ou vers lôam®nagement dôaire de stationnement 

Dans cette bande de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, aux 

locaux autorisés en étage ou au -delà de ladite bande de 6 m).  

 

 

ARTICLE UB 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, y compris les sous-secteurs UBa 1, UBa2  et UBb  :  

-  les  nouvelles  constructions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de 

plancher  nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce, dans la limite de 300 m² de surface de plancher  après 

extension(s).  Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher sup®rieure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations classées ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exh aussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  toute opération  créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 750 m² do it comporter un minimum de 3 5% (en nombre 

ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont  liées.  

 

De plus, d ans le s sous -secteur s UBa1 et UBa2  :  

Les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle UB 1 sont admises sous 

r®serve quôelles respectent  les dispositions de lôOrientation dôAm®nagement et de 

Programmation (OAP) définie sur ce sous -secteur.  

 

En bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  en cas de construction nouvelle, dans une bande de 6 m  minimum par rapport à la 

façade sur rue, les locaux situés en rez -de-chaussée doivent être d estinés au commerce, 

¨ lôartisanat ou ¨ des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou 

dôint®r°t collectif. 

Dans cette bande de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, aux 

locaux autorisés en étage ou au -delà de la dite bande de 6 m).  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UB 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A déf aut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée co mpte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voi es, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bord ure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une largeur adaptée à la vocation et à la fréq uentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à  sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensio ns, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

Les cheminements piétonniers prévus pour être ultérieurement classés dans le domaine public 

pourront, avec lôaccord de la commune, se situer sous les constructions. 

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction  :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  
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ARTICLE UB 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assain issement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res usées dans les fossés, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pol lution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vida nge des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour  assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute constr uction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage indivi duel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains.  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journ aux, magazines, verres et corps creux plastique.  
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ARTICLE UB 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UB 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Hor mis dans les sous -secteurs UBa1, UBa2 et UBb  :  

Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement des 

voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par r apport aux emprises 

publiques.  

Le recul de 5 mèt res sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Dans le sous -secteur UBa 1 :  

Les constructions doivent sôimplanter :  

-  soit ¨ lôalignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que des 

emprises publiques.  

-  soit respectant un recul minimal de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies 

publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

Le recul de 5  mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m²  de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

3°) Dans le sous -secteur UBa2  :  

Les constructions doivent sôimplanter  

-  soit en continu et ¨ lôalignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

-  soit en continu et à l'alignement du bâti existant, si ce dernier n'est pas incompatible 

avec l'alignement projeté des voies publiques.  

Ces dispositions sôappliquent également en bordure des voies privées ouvertes ou non à la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surfac e de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

4°) Dans le sous -secteur UBb  :  

Les constructions doivent sôimplanter :  

-  en bordure de lôavenue de la Mer (D559) : ¨ lôalignement de la voie existante , à modifier 

ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  Le linéaire bâti continu doit 

représenter au minimum 70% du linéaire du terrain sur cette voie . 

-  en bordure des autres voies et des emprises publiques  :  
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-  soit ¨ lôalignement des voies existantes, ¨ modifier ou ¨ cr®er, ainsi que par rapport 

aux emprises publiques.  

-  soit respectant un recul minimal de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies 

publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport  aux emprises 

publiques.  

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou 

non ¨ la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs 

terrains recevant ou appelés à recevoir une ou plusieurs c onstructions totalisant au 

moins 225 m² de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans 

ce cas, la limite effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

5°) Les dispositions des paragraphes 1°), 2°) et 3°) ne sont pas appl icables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés dans l'hypothèse prévue au 

dernier alinéa de l'article UB 3 -2, à condition que le plan de masse de l'opération fixant 

l'implantation des constructions réponde au schéma d'organisation d'ens emble de la zone 

et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.   

-  pour les aires de je ux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

6°) Toutefois, des implantations diff érentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation,  de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  vis à vis des voies priv ées internes à toute opération de logements créant 750 m² ou plus 

de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition que le plan de 

masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un intérêt évident de composition.  

-  pour les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôintérêt 

collectif.  

 

 

ARTICLE UB 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Hormis dans les sous -secteurs UBa1, UBa2 et UBb  :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra êt re 

inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres 

est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la con struction comportant un 

accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le cas où un bâtiment 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rappor t à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  
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Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non  couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un e distance minimum de 2 

mètres.  

-  pour la construction d'une seule annexe ou dépendance (garage...) jouxtant une ou au 

plus deux limites séparatives, s ous réserve  :  

-  que la hauteur de lôannexe ou de la d®pendance nôexc¯de pas 3,50 m¯tres au 

fa´tage (ou au niveau de la partie la plus ®lev®e du relev® dôacrot¯re en cas de 

toiture - terrasse) sur cette ou ces limites  

-  que le lin®aire de lôannexe ou de la d®pendance le long de cette ou ces limites 

nôexc¯de pas 7 m¯tres 

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction . 

 

2°) Dans le sous -secteur UBa 1 :  

Les constructions doivent sôimplanter :  

-  soit sur une ou plusieurs limite(s) séparative(s).  

-  soit à une distance de la limite séparative qui ne pourra être inférieure à la moitié de la 

différence d'altitude entre tout p oint de cette construction et le point le plus proche de 

cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 

mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant un accès à 

un garage ou à un emplacement de s tationnement. Dans le cas où un bâtiment existant 

nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontaleme nt de tout point du nu des façades de la 

construction à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0 ,60 mètre, pour lesquelles on applique une dist ance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caractère d ôune construction. 

 

3°) Dans le sous -secteur UBa2  :  

Dans une bande de 15 m¯tres mesur®e ¨ partir de lôalignement (ou de la limite qui sôy 

substitue), toute construction doit °tre ®difi®e dôune limite lat®rale ¨ lôautre sur tous les 

niveaux construits.  

Tout efois, une discontinuit® dans la fa­ade sur lôun, plusieurs ou la totalit® des niveaux peut 

°tre admise d¯s lors que cela participe ¨ lôam®lioration de la qualit® architecturale. 

La distance séparant cette construction de la limite de fond de parcelle ne p eut pas être 

inférieure à la moitié de sa hauteur hors tout.  

Au-delà de cette bande de 15 mètres ou de la bande construite, si celle -ci a moins de 15 

mètres de profondeur, toute construction doit être édifiée à une distance de la limite 

séparative qui ne p ourra être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point 

de cette construction et le point le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. 
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Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade d e la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans 

le cas o½ un b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre 

effectués avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance pa r rapport à la limite 

séparative.  

 

4°) Dans le sous -secteur UBb  :  

Les constructions doivent sôimplanter :  

-  en bordure de lôavenue de la Mer (D559) : sur une ou plusieurs limite(s) séparative(s). 

Le lin®aire b©ti continu ¨ cr®er ¨ lôalignement de lôavenue de la Mer doit représenter au 

minimum 7 0% du linéaire du terrain sur cette  voie.  

 

-  en bordure des autres voies et des emprises publiques  :  

-  soit sur une ou plusieurs limite(s) séparative(s).  

-  soit à une distance de la limite séparative qui ne pourra être inféri eure à la moitié 

de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le point le plus 

proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres est 

porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction  

comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le 

cas o½ un b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux 

pourront être effectués avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance 

par rapport à la li mite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la 

construction à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couverte s dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou élém ents décoratifs en façade ne présentant pas 

le caract¯re dôune construction. 

 

5°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration , de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les construct ions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimu m du bâtiment existant.  

-  par rapport aux limites séparati ves internes à toute opération de logements créant 750 

m² ou plus de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition 

que le plan de masse fixant lôimplantation des constructions présente un intérêt évident 

de composition.  

-  pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de 

hauteur et de dimensions sensiblement équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant 

pas excéder 1 mètre ) hormis dans les sous -secteurs UBa 1, UBa2  et UBb  (dans lesquels 

lôimplantation en limite s®parative est admise) 

-  pour les constructions et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UB 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UB 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UB 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1 °) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 9 mètres.   

Pour les constructions  et installat ions  n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, 

certains b©timents ou parties de b©timents peuvent, si lôint®r°t de la composition 

architecturale et lôint®gration dans le b©ti existant le justifient, atteindre 13,5  mètres.  

 

2 °) Hauteur relati ve  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics, lorsque leurs caractéristiques 

techniques lôimposent. 

 

4°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peut 

être accordée  :  

-  pour les programmes de logements  comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

Toutefois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront être traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  

 

 

ARTICLE UB 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au  caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  
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Pour les éléments bâtis intéressants  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 

2 du présent r èglement )  :  

-  les extensions, annexes et dépendances doivent, par leur volume et leurs matériaux, 

sôapparenter et sôharmoniser aux constructions principales auxquelles elles se rapportent. 

Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant  un aspect de 

construction provisoire.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux c onstructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux t echniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils d oivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées e n même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de façade seront grattés ou frotassés fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont inter dits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de pl âtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  
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4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellem ent surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement  surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des mu rs. Le traitement de ces murs sera simi laire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypothèse, 30% du 

périmètre du terrain, non compris la partie en alignement ( ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne  pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de préférence regroupés en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en matière de clôture peut en outre être écartée dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf.  

art icle 6 des dispositions générales ).  
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ARTICLE UB 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place d e stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum 1 ,5  place de stationnement 

ou de garage par logement .  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de pla ncher de 375  m² ou plus , ou comportant au moins 5 logements , 

le nombre de place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 375  m² de surface de plancher créée entamée  ou par 

tranche de 5 logements . 

-  pour  les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationn ement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de station nement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de sur face de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25  m² de surface de p lancher créée 

entamée  pour les commerces présentant une surface de plancher inférieure ou 

égale à 300 m² . 

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de plancher  supérieure à 300 m².  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établiss ements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place 

de stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la 

fréquentation de ces constructions ou établissements.  

 

2Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit être affecté 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute opération à vocation 

dôhabitat créant une superficie de plancher supérieure ou égale à 750  m²  ou comportant 

au moins 10 logements , 

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 
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3°) Les places de stationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction .  

-  pour t out programme de logements ou op®ration ¨ vocation dôhabitat cr®ant une 

superficie de plancher supérieure ou égale à 75 0 m²  ou comportant au moins 10 

logements , au moins une place par logement doit être réalisée dans ces conditions.  

-  pour tout programme ou opération ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques induisant la 

cr®ation dôau moins 100 places de stationnement : au moins 50% des places à créer 

doivent être réalisées dans ces conditions. Les places restantes, réalisées en aérien, 

doivent être peu visibles dep uis lôespace public (voie principale) par la r®alisation, le cas 

éch®ant dôam®nagements paysagers. 

 

 

ARTICLE UB 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et 

plantés.  

Les surf aces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 15% de la superficie du terrain et comporter des arbres  de haute tige  

Pour toute opération créant une superficie de plancher supérieure ou égale à 750 m² ou 

comportant 10 logements ou plus :  

-  15% au moins de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts communs ou 

sous forme dôespaces pi®tonniers paysagers.  

-  il doit être aménagé 5 m² d'aire de jeux par logement, cette superficie s'apprécie 

indépendamment du § ci -dessus   

Les toitures terrasses v®g®talis®es comptent pour 50% dans la superficie dôespaces verts ¨ 

créer.  

 

2°) la bande de recul à respecter  par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UB 6, doit °tre traitée et plantée . Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux  parkings  ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélecti f, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra être traitée,  

plantée et comport er  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de collecte des ordures ménagères  et de tri sélectif . 

 

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 

 

4°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, êtr e remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  
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les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soi t réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UB 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUCC  
 

La zone UC  correspond aux secteurs à vocatio n mixte et caractérisés principalement par un 

habitat de type collectif qui se sont développés au niveau du centre - ville Reynier, du quartier 

des Lônes, ainsi que le long de la D559.  

La zone UC comprend  :  

-  le sous - secteur UCa  correspondant à une partie du f ront de mer au niveau du quartier 

des Lônes.  

-  le sous - secteur UCb  correspondant  ¨ une partie des abords de lôavenue de la Mer 

(entre le littoral et le centre -ville Reynier), ainsi quôaux abords de lôavenue Joseph 

Raynaud (D16) ¨ lôEst du centre-ville Reynie r.  

-  le sous - secteur UCc  correspondant ¨ une partie des abords de lôavenue de la Mer (entre 

le littoral et le centre -ville Reynier)  

 

La zone UC est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect des objectifs de mixité 

sociale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispo sitions générales du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L. 151 - 28  du Code de lôUrbanismeï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UC 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2 

ï dans lôensemble de la zone, hormis le sous-secteur UCc dans lequel les constructions 

destinées au commerce sont autorisées  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou forestière  

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 
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ARTICLE UC 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, y compris les sous-secteurs U Ca et U Cb :  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement , à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  toute opération  créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 750 m² doit comporter un minimum de 3 5% (en nombre 

ou en surface de planch er) de logements sociaux.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

De plus, dans lôensemble de la zone, hormis le sous -sect eur UCb :  

-  les nouvelles constructions destinées au commerce, so us réserve que leur surface de 

plancher  nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce, dans la limite de 300 m² d e surface de plancher après 

extension(s).  Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher sup®rieure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.   

 

De plus, dans le sous -secteur UCb  :  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destin ées au commerce, dans la limite de 300 m²  de surface de plancher après 

extension(s). Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher supérie ure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher  existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.   
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UC 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présen ter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'int ensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le no mbre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implant ®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'in cendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent  ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  
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ARTICLE UC 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les fossés, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) con formément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des pis cines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lôécoulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou i nstallation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

écrête ur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution av ant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains.  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazi nes, verres et corps creux plastique.  
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ARTICLE UC 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UC 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Hormis dans le sous -secteur UCa  :  

Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement des 

voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que des  emprises publiques.  

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies privées ouvertes ou non à la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Dans le  sous -secteur UC a :  

Les constructions doivent sôimplanter :  

-  en respectant un recul minimal de 3 m¯tres par rapport ¨ lôalignement des voies 

publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques 

pour l ôam®nagement des terrasses commerciales couvertes  

-  en respectant un recul minimal de 5 m¯tres par rapport ¨ lôalignement des voies 

publiques existantes, à modif ier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques 

pour les autres constructions  

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

3°) Les dispositions des paragraphes 1°)  et  2°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensem ble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.   

-  pour les aires de jeux  et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

4°) Toutefois, des implantations différ entes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou pe rmettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  vis à vis des voies privées internes à toute opération de logements créant 750 m² ou plus 

de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition que le plan de 

masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un intérêt évident de composition.  
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-  pour les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®rêt 

collectif.  

 

 

ARTICLE UC 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l 'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Da ns lôensemble de la zone :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra être 

inférieure à la moi tié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres 

est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant u n 

accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le cas où un bâtiment 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparati ve.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hau teur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un e distance minimum de 2 

mètres.  

-  pour la construction d'une seule annexe ou dépendance (garage...) jouxtant une ou au 

plus deux limites séparatives, sous réserve  :  

-  que la h auteur de lôannexe ou de la d®pendance nôexc¯de pas 3,50 m¯tres au 

fa´tage (ou au niveau de la partie la plus ®lev®e du relev® dôacrot¯re en cas de 

toiture - terrasse) sur cette ou ces limites  

-  que le lin®aire de lôannexe ou de la d®pendance le long de cette ou ces limites 

nôexc¯de pas 7 m¯tres 

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à amé liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  par rapport aux limites séparatives internes à toute opération de log ements créant 750 

m² ou plus de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition 

que le plan de masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un int®r°t ®vident 

de composition.  

-  pour la construction ou la surélévation, sur la li mite séparative, de bâtiments jointifs de 

hauteur et de dimensions sensiblement équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant 

pas excéder 1 mètre )  

-  pour les constructions et installations  nécessaires aux services  publics ou dôint®r°t 

collectif.  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UC  

 Page 57 /331  

 

 

 

ARTICLE UC 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UC 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Dans lôensemble de la zone, hormis les sous -secteurs UCb et UCc  :  

Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder 35 %.  

 

Dans les sous -secteurs UCb et UCc  :  

Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder 40%.  

 

2°) Toutefois, des emprises différentes peuvent  être admises pour les constructions et 

ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics  ou dôint®r°t 

collectif . 

 

3Á) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de lôemprise au sol maximale ®tablie au 1Á) 

peut être accordé e :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat » 

 

 

ARTICLE UC 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder  :  

-  dans lôensemble de la zone, hormis le sous-secteur Uca  :  9 mètres . 

-  dans le sous -secteur Uca  :  8 mètres.  

 

De plus, dans lôensemble de la zone hormis dans le sous-secteur UCa : p our les constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, certains bâtiments ou 

parties de b©timents peuvent, si lôint®r°t de la composition architecturale et lôint®gration dans 

le bâti exis tant le justifient, atteindre 12  mètres.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  
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3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics  ou dôint®r°t collectif, lorsque leurs 

caractéristiques techniques l ôimposent. 

 

4°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peut 

être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du présent règlement «  Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

Toutefois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront être traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  

 

 

 

ARTICLE UC 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L. 151 -23  du Code de lôurbanisme, dans le champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent 

règlement ) , les constructions, insta llations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Excepté pour les devantures commerciales en rez -de-chaussée, l es constructions doivent 

présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de  nature ¨ valoriser lôaspect 

g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est int erdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maxi mum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le just ifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 
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-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en alum inium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fauss es briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la con struction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par  des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la constructio n principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par de s grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas excéder, dans cette hypothèse,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit exc éder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière , établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  
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ARTICLE UC 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum 1,5 place de stationnement 

ou de garage par logement.  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 375 m² ou plus, ou comportant au moins 5 logements, 

le nombre de place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 375 m² de surface de plancher créée entamée ou par 

tranche de 5 logements.  

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux  restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de plancher  inférieure ou 

égale à 300 m² . 

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de plancher  supérieure à 300 m².  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent sa tisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute opération à vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 750  m²  ou comportant 

au moins 10 logements , 

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 
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3°) Les places de s tationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction. Pour tout programme de logements ou opération à vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 75 0 m²  ou comportant au 

moins 1 0 logements , au moins une place par logement doit être réalisée dans ces conditions.  

 

 

ARTICLE UC 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés d oivent être traités et 

plantés.  

Les surfaces non imper méabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige  

Pour toute opération portant sur une superficie minimale de 5000 m² ou comportant 10 

logements ou plus  :  

-  15% au moins de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts communs ou 

sous forme dôespaces pi®tonniers paysagers. 

-  il doit être aménagé  5 m² d'aire de jeux par logement, cette superficie s'apprécie 

indépendamment du § ci -dessus   

 

2°) Hormis dans l e sous -secteur UCa  :  la bande de recul à respecter par rapport à 

lôalignement, d®coulant de lôapplication de lôarticle UC 6, doit être traitée e t plantée. Seuls sont 

admis dans cette bande les accès aux constructions , les accès aux parkings ou les locaux de 

collecte des ordures ménagères et de tri sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au 

maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas réalisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mè tres de large devra être alors conservée. Elle devra êt re traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnem ent au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 
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4°) De plus, dans le sous -secteur UCa  :  

La bande  de recul d®finie ¨ lôarticle UC 6 ï 2°) ne peut être utilisée pour le stationnement de 

v®hicules et doit faire lôobjet dôun traitement paysager. 

 

5°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiq ues du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UC 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUDD   
 

La zone UD  correspond aux secteurs ¨ vocation principale dôhabitat et caract®ris®s par un 

habitat de type collectif ou individuel groupé qui se sont développés au ni veau du centre -ville 

Reynier, des  quartier s des Lônes  et du Brusc , ainsi que le long ou à proximité de la D63 et de 

lôavenue de la Mer (D559). 

La zone U D comprend  :  

-  le sous - secteur UD a  correspondant à une partie du front de mer au niveau du quartier 

du Brusc . 

-  le sous - secteur UD b  correspon dant à des secteurs bâtis à proximité de la D63 (lieux -

dits «  Bernard Bas» et «  La Pétugue  ». 

-  le sous - secteur UD c  correspondant ¨ une partie des abords de lôavenue de la Mer 

(entre le littoral et le centre -ville Reynier ).  

-  le sous - secteur UD l  correspondant à une partie du front de mer au niveau du quartier 

des Lônes.  

 

La zone UD est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se référer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect des objectifs de mixité 

soc iale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patrimoine archéologique  ï se ré f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L.151 - 28 du Code de lôUrbanismeï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du pr ésent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UD 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions desti n®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les construct ions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 
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-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

 

 

ARTICLE UD 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, y compris les sous -secteurs UD , UDb, UDc et UD l :  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limités aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  toute opération  créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 750 m² doit comporter un minimum de 3 5% (en n ombre 

ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

De plus, dans lôensemble de la zone, hormis le sous -secteur UDc  :   

-  les nouvelles constructions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de 

plancher nôexc¯de pas 300 mĮ 

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerc e, dans la limite de 300 m²  de surface de plancher après 

extension(s). Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher supérieure à 300 m² à  la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.   

 

De plus, dans le sous -secteur UDc  :  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilité du PLU et 

destinées au commerce, dans la limite de 300 m² de surface de plancher  après 

extension(s). Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher sup®rieure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.   
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UD 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisin s.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ains i que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions généra les du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établ i sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les  portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être  coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation d es engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction  :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suf fisants.  
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ARTICLE UD 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau publ ic sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau pot able.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caractéristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et matières usées dans les fossés, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur natur e et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et  les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne s oient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser.  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial.  

Toutefois, chaque parcelle ne devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc u n ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau publi c dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains.  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers,  cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  
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ARTICLE UD 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UD 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

 

1°)  Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques. Ce recul est porté  à 10 mètres dans le sous -secteur UDa. 

 

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalis ant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

Ce recul ne sôapplique pas dans le sous -secteur UDa , dans lequel la construction pourra êt re 

®difi®e jusquô¨ la limite de la voie priv®e. Dans ce cas, cette règle  dôimplantation des 

constructions par rapport aux voies priv®es pr®vaut sur celles de lôarticle UD 7. 

 

2°) Les dispositions du  paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des ch eminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.   

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains pe rpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de s urélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  vis à vis des voies privées internes à toute opération de logements créant 750 m² ou plus 

de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition que le plan de 

masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un intérêt évident de composition.  

-  pour les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UD 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent à chaque lot.  
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1°) Hormis dans le sous -secteur UDa  :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra être 

inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point  le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres 

est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant un 

accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le cas où un bâtime nt 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

2°) Dans le sous -secteur UDa  :  

Toute construction doit °tre ®difi®e dôune limite s®parative lat®rale ¨ lôautre sur tous les 

niveaux construits. Toutefois une discontinuité dans la faç ade sur lôun, plusieurs ou la totalit® 

des niveaux peut °tre admise d¯s lors que cela participe ¨ lôam®lioration de la qualit® 

architecturale.  

La distance séparant cette construction de la limite de fond de parcelle ne peut pas être 

inférieure à la moitié de sa hauteur hors tout , sauf dans le cas dôinstitution de cour commune 

(L.471 -1 du Code de lôUrbanisme). 

 

3°) Les dispositions des paragraphes 1°) et 2°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du  sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un e distance minimum de 2 

mètres.  

-  hormis dans les sous -secteurs UDb et UD l :  pour la construction d'une seule annexe ou 

dépendance (garage...) jouxtant une ou au plus deux limites séparative s, sous réserve  :  

-  que la hauteur de lôannexe ou de la d®pendance nôexc¯de pas 3,50 m¯tres au 

fa´tage (ou au niveau de la partie la plus ®lev®e du relev® dôacrot¯re en cas de 

toiture - terrasse) sur cette ou ces limites  

-  que le lin®aire de lôannexe ou de la dépendance le long de cette ou ces limites 

nôexc¯de pas 7 m¯tres 

Dans le cas de lô®dification dôune annexe dans ces conditions, la construction principale ¨ 

laquelle est attenante lôannexe peut, en consid®ration de lôaspect architectural du projet 

et de son  intégration dans le site, être implantée à une distance qui ne pourra être 

inf®rieure ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre tout point de cette construction 

principale et le point le plus proche de la limite séparative sur laquelle est implantée 

lôannexe, avec un minimum de 3 m¯tres. 

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à amé liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  par rapport aux limites séparatives internes à toute opération de log ements créant 750 

m² ou plus de surface de plancher , ou comportant au moins 10 logements , à condition 

que le plan de masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un int®r°t ®vident 

de composition.  
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-  pour la construction ou la surélévation, sur la l imite séparative, de bâtiments jointifs de 

hauteur et de dimensions sensiblement équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant 

pas excéder 1 mètre )  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UD 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour 

toute façade ou partie de façade de la construction compo rtant un garage ou un emplacement 

de stationnement.  

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum  de 2 

mètres.  

-  la construction dôune seule d®pendance, sous r®serve que sa hauteur nôexc¯de pas 3,5 

mètres au faîtage. Dans ce cas un recul minimal de 2 mètres doit être respecté entre 

cette dépendance et la construction principale à laquelle elle se rappor te.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuv ent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre le ur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants . 

-  au sein de toute opération de logements créant 750 m² ou plus de surface de plancher  

ou compor tant au moins 10 logements , à condition que le plan de masse fixant 

lôimplantation des constructions pr®sente un int®r°t ®vident de composition. 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UD 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder 30 % . 

 

2°) Toutefois, des emprises différentes peuvent être admises pour les con structions et 

installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 
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3°) Dans les espaces à planter  identifi®s au titre de lôarticle L.151 -23  du Code de lôUrbanise 

au sein des documents graphiques du PLU , seulement 5 % de la superficie de  ces espaces à 

planter identifi®s pourra °tre utilis®e pour la r®alisation dôune construction annexe ou 

d®pendance directement li®e et n®cessaire ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 

 

4Á) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de lôemprise au sol maximale établie au 1°) 

peut être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat » 

 

 

ARTICLE UD 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

Hormis  dans le sous -secteur UD l, l a hauteur de toute  construction ne peut exc éder 7 mètres . 

Dans le sous -secteur UD l , l a hauteur de toute construction ne peut excéder 8 mètres.  

 

De plus, dans lôensemble de la zone hormis dans les sous -secteurs UDa et UD l, pour les 

constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, certains bâtiments ou 

parties de b©timents peuvent, si lôint®r°t de la composition architecturale et lôint®gration dans 

le bâti exis tant le justifient, atteindre 10,5  mètres.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics, lorsque leurs caractéristiques 

techniques lôimposent. 

 

4°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peut 

être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

référer à lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

Toutefois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront être traitées avec un retrait 

minimum de 3 mètres par rapport au nu des façades principa les.  

 

ARTICLE UD 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites,  aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du prés ent 
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règlement ) , les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature à valoriser l ôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avo isinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rappo rt au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires  sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures - terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être te intées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans  de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitem ent des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doublée s ou non dôune haie vive 
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-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquel le ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doublées o u non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,70 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction princ ipale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypothèse,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôt ures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades d e la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scola ireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UD 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitio ns »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum  :  

-  hormis dans les sous -secteurs UDa et UD l. :  2 place s de stationnement ou de 

garage par logement .  

-  dans les sous -secteurs UDa et UD l : 1,5 places de stationnement ou de garage par 

logement.  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 375 m² ou plus, ou com portant au moins 5 logements, 

le nombre de place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 375 m² de surface de plancher créée entamée ou par 

tranche de 5 logements.  
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-  pour les constructions et travaux d e transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de station nement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de  

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destiné es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de vente inférieure ou égale à 

300 m² . 

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de vent e supérieure à 300 m².  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le no mbre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® 

au stationnemen t des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute op®ration ¨ vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 750  m² , ou comportant 

au moins 10 logements , 

-  pour les construc tions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UD 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et 

plantés.  

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain et comporter des arbres de haute  tige  

Pour toute opération portant sur une superficie minimale de 5000 m² ou comportant 10 

logements ou plus  :  

-  15% au moins de la superficie du terrain doit être traité en espaces verts communs ou 

sous forme dôespaces pi®tonniers paysagers. 

-  il doit être am énagé 5 m² d'aire de jeux par logement, cette superficie s'apprécie 

indépendamment du § ci -dessus   
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2°) La bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UD 6, doit faire lôobjet dôun traitement paysager, êtr e traitée et plantée. Seuls sont 

admis dans cette bande les accès aux constructions , les accès aux parkings ou les locaux de 

collecte des ordures ménagères et de tri sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au 

maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une ba nde de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra être traitée,   

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de  stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 

 

4°) Les Espaces Boisés Classés repérés  aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

5°) Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du 

présent règlement )  :  

-  les espaces à planter repé rés seront conservés en espaces naturels à usage de jardins 

privatifs ou de zones à cultiver  

-  seule est autorisée une construction annexe ou dépendance directement liée et 

n®cessaire  ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 

-  emprise au sol des construct ions : seulement 5 % de la superficie des espaces à planter 

identifiés pourra être utilisée pour la réalisation de cette construction annexe ou 

d®pendance, ou pour la r®alisation dôune piscine naturelle (¨ lôexception des piscines 

traditionnelle en béton).  

Sont toutefois autorisés au sein ou à travers de ces espaces à planter les ouvrages et travaux 

r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous r®serve quôils soient li®s ¨ 

leur entretien, à leur fonctionnement hydraulique ou à la gestion/ réduction du risque 

Inondation  

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UD 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUEE  
 

La zone UE  correspond aux secteurs ¨ vocation principale dôhabitat et caractérisés par un 

habitat de type individuel ou sous forme de petit s collectifs.  

La zone U E comprend  :  

-  le sous - secteur UEa  correspondant ¨ une partie des abords de lôavenue de la Mer 

(entre le littoral et le centre -ville Reynier).  

-  le sous - sect eur UEp  correspondant à des secteurs bâtis dôint®r°t paysager, aux abords 

des collines Tante Victoire et du Fort de Six -Fours, ainsi quôau niveau de la Villa C®cile, 

du Brusc et du secteur «  Le Grand Rayolet / Les Hauts Cros  ».  

 

La zone UE est en tout ou p artie concernée par  :  

-  le Risque Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI  du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect des objectifs de mixité 

sociale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions génér ales du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  la Zone Non Aedificandi  ï Ile des Embiez ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8.3 des dispositions 

gén érales du présent règlement.  

-  le Patrimoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L.151 - 28 du Code de lôUrbanisme ï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UE 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es au commerce, ¨ lôexception des extensions mentionnées à 

lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie  

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  
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-  le stationnement de résidence mobile ou démontabl e isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

-  les constructions, ouvrages ou install ations de toute nature dans la Zone N on Aedificandi 

de lô´le des Embiez. 

-  Les bâtiments annexes et/ou dépendances, construits en limite séparative, e xistants 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et justifiant dôune existence l®gale ou pas, ne 

peuvent être affectés à du logement.  

 

 

ARTICLE UE 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce, dans la limite de 300 m² de surface de plancher après 

extension(s). Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destinées au commerce présentant une surface 

de plancher sup®rieure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise.   

-  les constructions destiné es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  toute opération  créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supéri eure ou égale à 800  m² doit comporter un minimum de 3 5% (en nombre 

ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics  ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et  exhaussements qui y sont liées.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UE 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou p rivée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par p lusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulat ion.  
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En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une largeur adaptée à la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son imp ortance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptible s dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UE 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisat ion d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branc hement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

Toutefois, p our les constructions ¨ usage dôhabitation existantes ant®rieurement ¨ 

lôopposabilit® du PLU, non raccordables au r®seau collectif dôassainissement, une superficie 

minimum de terrain est  imposée pour répondre aux contraintes techniques liée à un 

assainissement autonome existant ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU. Dans ce cas, les 

eaux e t matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs de traitement conformes à la 
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réglementation en vigueur. Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être 

raccordés sur le réseau public lorsque celui - ci sera réalisé.  

 

3 ï Assainisseme nt -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou à défaut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra être causé au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public p luvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les can iveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux diver s de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des lo caux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UE 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  
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ARTICLE UE 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport  à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises  

publiques  

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destinées à as surer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 300 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

privée se substi tue ¨ lôalignement. 

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'orga nisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.   

-  pour l es aires  de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des impl antations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de r éhabilitation, de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer l eur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  vis à vis des voies privées internes à toute opération de logements créant 1 00 0 m² ou 

plus de surface de plancher  ou comportant au moins 10 logements , à condition que le 

plan de masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente un int®r°t ®vident de 

composition.  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux service s publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UE 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'ass iette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la d ifférence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement  sur la limite séparative.  
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2°) Les disp ositions du  paragraphe  1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différ entes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou pe rmettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que :  

-  lôextension respecte la distance de recul minimum du b©timent existant. 

-  la hauteur hors tout de la construction calculée en ce point et à partir du terrain le 

plus  bas nôexc¯de pas deux fois cette distance. 

-  pour la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs existants 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, de hauteur et de dimensions sensiblement 

équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant pas  excéder 1 mètre )  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UE 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües do ivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être infér ieure à 5 mètres.  

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  la construction dôune seule d®pendance, sous r®serve que sa hauteur nôexc¯de pas 3,5 

mètres au faîtage. Dans ce cas un recul minimal de 2 mètres doit être respecté entre 

cette dépendance et la construction principale à laquelle elle se rapporte.  

-  les aires de jeux et de sports , les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux  de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants . 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE UE 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder  :  

-  hormis  dans  le sous -secteur UEa  :  30  %  

-  dans le sous -secteur UEa  :  35%  

 

2°) Toutefois, des empri ses différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

3°) Dans les espaces à planter  identifi®s au titre de lôarticle L. 151 -23  du Code de lôUrbanise 

au sein des documents gra phiques du PLU, seulement 5 % de la superficie de ces espaces à 

planter identifi®s pourra °tre utilis®e pour la r®alisation dôune construction annexe ou 

d®pendance directement li®e et n®cessaire ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 

 

4°) Sur tout ou  partie de la zone, une bonification de lôemprise au sol maximale ®tablie au 1Á) 

peut être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat » 

 

 

ARTICLE UE 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute  construc tion ne peut excéder 6 mètres . 

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas appl icables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics, lorsque leurs caractéristiques 

techniques lôimposent. 

 

4°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peu t 

être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ». 

Toutefois, les sur -hauteurs ains i accordées devront être traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  
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ARTICLE UE 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimen sions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une si mplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services public s doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simpl es.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en ter rasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront être implantées à au moins 3 m du nu des façades.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente  

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations d e matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être tr aités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  
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4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts s era 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces  murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longu eur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas excéder, dans cette hypothèse, 30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En auc un cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôaccès pourront être constitués par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

ARTICLE UE 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum  2 pla ces de stationnement 

ou de garage par logement  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 500 m² ou plus, ou comportant au moins 5 logements, 

le nombre de place à créer ainsi obten u doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 500 m² de surface de plancher créée entamée ou par 

tranche de 5 logements.  

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logeme nts locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  
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-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 p lace de stationnement ou de garage par chambre  (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme) . 

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche  de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour l ôextension des constructions existantes  ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les com merces présentant une surface de plancher  inférieure ou 

égale à 300 m²  après extension(s) .  

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de plancher  supérieure à 300 m²  après extension(s) .  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou étab lissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit être affecté 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute op®ration ¨ vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 1000  m²  ou comportan t 

au moins 10 logements , 

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UE 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent ê tre traités et 

plantés.  

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 30% de la superficie du  terrain et comporter des arbres de haute 

tige, hormis le sous -secteur UEp , dans lequel elles doivent couvrir au moins 50% de la 

superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige.  

Pour toute opération portant sur une superficie minimale de 5000 m ² ou comportant 10 

logements ou plus, il doit être aménagé 5 m² d'aire de jeux par logement.  

Les toitures terrasses v®g®talis®es comptent pour 50% dans la superficie dôespaces verts ¨ 

créer.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UE 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur empris e soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduis ant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êt re traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordu res ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres d ôalignement. 

 

4°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

5°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identi fiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces /éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux réalisés sur les co urs dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

6°) Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2 du 

présent règlement )  :  

-  les espaces à planter repérés seront conservés en espaces naturels à usage de jardins 

privatifs ou de zones à cultiver  

-  seule est autorisée une construction annexe ou dépendance directement liée et 

n®cessaire  ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces.  
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-  emprise au sol des constructions : seulement 5 % de la superficie des espaces à planter 

identifiés pourra être utilisée pour la réalisation de cette construction annexe ou 

d®pendance, ou pour la r®alisation dôune piscine naturelle (¨ lôexception des piscines 

traditionnelle en béton).  

Sont toutefois autorisés au sein ou à travers de ces espaces à planter les ouvrages et travaux 

r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous r®serve quôils soient li®s ¨ 

leur entretien , à leur fonctionnement hydraulique ou à la gestion/réduction du risque 

Inondation  

 

7°) Dans les espaces b©tis dôint®r°t paysager -  sous -secteurs UEp  :  

Toute demande de permis de construire ou d®claration de travaux doit °tre accompagn®e dôun 

plan des plan tations existantes où doivent être reportés les arbres de plus de 5 mètres de 

hauteur et/ou dont le tronc fait au moins 30 cm de diam¯tre ¨ 1 m¯tre du collet de lôarbre. 

Les espaces verts de pleine terre  (pour lesquels aucun sous -sol ne peut  être réalisé) doivent 

couvrir a u moins 50% de la superficie du terrain et comporter au moins un arbre de haute tige 

(arbre de plus de  5 m à long terme) par 100 m  

Les éléments suivants  : piscines, dépendances et annexes, fontaines, bassins, murs de 

soutènement, terrasses  imperméabilisées et abris de jardins doivent être réalisés en dehors 

des 50% du terrain comptabilisés comme espaces verts de pleine terre.  

 

a°) Terrains bâtis  : sur les terrains comportant déjà une construction à usage 

dôhabitation, tout arbre de haute tige défini comme ci -dessus ne peut être abattu que 

dans le cas dôun risque imminent de chute. Tout arbre abattu dans ce cas, devra °tre 

remplac® par deux autres dôune hauteur minimale de 2 m ¨ la plantation. 

Hormis dôautres plantations en pleine terre les seuls aménagements possibles à moins de 

3 m¯tres des collets des arbres de haute tige sont la r®alisation dôall®es et dôescaliers 

sans affouillement de sol.  

 

b°) Terrains non bâtis  : dans le cas o½ le terrain dôassiette de la demande de permis de 

construire  ou de la déclaration de travaux ne comporte pas de construction à usage 

dôhabitation, les futures constructions devront °tre implant®es de mani¯re ¨ ce que les 

2/3 des arbres de haute tige de plus de 5 mètres de hauteur soient conservés, avec un 

minimum d ôun arbre par 100 mĮ dôespaces verts de pleine terre sur le terrain. 

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UE 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUFF  
 

La zone UF  correspo nd aux secteurs ¨ vocation principale dôhabitat et caract®ris®s par un 

habitat de type individuel.  

La zone U F comprend  :  

-  le sous - secteur UFa  localis® ¨ lôEst du chemin de la Pertuade. 

-  le sous - secteur UFb correspondant ¨ lôemprise de lôancien laboratoire DCN du Brusc en 

vue de permettre sa reconversion à vocation touristique (hôtellerie, restauration, 

résidence d e tourismeé), dôenseignement, de recherche , dôétudes ou de conception 

artisanale ou industrielle .  

-  le sous - secteur UFp  correspondant à des secteurs b âtis dôint®r°t paysager au niveau du 

Brusc et du secteur «  Les Faisses / Gineste / St Pierre / Tauren  ».  

 

La zone UF est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UF 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Hormis dans les sous - secteur s UFa et UFb  sont interdits  :  

-  les constructions destin®es au commerce, ¨ lôexception des extensions mentionn®es ¨ 

lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains  de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

-  Les bâtiments annexes et/ou dépendances , construits en limite sépar ative, existant s 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et justifiant dôune existence l®gale ou pas,  ne 

peuvent être affectés à du logement.  
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Dans le s sous -secteur s UFa et UFb  sont interdites les occupations et utilisations du sol non 

mentionn®es ¨ lôarticle 2.  

 

 

ARTICLE UF 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous - secteur s UFa et UFb  sont soumis à des conditions particulières  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce, dans la limite de 300 m² de surface de plancher  après 

extension(s). Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de p lancher  sup®rieure ¨ 300 mĮ ¨ la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de vente existante ¨ la date dôopposabilit® du 

PLU est admise.   

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sou s r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  toute opération créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 1  000 m² doit comporter un min imum de 3 5% (en 

nombre ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

Dans le so us-secteur UFa  sont uniquement admises, sous réserve du respect des articles UF 3 

à UF 14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôhabitation, ainsi que les annexes, d®pendances et piscines 

liées à ces constructions.  

-  les constructions et installations  nécessaires  aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans le sous -secteur UFb  sont uniquement admises, sous réserve du respect des articles UF 3 

à UF 14  :  

-  au sein des emprises constructibles définies aux documents graphiques  (pièce 4 -

1.d  ï Sous -secteur UFb  : Pla n masse côté en trois dimensions )  : les constructions 

destin®es ¨ lôh®bergement h¹telier (h¹tel, r®sidence de tourismeé) et/ou ¨ la 

restauration, ¨ lôenseignement, à la recherche,  aux études et/ou à la conception 

artisanale ou industrielle, les constructio ns et installations nécessaires aux services 

publics ou dôint®r°t collectif, ainsi que les annexes et lôhabitat li®s et nécessaire s au 

fonctionnement de ces activités  ou établissements . 

En application de lôarticle R 151 -34  alin®a f du Code de lôUrbanisme, la délivrance du 

permis de construire sera subordonné à la démolition des bâtiments identifiés aux 

documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -secteur UFb  : Plan masse côté en trois 

dimensions ).  

-  au sein des espaces à planter identifiés aux documents graphique s  : seuls sont 

admis les aménagements et travaux nécessaires à la requalification de la falaise et à la 

s®curisation de lôacc¯s du public ¨ la mer. 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UF 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir u n passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position  des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se référer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé q ue 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées o uvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

réalisable en raison de la c onfiguration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notam ment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techn iques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tou r.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit  être assurée par des aménagements suffisants.  
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ARTICLE UF 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alim entée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nat ure à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

réseau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un  prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

Toutefois, p our les constructions ¨ usage dôhabitation existantes ant®rieurement ¨ 

lôopposabilit® du PLU, non raccordables au r®seau collectif dôassainissement, une superficie 

minimum de terrain est  imposée pour répondre aux contraintes techniques liée à un 

assainissement autonome existant ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU. Dans ce cas, les 

eaux et matières usées doivent être dirigées sur des di spositifs de traitement conformes à la 

réglementation en vigueur. Ces dispositifs doivent être conçus de manière à pouvoir être 

raccordés sur le réseau public lorsque celui - ci sera réalisé.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront aut ant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rej eter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet e ffet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doiv ent être 

souterrains  
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5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UF 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UF 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existantes,  à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques. Ce recul est porté  à 20 mètres dans le sous -secteur UFa  

Le recul de 5 mètres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou dest in®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 300 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

privée  se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au sch éma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètre s.  

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

-  dans le sous -secteur UFb , au sein duquel les constructions doivent être implantées dans 

les emprises constructibles délimitées aux documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -

secteur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions )  

 

3°) Toutefois, des implantations différentes p euvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre  leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  hormis dans l es sous -secteurs UFa et UFb  :  vis à vis des voies privées internes à toute 

opération de  logements créant 1 000  m² ou plus de surface de plancher  ou comportant 

au moins 10 logements , ¨ condition que le plan de masse fixant lôimplantation des 

constructions présente un intérêt évident de composition.  

-  pour les constructions et installations néce ssaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE UF 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments don t le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à  la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan é levé verticalement sur la limite séparative.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

-  dans le sous -secteur UF b, au sein duquel les constructions doivent être implantées dans 

les emprises constructibles délimitées aux documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -

secteur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions )  

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent êt re admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mis e en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que :  

-  lôextension respecte la distance de recul minimum du b©timent existant. 

-  la hauteur hors tout de la construction calculée en ce point et à partir du terrain le 

plus bas nôexc¯de pas deux fois cette distance.  

-  pour la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs existants 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, de hauteur et de dimensions sensiblement 

équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant pas excéder 1 mètre )  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

4°) Dans les secteurs soumis au ph®nom¯ne dô®rosion du trait de c¹te, un recul minimum de 

10 m est à respecter par rapport aux limites séparatives limitroph es au rivage  (y compris pour 

les clôtures, les murs de soutènement et en cas de reconstruction après sinistre causé par 

lô®rosion). Ce recul peut °tre adapt® en fonction de lôimportance du ph®nom¯ne dô®rosion 

constaté  

 

 

ARTICLE UF 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment so it au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres.  
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Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'e xcède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  la construction dôune seule d®pendance, sous r®serve que sa hauteur nôexc¯de pas 3,5 

mètres au faîtage. Dans ce cas un recul minimal de 2 mètres doit être respecté entre 

cette dépendance et la construction principale à laquelle elle se rapporte.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caractère dôune construction. 

-  dans le sous -secteur UFb , au sein duquel les constructions doivent être implantées dans 

les emprises constructibles délimitées aux documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -

secteur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions )  

 

2°) Toutefoi s, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants . 

-  pour les constructions et installations nécessaires aux s ervices publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UF 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der :  

-  Hormis  dans  le sous -secteur UFa  :  20 %  

-  Dans le sous -secteur UFa  :  10 %  

 

2°) Ces dispositions ne sont pas applicables dans le sous -secteur UFb , au sein duquel les 

constructions doivent être implantées dans les emprises constructibles délimitées aux 

documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -secteur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions )  

 

3°) Toutefois, des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

4°) Dans les espaces à planter  identi fi®s au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôUrbanise 

au sein des documents graphiques du PLU , seulement 5 % de la superficie de ces espaces à 

planter identifi®s pourra °tre utilis®e pour la r®alisation dôune construction annexe ou 

dépendance directeme nt li®e et n®cessaire ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 
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ARTICLE UF 10 ï Hauteur maximale des constructions  

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de  toute construction ne peut excéder 6 mètres . 

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles n e sont pas applicables  :  

-  aux constructions et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des 

services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

-  dans le sous -secteur UFb , au sein duquel les constructions doivent respecter les hauteurs 

définies  aux documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -secteur UFb  : Plan masse côté 

en trois dimensions )  

 

 

ARTICLE UF 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le  champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent 

règlemen t) , les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Hormis dans le sous -secteur UFb  :  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions prin cipales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi  peu visibles que possible.  

 

Dans le sous -secteur UFb  seules sont applicables les dispositions suivantes  :  

Les travaux de reconstruction, de rénovation et de réhabilitation des éléments bâtis existants 

situés dans les emprises constructibles indiquées aux documents graphiques définissant le plan 

de masse imposé, doivent être réalisés en préservant les formes, volumes et hauteurs des 

constructions existantes. En tout état de cause les travaux entrepris sur ces bâtiments devront 

respecter les styles architect uraux dôorigine desdites constructions. 
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En application de lôarticle R. 151 -34  alin®a f du Code de lôUrbanisme, la d®livrance du permis 

de construire sera subordonné à la démolition des bâtiments identifiés aux documents 

graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -secte ur UFb  : Plan masse côté en trois dimensions ).  

 

2°) Couvertures  

Hormis dans le sous -secteur UFb  :  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

excepté dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lign es de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

Dans le sous -secteur UFb  seules sont applicables les dispositions suivantes  :  

Les couvertures devront respecter les styles architecturaux dôorigine des constructions 

existantes. Les toitures terrasses accessibles sont autoris®es. Lôensemble des ouvrages 

techniques devra être intégr é dans le traitement de la couverture.  

 

3°) Façades  

Hormis dans le sous -secteur UFb  :  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux m oellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer  au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

Dans le sous -secteur UFb  seules sont applicables les dispositions suivantes  :  

Les façades  devront respecter les styles architecturaux dôorigine des constructions existantes. 

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  
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-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par de s murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitués de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

péri m¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdi tes.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments d e comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laque lle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UF 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum  2 places de stationnement 

ou de garage par logement  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute opéra tion ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 500 m² ou plus, ou comportant au moins 5 logements, 

le nombre de place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 500 m² de surface de planche r créée entamée ou par 

tranche de 5 logements.  

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  
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-  pour les const ructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre  (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme) . 

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour lôextension des constructions existantes antérieureme nt ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de vente inférieure ou égale à 

300 m² après extension(s) . 

-  1 place de station nement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de plancher  supérieure à 300 m² après extension(s) .  

-  pour les constructions nécessaires aux servic es publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement à créer doit être adapté à la vocatio n, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

2°) Les places de stationnement à créer doivent être aménagées sur le terrain même. Cette 

disposition ne sôapplique pas au sous -secteur UFb , dans lequel les places de stationneme nt à 

créer doivent être aménagées uniquement dans les constructions au sein des emprises 

constructibles définies aux documents graphiques ( pièce 4 -1.d  ï Sous -secteur UFb  : Plan 

masse côté en trois dimensions ).  

 

3Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit être affecté 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute op®ration ¨ vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale à 100 0 m²  ou comportant 

au moins 10 logements , 

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UF 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non im perméabilisés d oivent être traités et 

plantés.  

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain et comporter des arbres de haute 

tige, hormis le sous -secteur U Fp, dans lequel elles doivent couvrir au moins 60% de la 

superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige.  

Pour toute opération portant sur une superf icie minimale de 5000 m² ou comportant 10 

logements ou plus, il doit être aménagé 5 m² d'aire de jeux par logement.  
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Les toitures terrasses v®g®talis®es comptent pour 50% dans la superficie dôespaces verts ¨ 

créer.  

 

2°) la bande de recul à respecter par rap port ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UF 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette ba nde de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra être traitée,  

plantée et comport er  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux loca ux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.   

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 

 

4°) Dans le sous -secteur UFa  :  

Dans la bande de recul d®finie ¨ lôarticle UF 6 ï 1°), les espaces libres de toute construction 

doivent faire lôobjet dôun am®nagement paysager de qualit®, comporter des espaces verts de 

pleine terre et des arbres dôalignement le long du chemin de la Pertuade.  

 

5°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

6°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des so ls. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructio ns/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

7°) Dans les espaces b ©tis dôint®r°t paysager -  sous -secteurs UFp  :  

Toute demande de permis de construire ou d®claration de travaux doit °tre accompagn®e dôun 

plan des plantations existantes où doivent être reportés les arbres de plus de 5 mètres de 

hauteur et/ou dont le tronc fait au moins 30 cm de diam¯tre ¨ 1 m¯tre du collet de lôarbre. 

Les espaces verts de pleine terre  (pour lesquels aucun sous -sol ne peut  être réalisé) doivent 

couvrir au moins 60% de la superficie du terrain et comporter au moins un arbre de haute tige 

(arb re de plus de  5 m à long terme) par 100 m²  

Les éléments suivants  : piscines, dépendances et annexes, fontaines, bassins, murs de 

soutènement, terrasses imperméabilisées et abris de jardins doivent être réalisés en dehors 

des 60% du terrain comptabilisés co mme espaces verts de pleine terre.  
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a°) Terrains bâtis  : sur les terrains comportant déjà une construction à usage 

dôhabitation, tout arbre de haute tige d®fini comme ci-dessus ne peut être abattu que 

dans le cas dôun risque imminent de chute. Tout arbre abattu dans ce cas, devra être 

remplac® par deux autres dôune hauteur minimale de 2 m ¨ la plantation. 

Hormis dôautres plantations en pleine terre les seuls am®nagements possibles ¨ moins de 

3 mètres des collets des arbres de haute tige sont la réalisation dôall®es et dôescaliers 

sans affouillement de sol.  

 

b°) Terrains non bâtis  : dans le cas o½ le terrain dôassiette de la demande de permis de 

construire ou de la déclaration de travaux ne comporte pas de construction à usage 

dôhabitation, les futures constructions devront être implantées de manière à ce que les 

2/3 des arbres de haute tige de plus de 5 mètres de hauteur soient conservés, avec un 

minimum dôun arbre par 100 mĮ dôespaces verts de pleine terre sur le terrain. 

 

8°) Dans les espaces à planter  repé rés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du 

présent règlement )  :  

Dans lôensemble des zones, hormis dans le sous-secteur UFb  :  

-  les espaces à planter repérés seront conservés en espaces naturels à usage de jardins 

privatifs ou de zones à cultiver  

-  seule est autorisée une construction annexe ou dépendance directement liée et 

n®cessaire  ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 

-  emprise au sol des constructions : seulement 5 % de la superficie des espaces à planter 

identifiés pourra être utilisée pou r la réalisation de cette construction annexe ou 

d®pendance, ou pour la r®alisation dôune piscine naturelle (¨ lôexception des piscines 

traditionnelle en béton).  

Sont toutefois autorisés au sein ou à travers de ces espaces à planter les ouvrages et travaux  

r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous r®serve quôils soient li®s ¨ 

leur entretien, à leur fonctionnement hydraulique ou à la gestion/réduction du risque 

Inondation  

 

Dans le sous -secteur UFb , seuls sont admis  :  

-  les aménagements e t travaux nécessaires à la dépollution, à la démolition/déconstruction 

et ¨ la requalification des lieux (et notamment de la falaise), ainsi quô¨ la s®curisation de 

lôacc¯s du public ¨ la mer. 

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dôécoulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UF 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUGG  
 

La zone UG  correspond aux secteurs ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques. 

La zone UG comprend  :  

-  le sous - secteur UGa  localisé à proximité du cimetière de Cou rrens et à vocation 

dôactivit®s liées a u cimetière . 

-  le sous - secteur UGb localis® aux abords Nord de lôA50. 

-  le sous - secteur UG c  correspondant aux abords Sud de la D63 en limite Est de la 

commune, ¨ vocation dôactivit®s commerciales et de bureaux . 

-  le  sous - secteur UGd  correspondant à une partie de s abords de lôavenue de la Mer 

(entre le littoral et le centre -ville Reynier), ¨ vocation dôactivit®s commerciales et de 

bureaux  

 

La zone UG est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales e t au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classem ent sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UG 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Hormis dans les sous - secteurs U Ga, UGc et  UGd sont interdits  :  

-  les constructions destinées ¨ lôhabitation, ¨ lôexception de celles  mentionn®es ¨ lôarticle 2, 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re. 

-  les terrains de camping ou de  caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

 

Dans les sous-secteurs UGa, UGc et UGd sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à 
lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2 pour les sous-secteurs considérés. 

 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UG  

Commune  

 Page 101 /331  

 

ARTICLE UG 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous - secteurs UGa , UGc et UGd , sont soumis à des conditions particulières  :  

-  les nouvelles constructions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de 

plancher nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  lôextension des constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

destinées au commerce, d ans la limite de 300 m² de surface de plancher après 

extension(s).  Cette disposition ne sôapplique pas aux constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es au commerce pr®sentant une surface 

de plancher supérieure à 300 m² à la date dôopposabilit® du PLU, pour lesquelles une 

extension maximale de 30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® 

du PLU est admise. les transformations, extensions et surélévations des constructions 

existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es ¨ lôhabitation, dans la 

limite de 30% de la surface de plancher de la construction existantes antérieurement à 

lôopposabilit® du PLU, sans que la surface de plancher apr¯s extension nôexc¯de 150 mĮ. 

Cette possibilit® dôextension/surélévation est applicable une seule fois.  

-  les logements de fonction  nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités  auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions et installations de toute nature, sous r®serve quôelles rel¯vent 

dôimp®ratifs techniques de l'exploitation ferroviaire.  

-  les affouillements et exhau ssements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif, ainsi que les a ffouillements et exhaussements qui y sont liées.  

-  les aménagements, constructions, ouvrages et installations, y compris les affouillements 

et exhaussements de sol qui leur sont li®s, sous r®serve quôils soient directement 

n®cessaires ¨ lôexploitation de lôautoroute.  

 

De plus, dans le sous -secteur UGb  sont soumises à des conditions particulières  :  

-  conform®ment ¨ lôarticle L. 111 -6 et suivants  du Code de lôUrbanisme, les 

constructions ou installations autoris®es dans la zone ayant fait lôobjet dôune ®tude 

atte stant de la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des paysages. 

 

Dans le sous -secteur UGa  sont uniquement admises , sous réserve du respect des articles UG 3 

à UG 14  :  

-  les const ructions et installations liées et nécessaires aux besoins du cimetière et aux 

équipements funérair es (funérarium, athanée,  cr®matoriumé) 

-  les constructions et ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou dôint®r°t collectif se rapportant au cimeti¯re, ainsi quôaux 

constructions et installations autorisées dans le sous -secteur.  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

constructions existantes ou autorisées dans la zone, à conditi on  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments auxquels ils se rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 
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Dans le sous -secteur UGc  sont uniquement admises , sous réserve du respect des articles UG 3 

à UG 14  :  

-  les con structions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de plancher 

nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans le sous -secteur UGd  sont uniquement admises, sous réserve du respect des articles UG 3 

à 14  :  

-  les constructions destinées au commerce , 

-  les constructions destinées aux bureaux  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UG 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voi sins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration a insi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions gén érales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit ét abli sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent ê tre coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisatio n des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  
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Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adapt ées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements  suffisants.  

 

 

ARTICLE UG 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau  public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en ea u potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Hormis  dans  le sous -secteur UGa  :  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un  prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

Dans le sous -secteur UGa  :  

En lôabsence de r®seau collectif dôassainissement, ¨ titre exceptionnel peut °tre accept® un 

dispositif de traitement ag r®® conforme ¨ la r®glementation en vigueur eu ®gard ¨ lôaffectation 

des lieux et un dispositif de traitement individuel conforme à la réglementation en vigueur et 

parfaitement adapt® ¨ lôimportance et ¨ la nature de lôactivit®. Ce dispositif doit °tre conçu de 

manière à pouvoir être raccordé sur le réseau public lorsque celui - ci sera réalisé.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A déf aut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 
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Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, e lle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration approp riée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetée s dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opérati ons dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

ré cupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UG 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UG 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul  minimum   

-  de 10  mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques. Ce recul est réduit  à 5 mètr es pour 

les constructions à destination de bureaux .  

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à rec evoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² 

de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

Ces dispositions ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'impl antation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol 

naturel n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 

2 mètres.  

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings s outerrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments 

d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

-  de 50 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie la plus proche  de lôautoroute A50 et de ses 

bretelles pour les constr uctions destin®es ¨ lôh®bergement h¹telier ou ¨ lôhabitation 
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-  de 40 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie la plus proche  de lôautoroute A50 et de ses 

bretelles pour les autres constructions   

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en confo rmité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UG 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construct ion et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un bâtiment 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Les auvents au droit des portes dôacc¯s aux constructions abritant des activit®s pourront être 

autorisés dans cette emprise de 5 mètres, sans toutefois se situer à une distance de la limite 

séparative inférieure à 3 mètres, sous réserve que les véhicules puissent avoir un libre 

passage.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôaccès aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que  lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour la construction ou la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs 

existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, de hauteur et de dimensions 

sensib lement équivalentes  (différentiel de gabarit ne devant pas excéder 1 mètre )  et à 

condition que ces bâtiments reçoivent des activités compatibles.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE UG 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres.  

 

2°) Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur  au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en  façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes an t®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtime nts existants . 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UG 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non régl ementé.  

 

 

ARTICLE UG 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder  :   

-  hormis  dans  les sou s-secteurs UGa, UGb et UGd  :  

-  12 mètres pour les constructions à destination de bureaux  ou dôh®bergement 

hôtelier , ainsi que pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou dôint®r°t collectif. 

-  10 mètres pour les autres construct ions.   
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-  dans les sous -secteurs  UGa et UGb :  7 mètres  

 

-  dans le sous -secteur UGd  :  9 mètres  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre c es deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables  :  

-  aux constructions et ouvrages directement liés et nécessaires aux activités industrielles 

lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

-  aux constructions et installations  nécessai res aux  services publics, lorsque leurs 

caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE UG 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, p orter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le champ des cônes de vue 

r emarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent 

règlement ) , les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter un e simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services pu blics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures   

Les panneaux solaires sont  autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures - terrasses  

 

3°) Façades  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Excepté pour les devantures commerciales, les enduits, les bardages, les revêtements de 

façade doivent être dans les teintes traditionnelles.  
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Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les m urs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

De plus, pour les nouvelles constru ctions  : les coffres de volets roulants en saillie en façade et 

les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doublée s dôune haie vive  

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80, éventuellement surmontés 

dôune grille, et doubl®s dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à 

celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapp ortent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive  

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquel le ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypothèse,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 2,5 m . 

Les clôtures de couleur  blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 2,50 m maximum de hauteur dans le squels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la constructi on principale à laquelle ils se rapportent.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans le sous -secteur UGa  où des mesures particulières 

pourront °tre adopt®es eu ®gard ¨ lôaffectation des lieux. 

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre être écartée dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions g énérales ).  
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ARTICLE UG 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions à usage d' industrie  : 1 place de stationnement par tranch e de 40 

m²  de surface de plancher créée entamée, exception faite pour les projets industriels 

pour lesquels il n'y a pas à l'évidence de relation directe entre leur surface et le nombre 

d'employés et de visiteurs. Dans ce cas et comme pour les entrepôts co mmerciaux, les 

aires de stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du personnel et des 

visiteurs.  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de vente inférieure ou égale à 

300 m² . 

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de vente supérieure à 300 

m² . 

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaur ants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer .  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par t ranche de 60 

m²  de surface de plancher créée entamée , avec au minimum  2 places de stationnement 

ou de garage par logement .  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisf aire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2°) Un ra tio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® 

au stationnement des vélos.  

 

 

 

ARTICLE UG 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et  

pl antés.  

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 
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doivent couvrir au moins 10% de la superficie du terrain et comp orter des arbres de haute 

tige.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UG 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings  ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra être traitée,  

plantée et comport er  des arb res de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Dans le sous -secteur UGb  :  

Un écran végétal doit être réalisé en limite Ouest du sous -secteur afin que les activités ne 

soient pas visibles frontalement depuis lôA50. 

 

4°) Les dépôts et stockag es situ®s ¨ lôext®rieur des b©timents doivent obligatoirement °tre 

masqu®s en bordure de voies, soit par des rideaux dôarbres, soit par des haies ¨ feuillages 

persistants.  

Toute aire de stationnement au sol doit être traitée a vec des plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 

 

5°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux i ntéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à t ravers ces espaces/éléments  :  

les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

les ouvrages et travaux r ®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

6°) Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques d u PLU (Cf. annexe 2  du 

présent règlement ), les espaces ¨ planter rep®r®s doivent faire lôobjet dôun traitement 

paysager de qualit® visant ¨ att®nuer lôimpact visuel de lôurbanisation existante ou projet®e et 

à améliorer la perception visuelle, notamment de puis lôA50. 

 

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UG 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUHH   
 

La zone UH  correspond aux emprises dévolues à la Défense Nationale ï Fort de  Six -Fours.  

 

La zone UH est en tout ou partie concernée par  :  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UH 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle 2. 

 

 

ARTICLE UH 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Sont uniquement admises  :  

-  les constr uctions et installations liées et nécessaires aux besoins de la Défense Nationale.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics  ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UH 3 ï Accès et voirie 

Non réglementé  

 

ARTICLE UH 4 ï Desserte par les réseaux 

Non réglementé  

 

ARTICLE UH 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé  

 

ARTICLE UH 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

Toute construction doit être édifiée  :  

-  soit à alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que des  

emprises publiques.  

-  soit en respecta nt un recul minimum de 2 mètres par rapport aux voies publiques 

existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  
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Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessair es aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UH 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Toute construction doit être édifiée  :  

-  soit en limite séparative.  

-  soit en respectant un recul minimum de 2 mètres par rappor t aux limites séparatives.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UH 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UH 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UH 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UH 11 ï Aspect extérieur 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UH 12 ïStationnement 

Non réglemen té  

 

 

ARTICLE UH 13 ï Espaces libres et plantations 

Non réglementé  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UH 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUII   
 

La zone UI  correspond aux hameaux de Six -Fours - les-Plages, ainsi quô¨ une partie du cîur du 

centre -ville Reynier et du cîur du Brusc (Cf. Plans - loupes ï pièce 4.1.b du dossier de PLU).  

La zone UI comprend  :  

-  le sous - secteur U I a  correspondant aux maisons de ville au niveau du cîur du centre -

ville Reynier .  

-  le sous - secteur U I b  correspondant ¨ une partie du cîur du Brusc. 

 

La zone U I  est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôalé a Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect  des objectifs de mixité 

sociale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patr imoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L. 151 - 28 du Code de lôUrbanismeï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UI 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,   

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destinées aux bureaux  

-  les constructions destin®es ¨ lôh®bergement h¹telier 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions de stin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421 -23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 
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De plus, d ans le sous -secteur UIa  :  

-  en bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  sur une profondeur de 6 m  minimum par rapport à la façade sur rue, le 

changement de de stination des rez -de-chaussée des constructions affectés au 

commerce ou ¨ lôartisanat est interdit :  

-  vers une autre destination que le commerce, lôartisanat ou les constructions et 

installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif 

-  vers du stockage  

-  ou vers lôam®nagement dôaire de stationnement 

Dans cette bande de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, 

aux locaux autorisés en étage ou au -delà de ladite bande de 6 m).  

 

 

ARTICLE UI 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

-  les constructions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de plancher  

nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, sous r®serve que leur activit® ne produise pas de 

risques ou de nuisan ces incompatibles avec la vocation de la zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations nécess aires au fonctionnement des services publics  ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

De plus, d ans le sous -secteur UIa  :  

-  Toute opération créant un programme de 10 logements ou plus, ou créant un surface de 

plancher supérieure ou égale à 1  000 m² doit comporter un minimum de 3 5% (en 

nombre ou en surface de plancher) de logements sociaux.  

-  en bordure des linéaires commerciaux  identifiés sur les documents graphiques du PLU  :  

-  en cas de construction nouvelle, dans une bande de 6 m  minimum par rapport à la 

façade sur rue, les locaux situés en rez -de-chaussée doivent être destinés au 

commerce, ¨ lôartisanat ou ¨ des constructions et installations n®cessaires aux 

services publics ou dôint®r°t collectif. 

Dans cette band e de 6 m minimum sont toutefois admis les accès (aux parkings, 

aux locaux autorisés en étage ou au -delà de ladite bande de 6 m).  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UI 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usage rs des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut  être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La réalisat ion dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques o u privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installati on doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desserv ir.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doi t être assurée par des aménagements suffisants.  
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ARTICLE UI 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être a limentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un  

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à  un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à l a construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé s ur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial . 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soum ises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains (ou inclus dans la construction en zones U I /U Ia/ UIb).  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacem ents pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  
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ARTICLE UI 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UI 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Hormis dans les sous -secteur s UIa et UIb  :  

Toute construction doit être édifiée  :  

-  soit en continu et ¨ lôalignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

ainsi que des  emprises publiques.  

-  soit en continu et à l'alignement du bâti existant, si ce dernier n'est pas incompatible 

avec l'alignement projeté des voies publiques.  

Les balcons en saillie et les saillies de toiture su r cet alignement peuvent être autorisés 

seulement dans la mesure où il est apporté une justification sur le plan de la composition 

architecturale. Dans ce cas  :  

-  les saillies de toitures ne pourront excéder de plus de 0,5 mètre le nu des façades et ne 

pourr ont se situer à une hauteur inférieure à 3,5 mètre par rapport au niveau du sol  

-  et les saillies de balcons ne pourront d®passer de plus dôun m¯tre le nu des fa­ades et ne 

pourront se situer à une hauteur inférieure à 3,5 mètre par rapport au niveau du sol  

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au m oins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement.  

 

Dans les sous -secteurs U Ia et U Ib :  

Toute construction doit °tre ®difi®e en continu et ¨ lôalignement du bâti existant.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

a) dans le cas o½ lôam®nagement propos® ne compromet pas lôordonnancement de lôensemble 

des constructions édifiées le long de la voie.  

b) pour les travaux de resta uration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension ex®cut®s 

sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme, 

visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux r¯gles dôaccessibilit® 

et de sécurité.  

c) pour les constructions et installations nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

3Á) Dans le cas dôune op®ration de construction int®ressant deux immeubles situ®s en vis-à-vis 

de part et dôautre dôune voie publique communale, une construction pourra être édifiée en 

surplomb de cette voie, avec lôaccord de la commune. La même disposition peut être adoptée 

pour une voie priv®e, avec lôaccord de son propri®taire. 

 

4Á) En ce qui concerne lôimplantation des constructions par rapport aux voies privées, les 

dispositions du présent article prév alent sur celles de lôarticle UI 7.  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UI  

 Page 118 /331  

 

ARTICLE UI 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Dans une bande de largeur équivalente à celle du bâti exist ant dans la zone, mesurée à 

partir de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), toute construction doit °tre ®difi®e 

dôune limite lat®rale ¨ lôautre sur tous les niveaux construits. 

Toutefois, une discontinuit® dans la fa­ade sur lôun, plusieurs ou la totalité des niveaux peut 

°tre admise d¯s lors que cela participe ¨ lôam®lioration de la qualit® architecturale. 

 

2°) Au -delà de cette bande construite (de largeur équivalente à celle du bâti existant dans la 

zone) , toute construction doit être édifiée  à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres 

est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant un 

accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le cas où un bâtiment 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

 

3°) L es dispositions des 1°) et 2 °) ci dessus ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les treilles ou ®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  

 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour toute con struction à usage de stationnement de véhicules jouxtant la ou les 

limite(s) séparative(s), dont la hauteur hors tout calculée à partir du niveau du terrain le 

plus bas nôexc¯de pas 3,50 m¯tres. 

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surél évation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UI 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  
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ARTICLE UI 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UI 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

Sôagissant dôun secteur b©ti ancien, la hauteur maximum de toute construction doit °tre 

sensiblement équivalente à celles des constructions existante s dans la zone.  Ces hauteurs 

doivent être définies par un état des lieux  

Cette hauteur est toutefois limitée à  :  

-  9 mètres dans le sous -secteur U Ia 

-  7 mètres dans le sous -secteur U Ib 

 

2°) Hauteur relative  

Non réglementé.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont p as applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics, lorsque leurs caracté ristiques techniques lôimposent  

 

4°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) peut 

être accordée  :  

pour l es programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ».  

Toutefois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront êtr e traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  

 

 

 

ARTICLE UI 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect e xtérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  
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Au titre de lôarticle L. 151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le champ des c ônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent 

règlement ) , les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

Par leur aspect, les constructions n e doivent pas porter atteinte au caractère du hameau ou de 

la zone.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépe ndances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructi ons provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matéri aux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

excepté dans le cas particulier de rest auration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les tuiles seront en terre cuite vieillie de type canal ou assimilé.  

Tout autre ®l®ment de couverture est interdit ¨ lôexception des verri¯res. 

Les toitures peuvent être trait ées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs sont interdites.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moell ons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  
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Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,50 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façad es de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être const ituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,50 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à c elui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

généralem ent dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1, 50 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,50 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations t echniques, cimetière, établissement 

scolaire é) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UI 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  
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ARTICLE UI 13 ï Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités ou plantés.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UI 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUJJ  
 

La zone UJ  correspond aux propriétés remarquables, désignées comme « bâtiments et parc s 

de caractères  » et « espaces à grands jardins »  au titre de lôarticle L.151 -13  du Code de 

lôUrbanisme - Cf. Plans - loupes  ï pièce 4.1.c du dossier de PLU  et annexe 2  du présent 

règlement)  

 

La zone UJ  est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patrimoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UJ 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat  

-  les constructions destinées aux bureaux  

-  les constructions destinées au commerce  

-  les constructions d estin®es ¨ lôh®bergement h¹telier 

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Lé gères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 
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ARTICLE UJ 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

-  les affouillements et  exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif ainsi que le s affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UJ 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une  voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : défen se contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain  est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensité 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypothèse o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une largeur ada pt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du présent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur e xtrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  
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A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains  voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UJ 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, i mplique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être  raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possi ble récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autre s ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations  abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 
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4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

sou terrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des empl acements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UJ 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UJ 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Les constructions ne peuvent pas  sôimplanter au sein des espaces à planter  identifiés au 

plan de zonage du PLU ( Cf. Plans - loupes ï pièce 4.1.c  du dossier de PLU )  

 

2°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

Le recul de 5 mètres s'appliqu e également en bordure des voies privées ouvertes ou non à la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 300 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

3°) Les dispositions du paragraphe 2 °) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.  

-  pour les treilles ou ®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  

 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuv ent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre le ur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE UJ 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division e n propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1Á) Les constructions ne peuvent pas sôimplanter au sein des espaces à planter  identifiés au 

plan de zonage du PLU ( Cf. Plans - loupes ï pièce 4.1.c  du dossier de PLU )  

 

2°)  Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de c ette limite avec un minimum de 6  mètres .  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

3°) Les dispositions du paragraphe 2°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les treilles ou ®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  

 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à amélior er leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que :  

-  lôextension respecte la distance de recul minimum du b©timent existant. 

-  la hauteur hors tout de la construction calculée en ce point et à parti r du terrain le 

plus bas nôexc¯de pas deux fois cette distance. 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UJ 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être inférieure à 6  mètres.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une dis tance minimum de 2 

mètres.  

-  les treilles ou ®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  
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2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélév ation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants . 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UJ 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 7,5%. 

OU , si cela est plus favorable ,  peut être admise une extension  maximale de 30% de 

lôemprise au sol des constructions existantes antérieure ment ¨ lôopposabilit® du PLU (dans ce 

cas, une extension maximale de 30% de la surface de plancher existante antérieurement à 

lôopposabilit® du PLU est admise).  

 

2°) Dans les espaces à planter  identifi®s au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôUrbanise 

au sein des documents graphiques du PLU , seulement 5 % de la superficie de ces espaces à 

planter identifi®s pourra °tre utilis®e pour la r®alisation dôune construction annexe ou 

d®pendance directement li®e et n®cessaire ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces.  

 

 

 

ARTICLE UJ 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

Sôagissant dôun secteur dôint®r°t patrimonial et paysager, la hauteu r maximum de toute 

construction doit être sensiblement équivalente à celles de la construction principale existante  

au sein de ce secteur . Ces hauteurs doivent être définies par un état des lieux .  

 

2°) Hauteur relative  

Non réglementé.  

3°) Toutefois, ces r ègles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics, lorsque leurs caractér istiques techniques lôimposent. 
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ARTICLE UJ 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur s ituation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

Au titre de l ôarticle L. 151 -23 du Code de lôUrbanisme, concernant les ensembles 

«  bâtiments et parcs de caractère  »  repérés aux documents graphiques du PLU au sein 

des zones UJ  (Cf. annexe 2  du présent règlement )  :  

-  les travaux de rénovation et de réhabilitation des «  Bâtiments et Parcs de caractère  » 

rep®r®s aux plans de zonage au titre de lôarticle L. 151 -23 du Code de lôUrbanisme, ¨ 

condition quôils soient r®alis®s en pr®servant les formes, volumes, ouvertures et hauteurs 

existantes des constructions identifiées. En  tout état de cause les travaux entrepris sur 

ces b©timents devront respecter et conserver les styles architecturaux dôorigine desdites 

constructions.  

 

Pour les éléments bâtis intéressants  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 

2 du présent rè glement )  :  

-  les extensions, annexes et dépendances doivent, par leur volume et leurs matériaux, 

sôapparenter et sôharmoniser aux constructions principales auxquelles elles se 

rapportent. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un 

aspect de construction provisoire.  

 

Par leur aspect, les constructions ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale des 

bâtiments existants, et à la composition des parcs et jardins . 

 

1°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les tuiles seront en terre cuite vieillie de type  canal ou assimilé.  

Tout autre ®l®ment de couverture est interdit ¨ lôexception des verri¯res. 

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près d es lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs sont interdites. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

 

2 °) Façades  

Les ouvertures, pour des motifs dôordre esth®tique devront respecter les caractéristiques des 

façades existantes et devront être généralement plus hautes que larges.  
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Les tons des menuiseries et les menuiseries doivent être identiques à ceux de la construction 

existante.  

Les enduits de façade seront gra tt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en  façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construc tion 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

3 °) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0, 80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de c es murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

périmètre du terrain, non compris la part ie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pré f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit ( Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  
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ARTICLE UJ 12 ïStationnement 

Non règlementé.  

 

 

ARTICLE UJ 13 ï Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction doivent faire lôobjet dôun traitement paysager de 

qualité et ne pa s être imperméabilisés . 

 

1°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum  nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réducti on du risque Inondation  

 

2°) Au titre de lôarticle L. 151 -23  du Code de lôUrbanisme, concernant les ensembles 

«  bâtiments et parcs de caractère  »  repérés aux documents graphiques du PLU   au sein 

des zones UJ  (Cf. annexe 2  du présent règlement )  :  

-  les travau x de modification apportés aux parcs paysagers devr ont  être accompagné s dôun 

plan des plantations et des ®l®ments construits du parc (fabriques, all®es, fontainesé) 

existants. Les travaux dôentretien et de modification apport®s ne doivent pas perturber la 

composition paysag¯re dôorigine du parc. 

 

3°) Au sein des «  espaces à grands jardins  » repérés aux documents graphiques du PLU au 

sein des zones UJ  (Cf. annexe 2  du présent règlement )  :  

-  les espaces libres de toute construction doivent faire lôobjet dôun traitement paysager de 

qualité, et ne pas être imperméabilisés. Ils doivent couvrir au moins 70% de la superficie 

du terrain. Les éléments suivants doivent être réalisés en dehors des 70% de terrain 

comptabilisés comme espaces verts de pleine terre  : piscine s et annexes/dépendances 

liées, fontaines, bassins, murs de soutènement, terrasses imperméabilisées et abris de 

jardin.  

 

4°) Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du 

présent règlement )  :  

-  les espaces à planter repé rés seront conservés en espaces naturels à usage de jardins 

privatifs ou de zones à cultiver  

-  seule est autorisée une construction annexe ou dépendance directement liée et 

n®cessaire  ¨ lôentretien et au maintien de ces espaces. 

-  emprise au sol des construct ions : seulement 5 % de la superficie des espaces à planter 

identifiés pourra être utilisée pour la réalisation de cette construction annexe ou 

d®pendance, ou pour la r®alisation dôune piscine naturelle (¨ lôexception des piscines 

traditionnelle en béton).  

Sont toutefois autorisés au sein ou à travers de ces espaces à planter les ouvrages et travaux 

r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous r®serve quôils soient li®s ¨ 
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leur entretien, à leur fonctionnement hydraulique ou à la gestion/ réduction du risque 

Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UJ 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UULL  
 

La zone UL  correspond au  secteur dédié à des construction s et installations nécessaires aux 

services publics ou dôint®r°t collectif ¨ vocation de sports/loisirs , au niveau d es lieu x-dit s « Les 

Bas-Mouriès  » et «  Le Grand Camp / Repentance  ». 

 

La zone UL  est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UL 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites dans la zone  les constructions  et installations  non ment ionn®es ¨ lôarticle 2 et 

notamment  :  

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

 

 

ARTICLE UL 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

-  les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif ¨ 

vocation de sports/loisirs  

-  les logements de fonction n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif à vocation 

de sports/loisirs et /ou  au fonctionnement ou à la surveillance des constructions et 

installations de sports/loisirs autorisées dans la zone , sous réserve  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des constructions ou installations  auxq uels ils 

se rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructi ons et installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif 

ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UL 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir être le su pport dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécuri té des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéri stiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies pu bliques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies  publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction o u installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doi vent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être ét udié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  
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ARTICLE UL 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Aliment ation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes.  Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

En lôabsence de r®seau collectif dôassainissement, ¨ titre exceptionnel peut °tre accept® un 

dispositif de traitement agr®® conforme ¨ la r®glementation en vigueur eu ®gard ¨ lôaffectation 

des lieux et un dispositif de traitement individuel confor me à la réglementation en vigueur et 

parfaitement adapt® ¨ lôimportance et ¨ la nature de lôactivit®. Ce dispositif doit °tre con­u de 

manière à pouvoir être raccordé sur le réseau public lorsque celui - ci sera réalisé.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ défaut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra être causé au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, c haque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales pro venant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou au tres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (électricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  
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5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble, il devra °tre pr®vu des locaux poubelles 

suffisamment dimensionnés, ainsi que des emplacements pour les points d ôapport volontaires 

destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ r®cup®ration de papiers, cartons, journaux, magazines, 

verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UL 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UL 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°)  Toute construction doit  °tre implant® ¨ lôalignement ou respecter un recul minimum de 2 

mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à mod ifier ou à créer, ainsi 

que par rapport aux emprises publiques.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1 °) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantatio n des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour les treilles ou ®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  

 

3°) Toutefois, des implantation s diff érentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UL 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit êtr e édifiée  :  

-  soit en limite séparative,  

-  soit à une distance de la limite séparative qui ne pourra être inférieure à la moitié de la 

différence d'altitude entre tout point de cette construction et le point le plus proche de 

cette limite avec un minimum de 2 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  les treilles ou éléments d ®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  
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3°) Toutefois, des implantations dif férentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UL 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UL 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UL 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 10  mètres.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la dist ance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE UL 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains,  ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local  dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UL  

 Page 138 /331  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en alumin ium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doi vent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts ser a similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le  plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la haut eur totale des clôtures ne doit excéder 2,50 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  
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Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitués par des murs 

bahuts de 2,50 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations ( installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

 

ARTICLE UL 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé pour les constructions nécessaire s aux services publics ou dôint®r°t 

collectif, les places de stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement à créer doit être adapté ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2°) Les places de stationnement à créer doivent être aménagées sur le terrain même.  

 

3Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit être affecté 

au stationnement des vélos.  

 

 

ARTICLE UL 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et  

plantés.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UL 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur empris e soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduis ant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êtr e traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordu res ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement 

paysager avec des arbres d ôalignement.  

 

4°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  
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SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UL 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUPP  
 

La zone UP correspond au x secteur s littoraux dédié s à des fonctions et/ou à des activités 

maritimes (ports, plages, ouvrages de protectioné). 

La zone UP comprend  :  

-  le sou s- secteur UPh  correspondant ¨ une partie de lôemprise portuaire du Brusc. Dans 

ce sous -secteur, lôexercice du pouvoir de police des collectivit®s comp®tentes sôapplique, 

mais il nôest admis aucun am®nagement afin de garantir la protection des herbiers de 

posidonie.  

-  le sous - secteur UP l  correspondant aux espaces aménagés liés à la fréquentation du 

public / touristique au niveau des plages de Bonnegrâce  et des Charmettes , ainsi que de 

la pointe du Gaou . 

-  le sous - secteur UPlc  correspondant aux plages concédées d e Bonnegrâce et des 

Charmettes  

 

La zone U P est en tout ou partie concernée par  :  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se réf érer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patrimoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UP 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites dans la zone  les constructions et installations non mentionn®es ¨ lôarticle 2. 

 

Dans le sous -secteur UPh  sont interdits tous les aménagements, les constructions et 

installations, y compris les ouvrage s de fixation dans les herbiers liés ou non au 

fonctionnement du port, les affouillements et exhaussement du fond marin, les quais 

dôamarrage ou les ouvrages dôaccueil de bateau. 

 

 

ARTICLE UP 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Ne sont admis que sous conditions particulières et dans le respect des contraintes 

environnementales (préservation de la faune et de la flore marines protégées, herbiers de 

posidonie et cymodocées notamment)  :  
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Hormis dans les sous - secteurs UPh, UPl  et UP lc :  

-  les constructions et installations directement liées et nécessaires  :  

-  ¨ lôam®nagement des ports, à leur fonctionnement et à leur entretien (capitainerie 

ou bureau de port, bloc sanitaire, poste de sécurité ou de secours, base nautique, 

aire de carénage et de stationnement, école de voile, établiss ement de port , 

ouvrages de protection maritimes, travaux dôendigage, quai, appontement, cale de 

mise ¨ lôeau, phare et balisesé) 

-  à la conservation et au développement des activités  :  

-  de pêche,  

-  de transport des passagers et des marchandises,  

-  de plaisance,  

-  des associations sportives et de loisirs nautiques  

-  les constructions et installations directement li®es et n®cessaires ¨ lôam®nagement de 

bord de mer et dôacc¯s du public (promenade, stationnement, piste cyclable, espaces 

vertsé) 

-  les ouvrages techniques divers, constructions et installations nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et 

exhaussements qui y sont li®es ¨ conditions quôils sôintègrent aux constructions et 

installations autorisées dans la zone.  

 

Dans le sous -secteur UP l :  

-  les constructions et installations directement li®es et n®cessaires ¨ lôam®nagement des 

plages et du plan dôeau (poste de secours, bloc sanitaire, ®cole de voile, local de plagiste, 

ouvrages de protection maritime é) 

-  les constructions et installations directement li®es et n®cessaires ¨ lôam®nagement de 

bord de mer et dôacc¯s du public (promenade, stationnement, piste cyclable, espaces 

vertsé) 

-  les ouvrages et équ ipements de nature ¨ contribuer ¨ lôanimation saisonni¯re de la plage 

et du plan dôeau (jeux, ®quipements sportifs, appontements, plongeoirsé) 

-  les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics  ou 

dôint®r°t collectif, à condi tions quôils sôint¯grent aux constructions et installations 

autorisées dans la zone.  

 

Dans le sous -secteur UPlc  :  

-  les occupations, installations et constructions démontables, liées directement aux 

activités de bains de mer  

-  les installations saisonnières di rectement liées aux obligations de la commune en matière 

de sécurité, de police et de salubrité  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UP 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour ce lle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisf aire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie , de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se référer à l ôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

 

 

ARTICLE UP 4 ï Desserte par les réseaux  

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractér istiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou int®gr® ¨ la construction. A d®faut ces derni¯res doivent °tre ®vacu®es jusquôau collecteur 

public sôil existe ou ¨ d®faut dans les caniveaux, foss®s et autres ouvrages pr®vus ¨ cet effet. 

Aucun obstacle de devra être créé sur ces ouvrages sans que des mesures ne soient prises 

pour assurer lô®coulement des eaux. 

Les eaux pluviales provenant des c onstructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrage s prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

Les eaux issues des surfaces imperméabilisées (constructions, terre -pleins, stationneme nt, 

chauss®esé) ne doivent pas °tre dirig®es vers le sous -secteur UPh  mais vers une unité de 

traitement adapt®e, et ne peuvent en aucun cas °tre rejet®s ¨ lô®tat brut. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (électricité, t ®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

 

ARTICLE UP 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UP 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

Toute construction  doit être édifiée  :  

-  soit à alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que des  

emprises publiques.  

-  soit en respectant un recul minimum de 2 mètres par rapport aux voies publiques 

existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par  rapport aux emprises publiques.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UP 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

Toute construction doit être édifiée  :  

-  soit en limite séparative.  

-  soit en respectant un recul minimum de 2 mètres par rapport aux limites séparatives.  

Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les const ructions et 

installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE UP 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UP 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UP 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 5 mètres .  

 

2°) Hauteur relative  

Non r églementé.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent.  

 

 

ARTICLE UP 11 ï Aspect extérieur  

Les constructions à édifier ou à m odifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspec tives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux cons tructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au  plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  
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Les souches de toute  nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériaux que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires son t autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures - terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teinté es et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

 

ARTICLE UP 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées, en dehors des voies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 

véhicules.  

 

 

ARTICLE UP 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Toutes les précauti ons doivent être prises pour préserver la faune et la flore marines 

protégées (herbiers de posidonies et de cymodocées notamment, espèces végétales protégées 

en vertu des articles L.411 -1 et L.41 1-2 du Code de lôEnvironnement, de lôarr°t® minist®riel du 

19  juillet 1988  fixant la liste des espèc es v®g®tales maritimes prot®g®esé).  

 

2°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et  

plantés.  

 

3Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UP 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduit e au maximum.  
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Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impa ct visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êtr e traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères  et de tri sélectif.  

 

4°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit sôaccompagner de 

plantations . 

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UP 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUTT  
 

La zone UT  correspond aux secteurs à vocation touristique.  

La zone UT comprend  :  

-  le sous - secteur UTa  correspondant aux centres de vacance s existants au niveau du 

Brusc (CCAS «  Le Pin Gros  » et «  Martin Zédé  »).  

-  le sous - secteur UTc 1  correspondant au  terrain de camping /caravaning  existant au 

niveau d u lieu -  dit «  Saint -Jean »  

-  le sous - secteur UTc2 correspondant au terrain de camping/caravaning existant au 

niveau du lieu -  dit « Mirondin  ». 

-  le sous - secteur UTh  correspondant au centre de vacance s existant au niveau du lit -dit 

« Plan de la Mer  » (CCAS «  Rayolet  »).  

 

La zone UT  est en tout ou partie concernée par  :  

-  les Zones de Préemption «  Espaces Naturels Sensibles  » au bénéfice du 

Département  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 1 des di spositions générales du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Patrimoine archéologique  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 9 des dispositions générales du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UT 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites dans la zone les constructions et installations non mentionn®es ¨ lôarticle 2. 

 

 

ARTICLE UT 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, côest ¨ dire les sous -secteurs UTa, UTc 1, UTc2  et UTh , sous 

réserve du respect des articles UT 3 à UT 14  :  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics  ou 

dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

-  lôam®nagement de terrains affect®s ¨ lôimplantation des Habitations L®g¯res de Loisirs 

(HLL)  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités touristiques existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  
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-  qu'il s soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités touristiques auxquels 

ils se rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

 

De plus, dans le sous -secteur UTa , sous réserve du respect des articles UT 3 à UT 14  :  

-  les constr uctions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

liés au fonctionnement dôun centre de vacance existant.  

 

De plus, dans le s sous -secteur s UTc1 et UTc2 , sous réserve du respect des articles UT 3 à UT 

14  :  

-  lôam®nagement de terrain de camping/caravaning et lôam®nagement de terrains affect®s 

¨ lôimplantation des Habitations L®g¯res de Loisirs (HLL)  

-  les constructions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

li®s au fonctionnement dôun terrain de camping/caravaning existant.  

 

De plus, dans les sous -secteurs UTc1 et UTc2  :  

Pour les aménagements de terrains de camping/caravaning, ou affectés spécialement à 

lôimplantation des Habitations L®g¯res de Loisirs (HLL), la densit® maximale est fix®e ¨ 

80 emplaceme nts ¨ lôhectare. 

 

 

De plus, dans le sous -secteur UTh , sous réserve du respect des articles UT 3 à UT 14  :  

-  les constructions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

li®s au fonctionnement dôun centre de vacance existant.  

-  les constructions destin®es ¨ lôh®bergement h¹telier, ainsi que les installations et 

aménagements directement liés à leur fonctionnement.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UT 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des u sagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La réal isation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  
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En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiqu es ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou instal lation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassag e 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent des servir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié ave c le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UT 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation e n Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le rac cordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou install ation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur .  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 
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fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée  au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique.  

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à  défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordemen ts aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble, il devra °tre pr®vu des locaux poubelles 

suffisamment dimensionnés, ains i que des emplacements pour les points dôapport volontaires 

destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ r®cup®ration de papiers, cartons, journaux, magazines, 

verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UT 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UT 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existante s, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

Le recul de 5 mètres s'applique également en bordure des voies privées ouvertes ou non à la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Les dispositions d u paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.  
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-  pour les aires de jeux et de sports, pour les tre illes ou éléments décoratifs en façade ne 

pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UT 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit ê tre édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesu rée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en  façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes an t®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que :  

-  lôextension respecte la distance de recul minimum du b©timent existant.  

-  la hauteur hors tout de la construction calculée en ce point et à partir du terrain le 

plus bas nôexc¯de pas deux fois cette distance. 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UT 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 
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bâtiment soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout de ces deux bâtiments, 

sans pouvoir être inférieure à 5 mètres.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes antérieur ement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments exi stants.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UT 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder  :  

-  30 % dans les sous -secteurs UTc1 et UTh  

-  20 % dans les sous -secteurs UTa et UTc2  

 

2°) Toutefois, des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics.  

 

 

ARTICLE UT 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut excéder 7 mètres.  

 

2°) Hauteur relativ e  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  
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3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessai res 

aux  services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE UT 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, p orter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité  architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

princ ipales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles  doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition arch itecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériaux que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des façades.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moello ns de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au b on aspect de la construction.  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UT  

 Page 156 /331  

 

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façade s de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être consti tuées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à ce lui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  La longueur de ce mur le plus 

généraleme nt dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des c lôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installat ions (installations te chniques é) et ¨ lôalignement des 

voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UT 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Défi nitions »  

 

Il doit être aménagé  :  

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plancher de 

la salle de  restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer .  
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Pour les constructions ou établissements  non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

 

ARTICLE UT 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de tout e construction et non imperméabilisés doivent être traités et  

plantés.  

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UT 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans c ette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors con servée. Elle devra êtr e traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations . 

 

5°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, êt re remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise so it réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UT 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUZZAA   
 

La zone UZA  correspond aux secteurs urban isés de la Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC) 

des Marines dôAryana. 

La zone UZA comprend  :  

-  les sous - secteurs UZAA1, UZAA2 et UZAA3  principalement ¨ vocation dôhabitat 

collectif et dô®quipements h¹teliers et para-hôteliers.  

-  le sous - secteur UZAB  principalemen t ¨ vocation dô®quipements communaux, de 

logements sociaux,  dô®quipements h¹teliers et para-hôteliers.  

-  le sous - secteur UZAC  réservé à des équipements de loisirs et des équipements 

dôanimation. 

-  le sous - secteur  UZAP1 ¨ vocation dôimplantation de parkings publics  et le sous -

secteur UZAP2  ¨ vocation dôimplantation de parkings publics et dans lequel sont 

®galement admis des ®quipements dôintérêt général (sanitaires, équipements liés à la 

plage).  

 

La zone U ZA  est en tout ou partie concernée par  :  

-  lôaléa Feu de Fo rêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -  se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrest res  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UZA 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Hormis dans les sous - secteurs UZAC, UZAP1 et UZAP2  sont interdits  :  

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères d e Loisirs (HLL) .  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

 

Dans les sous-secteurs UZAC, UZAP1 et UZAP2 sont interdites les occupations et utilisations du sol non 
mentionn®es ¨ lôarticle 2. 
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ARTICLE UZA 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous -secteurs UZAC, UZAP1 et UZAP2 , sont soumis à des conditions 

particulières  

-  les constructions destinées au commerce, sous réserve que  leur surface de plancher  

nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques  ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caract¯re du 

site.  

-  les constructions et installations nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif 

ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

De plus, dans le sous -secteur UZAA3  sont soumis à des conditions particulières  :  

-  la reconstruction du b ©ti existant, dans la limite dôun rapport entre les surfaces de 

plancher développées nouvelle et an cienne inférieur ou égale à 1, 3 (Le bâti existant 

dans le sous -secteur UZAA3 représente 84 m² de surface de plancher).  

 

De plus, d ans les sous -secteurs UZAA1 , UZAA2 et UZAA3  :  

1°) Le droit à construire est fixé pour la zone, composée des sous -secteurs UZAA1, 

UZAA2 et UZAA3, à 18  000 m² de surface de plancher, représentant 570 logements 

maximum.  

Le bâti existant dans le sous -secteur UZAA3 représente 84 m² de su rface de plancher.  

2Á) Toutefois, ce droit ¨ construire nôest pas applicable :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

De plus,  dans le sous -secteur UZAB  :  

1°) Le droit à construire de la zone est fixé à 3  000 m² de surface de plancher.  

2Á) Toutefois, ce droit ¨ construire nôest pas applicable :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles à usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  
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Dans le sous -secteur UZAC sont uniquement admis , sous réserve du respect des articles UZA 3 

à UZA 14  :  

-  les équi pements de loisirs, les aménagements de surfaces tels que tennis, terrains de 

sports, aires de jeux et de sport et leurs annexes de services (aménagements de 

sanitairesé). 

-  les aires de stationnements  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous réserve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caract¯re du 

site.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif 

 

Dans les sous -secteurs UZAP1 et UZAP2  sont uniquement admis , sous réserve du respect des 

articles UZA 3 à UZA 14  :  

-  les travaux liés à la création de parkings publics  

-  les constructions et installations dôint®r°t collectif directement liées et nécessaires à 

lôam®nagement des plages et du littoral (poste de secours, bloc sanitaire, local de 

plagisteé) ï uniquement dans le sous -secteur UZAP2  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caractère du 

site.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UZA 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies pub liques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent pe rmettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dan s l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvert es à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  
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2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être des servie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures ménagè resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies pu bliques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserv er la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

Uniquement dans les sous -secteurs UZAA1 UZAA2 et UZAA3 , l es cheminements piéton niers 

pr®vus pour °tre ult®rieurement class®s dans le domaine public pourront, avec lôaccord de la 

commune, se situer sous les constructions  

 

 

ARTICLE UZA 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation  qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées , doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluvia les seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des con structions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (électricité, té l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimens ionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UZA 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non rég lementé  

 

 

ARTICLE UZA 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum  :  

-  de 8 mètres par rapport à l'alignement des voies publ iques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises  publiques ï dans les sous -secteurs UZAA1, 

UZAA2, UZAA3 et UZAB  

-  de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport a ux emprises publiques ï dans les sous -secteurs UZAC , 

UZAP1 et UZAP2  

Les recul s de 5 mètres s'applique nt  également en bordure des voies privées ouvertes ou non à 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

rec evant ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de 

surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective 

de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 
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2°) Les dispositions du  paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente u n intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.  

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infr astructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  Uniquement dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2, UZAA3 et UZAB , pour les travaux de 

restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension ex®cut®s sur les 

constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux règles 

dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance de recul 

minimum du bâtiment existant ï  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZA 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terra in d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2 , UZAA3 et UZAB  :  

La distance comptée de tout point des constructions  :  

-  à une limi te de sous -secteur doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la 

construction (H/2), avec un minimum de 4 mètres  

-  à une limite séparative doit être au moins égale au tiers de la hauteur de la construction 

(H/3) avec un minimum de 4 mètres.  

En lim ite de sous -secteur et/ou en limite séparative, ce minimum de 4 mètres est porté à 5 

mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant un accès à un 

garage ou à un emplacement de stationnement.  

Cette distance est mesurée horizontal ement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

Dans les sous -secteurs UZAC, UZAP1 et UZAP2  :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite de sous -secteur et/ou de la 

lim ite s®parative qui ne pourra °tre inf®rieure ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre tout 

point de cette construction et le point le plus proche de cette limite, avec un minimum de 4 

mètres.  

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute faça de ou partie de façade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite sépara tive.  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone U ZA 

 Page 165 /331  

 

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aire s de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être adm ises :  

-  uniquement dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2, UZAA3 et UZAB  , pour les travaux de 

restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension ex®cut®s sur les 

constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux règles 

dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance de recul 

minimum du bâtiment existant.  ï  

-  pour les constructions et installations nécessai res aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

4°) Dans les secteurs soumis au ph®nom¯ne dô®rosion du trait de c¹te, un recul minimum de 

10 m est à respecter par rapport aux limites séparatives limitrophes au rivage  (y compris pour 

les clôtures, les mur s de soutènement et en cas de reconstruction après sinistre causé par 

lô®rosion). Ce recul peut °tre adapt® en fonction de lôimportance du ph®nom¯ne dô®rosion 

constaté  

 

 

ARTICLE UZA 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2, UZAA3 et UZAB  :  

Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtimen t  (balcons non compris)  soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout 

de ces deux bâtiments, sans pouvoir être inférieure à 4  mètres.   

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la 

construction comport ant un accès à un garag e ou à un emplacement de statio nnement.  

 

Dans les sous -secteurs UZAC  :  

Les constructions non contigües doivent être édifiées de telle manière que la distance 

horizontale de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre bâtiment ne soit 

jamais inférieure à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé avec un minimum de 4 

mètres.  

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un  emplacement de stationnement.  
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2°) Les  dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minim um de 2 

mètres.   

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations dif férentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou  permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants.   

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôintérêt 

collectif.  

 

4°) Dans les sous -secteurs UZAP1 et UZAP2  :  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UZA 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UZA 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur des  construction s ne peut dépasser  :  

-  R+4 en ne pouvant excéder 15 mètres dans le sous -secteu r UZAA1  

-  R+2 en ne pouvant excéder 9 mètres dans les sous -secteurs UZAA2 et UZAA3  

-  3,5 mètres pour les silos de voitures dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2 et UZAA3  

-  R+3 en ne pouvant excéder 12 mètres dans le sous -secteur UZAB  

-  6 mètres dans le sous -secteur UZAC 

-  4 mètres dans les sous -secteurs UZAP1 et UZAP2  

 

2°) Toutefois, ces  règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics  ou dôint®r°t collectif, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent.  
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ARTICLE UZA 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux pays ages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extens ions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspe ct de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

excepté dans le cas par ticulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent être situées au plus près  des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériaux que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de v olets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement extérieur de matériaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être simi laire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  
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4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs ba hut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitués de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut  dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximu m de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

faça des de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cime tière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  
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ARTICLE UZA 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Dans les sous -secteurs UZAA1, UZAA2, UZAA3, UZAB et UZAC  :  

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au m inimum 1,5  place s de 

stationnement ou de garage par logement  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 300 m²  ou  comportant au moins  5 logements  ou plus, 

le nombre de place à créer ainsi obtenu d oit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 300 m² de surface de plancher créée entamée  ou par 

tranche de 5 logements . 

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements  locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 plac e de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de  40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  : 1 place de stationnement par tranche 

de 25 m² de su rface de plancher créée entamée. .  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2°)  Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute opération à vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 500 m²  ou comportant 

au moins 10 logements  

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif. 

 

3°) Les place s de stationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction. Pour tout programme de logements ou opération à vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 500 m² ou comportant au 

m oins 10 logements , au moins une place par logement doit être réalisée dans ces conditions.  
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Dans les sous -secteurs UZAP1 et UZAP2  :  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UZA 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non impermé abilisés doivent être traités et  

plantés.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UZA 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès a ux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êt re traitée,  

plantée et compor ter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

  

3°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être  traitée avec des 

plantations.  

 

De p lus, dans les sous -secteurs UZAB, UZAC, UZAP1 et UZAP2  :  

Toute op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement paysager des 

voies avec des arbres dôalignement. 

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UZA 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUZZCC  
 

La zone UZC  correspond aux secteurs urbanisés de la Zone dôAm®nagement Concert® 

(ZAC) de la Coudoulière  et ¨ lôextension de la plaine sportive. 

La zone UZC  comprend  :  

-  les sous - secteurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6 et UZCA7  

principalement ¨ vocation dôhabitat, dôh®bergement touristique, dô®quipement collectif, 

de commerces et dôartisanat, de bureaux et de services, de stationnements, dôaires de 

jeux et de sports.  

-  le sous - secteur UZ CB  principalement à vocation dôhabitat, de stationnements, dôaires 

de jeux et de sports, dô®quipements h¹teliers et para-hôteliers.  

-  les sous - secteurs UZCC et UZCC1  principalement ¨ vocation dô®quipements de loisirs. 

-  les sous - secteurs UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  réservés pour les 

équipements publics, notamment scolaires , sportifs, jardins, parkingsé 

 

La zone UZ C est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions géné rales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L.151 - 28 du Code de lôUrbanisme ï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UZC 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Hormis dans les sous -secteurs UZCC, UZCC1, U ZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5 ,sont 

interdits  :  

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les installations class®es ¨ lôexception de celles mentionn®es ¨ lôarticle 2,  

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie 

-  les constructions destin®es ¨ la fonction dôentrep¹t 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de ca ravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL).  
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-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

 

Dans les sous-secteurs UZCC, UZCC1, UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5 sont interdites les 
occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle 2. 

 

 

ARTICLE UZC 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous -secteurs UZCC, UZCC1, UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5 , sont 

soumi s à des conditions particulières  

-  les constructions destinées au commerce, sous réserve que leur surface de plancher  

nôexc¯de pas 300 mĮ  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve que leur 

activité ne produise pas de risques ou de nuisances incompatibles avec la vocation de la 

zone et lôhabitat 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabili t® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caract¯re du 

site.  

-  les constructions et installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif 

ainsi que les affouillements et exhaussements qui y sont liées.  

 

De plus, dans  les sous -secteurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6 et 

UZCA7  :  

La surface de plancher constructible sô®l¯ve pour lôensemble de ces sous secteurs ¨ 

102  100 mĮ pour lôhabitation et les commerces (1000 mĮ de surface de plancher pour les 

commerces, inc lus dans le sous -secteur UZAC3).  

Elle se répartit ainsi dans les différents sous -secteurs  :  

-  Sous -secteur UZCA1  :  19  800 m²  

-  Sous -secteur UZCA2  :  7 600 m²  

-  Sous -secteur UZCA3  : 22 500 m² (commerces compris)  

-  Sous -secteur UZCA4  :  27 000 m²  

-  Sous -secteur UZCA5  :  19 700 m²  

-  Sous -secteur UZCA6  :  1 500 m²  

-  Sous -secteur UZCA7  : 4  000 m² -  de constructions à caractère social.  

Toutefois, cette surface de plancher constructible n'est pas applicable :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles à usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  
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De plus, dans le sous -secteur UZCB  :  

La surface de plancher constructible sô®l¯ve pour lôensemble du sous secteurs ¨ 2 300 

m².  

Toutefois, cette surface de plancher constructible n'est pas applicable :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux ser vices publics.  

 

Dans le s sous -secteur s UZCC et UZCC1  sont uniquement admis , sous réserve du respect des 

articles UZC 3 à UZC 14  :  

-  dans le sous -secteur UZCC , les am®nagements de surface pour la cr®ation dô®quipements 

de loisirs tels que tennis, piscines, ai res de jeux et de sports, aires de stationnement.  

-  dans le sous -secteur UZCC1 , les ®quipements dôanimations tels que les hôtels , résidences 

dôaccueil, de loisirs ou de soins, club de vacances, logements saisonniers ou pour le 

personnel n®cessaire ¨ lôaccueil et ¨ lôanimation et les aires de stationnement. 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caract¯re du 

site.  

-  les constructions et inst allations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

De plus, dans les sous -secteurs UZCC et UZCC1  :  

La surface de plancher constructible sô®l¯ve pour lôensemble de ces sous-secteurs à 

1 620 m².  

Toutefois, cette surface de plancher construct ible nôest pas applicable aux constructions 

et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans le s sous -secteur s UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  sont uniquement admises, 

sous ré serve du respect des articles UZC 3 à UZC  14  :  

-  les constructions destinées aux équipements publics, notamment scolaires et sportifs, 

jardins et parkingsé 

-  les habitations destinées au logement des personnels d es équipements ou d es édifices 

publics mentionn®s ¨ lôalin®a ci-dessus  dans la limite de 100 m ² de surface de plancher 

par logement.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, et ne portent pas atteinte au caract¯re du 

site.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif.  

 

De plus,  dans le sous -secteur UZCD1  :  

La surface de plancher constructible ne devra pas excéder 1  500 m².  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UZC 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucu n risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité d u trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des  accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circu lation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implantés à 2,5 0 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès  aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voir ie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé  des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

-  uniquement dans les sous sect eurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6, 

UZCA7 et UZCB , les cheminements piétonniers prévus pour être ultérieurement classés 

dans le domaine public pouvant, avec lôaccord de la Commune, se situer sous les 

constructions.  
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ARTICLE UZC 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caract éristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à  la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doive nt 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation  nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet d ans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivités 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres  et corps creux plastique.  
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ARTICLE UZC 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UZC 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Hormis dans le sous sect eur UZCD1 , t oute construction doit respecter un recul minimum 

de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

 

Dans le sous -secteur UZCD1 , en raison de la configura tion du terrain, cette disposition ne 

sôapplique pas en bordure du sentier du littoral dans lequel toute construction doit sôimplanter 

soit ¨ lôalignement, soit avec un recul minimum de 2 m par rapport aux voies publiques 

existantes, à modifier ou à créer,  ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

 

De plus, h ormis dans les sous -secteurs UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  :  un recul 

de 5 mètres s'applique également en bordure des voies privées ouvertes ou non à la 

circulation publique, assurant ou desti n®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² de surface de 

plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite effective de la voie 

privée se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au sché ma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres .  

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois,  des implantations différentes peuvent être admises :  

-  hormis le sous -secteur UZCB,  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de 

surélévation  ou dôextension ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ 

lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou 

permettre leur mise en conformité aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition 

que lôextension respecte la distance de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations  n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZC 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtime nts dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 
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1°) Hormis dans les sous secteurs UZCC , UZCC1 et UZCD1 :  

Toute construction doit être édifiée à une dist ance de la limite séparative qui ne pourra être 

inf®rieure ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite, avec un minimum de 4 mètres.  

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres p our toute façade ou partie de façade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement.   

Uniquement dans les sous -secteurs UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5 , d ans le cas où 

un b©timent existant nôest pas ¨ la distance réglementaire, les travaux pourront être effectués 

avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé ve rticalement sur la limite séparative.  

 

Dans les sous -secteurs UZCC et UZCC1  :  

Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra être 

inférieure à 10 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du  nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

Dans le sous -secteur UZCD1 , en raison de la configuration du terrain, cette disposition ne 

sôapplique pas en bordure du sentier du littoral dans lequel toute construction doit sôimplanter 

soit en limite séparative , soit avec un recul minimum de 2 m par rapport à la limite séparative . 

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façad e ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes antérieu rement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

De plus, uniquement dans les sous -secteurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6, 

UZCA7 et UZCB des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour l a construction d'une seule annexe ou dépendance (garage...) jouxtant la limite 

séparative, sous réserve  :  

-  que la hauteur de lôannexe ou de la d®pendance nôexc¯de pas 3,50 m¯tres au 

fa´tage (ou au niveau de la partie la plus ®lev®e du relev® dôacrot¯re en cas de 

toiture - terrasse) sur cette limite  

-  que le lin®aire de lôannexe ou de la d®pendance le long de cette limite nôexc¯de pas 

7 mètres  
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-  pour la construction sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur et de 

dimensions sensiblement équivalente s (différentiel de gabarit ne devant pas excéder 1 

mètre )  

 

4°) Dans les secteurs soumis au ph®nom¯ne dô®rosion du trait de c¹te, un recul minimum de 

10 m est à respecter par rapport aux limites séparatives limitrophes au rivage  (y compris pour 

les clôtures , les murs de soutènement et en cas de reconstruction après sinistre causé par 

lô®rosion). Ce recul peut °tre adapt® en fonction de lôimportance du ph®nom¯ne dô®rosion 

constaté  

 

 

ARTICLE UZC 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Hormis dans les sous secteurs UZCB, UZCD1,  UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  :  

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment (balcons non compris) soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout 

de ces deux bâtiments, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres.  

Ce minimum de 4 mètres est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de faç ade de la 

construction comportant un accès à un garage ou à un emplacement de stationnement.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°) ne sont pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.   

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

carac t¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  hormis dans les sous secteurs UZCC et UZCC1 , vis -à-vis de toutes voies publiques ou 

privées à condition que le plan masse fixant lôimplantation des constructions présente un 

intérêt évident de composition  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer le ur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants.  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publ ics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

Dans les sous -secteurs UZCB, UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  :  

Non réglementé.  
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ARTICLE UZC 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Dans les  sous -secteurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6, UZCA7 et UZCB  :  

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 50%. 

 

2°) T outefois des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  servic es publics ou dôint®r°t collectif. 

 

3Á) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de lôemprise au sol maximale ®tablie au 1Á) 

peut être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions générales du présent règlement «  Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat » 

 

Dans les sous -secteurs UZCC, UZCC1, UZCD1, UZCD2, UZCD3, UZCD4, UZCD5  :  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE UZC 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se référer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue   

La hauteur des constructions ne peut dépasser  :  

-  R+3 en ne pouvant excéder 12 mètres dans les sous -secteurs UZCA1, UZCA2, UZCA3, 

UZCA4, UZCA5, UZCA6 et UZCA7 .  

Toutefois, dans la limite du 1/10 e de la surface construite du sous -secteur, la hauteur des 

immeubles pourra °tre port®e ¨ 18 m (R+4 et R+5) pour ®viter lôuniformit® et permettre 

une meilleure composition architecturale, notamment dans les  dénivelés importants ou 

dôimmeubles sur®lev®s sur des parkings souterrains partiellement d®couverts. La hauteur 

des garages et parkings ne dépassant pas 3 mètres dans ce cas par rapport au terrain.  

-  7 mètres dans le sous -secteur UZCB  

-  12 mètres pour les con structions admises dans le s sous -secteur s UZCC et UZCC1  

-  6 mètres pour les annexes dans les sous -secteurs UZCC et UZCC1  

-  7 mètres dans le sous -secteur UZCD1 . Toutefois certains bâtiments ou parties de 

bâtiments peuvent, si lôint®r°t de la composition architecturale et lôint®gration dans le 

bâti existant le justifie, atteindre 9 mètres.  

-  12 mètres dans les sous -secteurs UZCD2, UZCD3, UZCD4 et UZCD5  
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2°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services pu blics  ou dôint®r°t collectif, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent.  

 

3°)  Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au 1°) 

peut être accordée  :  

-  pour les programmes de logements comportant des logements l ocatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat » 

 

 

ARTICLE UZC 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situati on, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent 

règlement ) , les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à  la perspective.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principal es doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvra ges techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les terrasses ou loggias non couvertes doivent être tra itées pour ê tre accessibles ou plantées.  

Les souches de toute nature doiv ent être situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériau que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés e n toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  
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3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les vo lets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi q ue lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive  

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rappor tent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive  

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle  ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent.  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôture s ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1, 80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniqu es, cime tière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  
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ARTICLE UZC 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m²  de surface de plancher créée entamée , avec au minimum 1,5 places de 

stationnement ou de garag e par logement  

Dans le cadre des programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat 

créant une surface de plancher de 300 m²  ou comportant au moins 5 logements ou plus, 

le nombre de place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement 

pour visiteurs par tranche de 300 m²  de surface de plancher créée entamée  ou par 

tranche de 5 logements . 

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de b©timents 

affectés à des logements locatifs bénéficiant de prêts  aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de gara ge par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux hôtels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher  créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  : 1 place de stationnement par tranche 

de 25 m² de su rface de plancher créée entamée  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou éta blissements.  

 

2°) Dans le s sous -secteur s UZCA1, UZCA2, UZCA3, UZCA4, UZCA5, UZCA6, UZCA7 et  UZCB :  

Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® au 

stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique :  

-  lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute op®ration ¨ vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher sup®rieure ou ®gale ¨ 500 m² ou comportant 

au moins 10 logements  

-  pour les constructions destinées aux bureaux  

-  pour les constructions et  installations dôint®r°t collectif. 

 

3°) Les places de stationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction. Pour tout programme de logements ou opération à vocation 

dôhabitat cr®ant une superficie de plancher supérieure ou égale à 500 m² ou comportant au 

moins 10 logements , au moins une place par logement doit être réalisée dans ces conditions . 

 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone UZC  

 Page 183 /331  

 

 

ARTICLE UZC 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisé s doivent être traités et  

plantés.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UZC 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux park ings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êt re traitée,  

plantée et comporter  des  arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de col lecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Les bordures entre mitoyens ou limites séparatives doivent être obligatoirement plantées 

de haies vertes arbustives.  

 

4°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traité e avec des 

plantations . 

 

5Á) Toute op®ration dôam®nagement ou de construction doit pr®senter un traitement paysager 

des voies avec des arbres dôalignement. 

 

6°) Les Espace s Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la natur e 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

con structions/installations  

les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UZC 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUZZMM   
 

La zone UZM  correspond aux secteurs de la Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC) Parc 

dôActivit®s de la Millonne .  

La zone UZP comprend  :  

-  les sous - secteurs UZ MA  et UZMA 1  principalement ¨ vocation dôactivit®s commerciales 

et dôindustrie. 

-  les sous - secteurs UZMB1 et UZMB2  principalement à vocation dôindustrie et 

dôartisanat. 

-  les sous - secteurs UZMC1, UZMC2 et UZMC 3  principalement à vocation dôindustrie, 

dôartisanat et de bureaux  

-  le sous - secteur UZMD  principalement à vocation dôindustrie et dôartisanat. 

-  les sous - secteurs UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et UZME6  

principalement à vocation dôartisanat, dôindustrie et de bureaux  

-  le sous - secteur UZMF principalement à vocation dôartisanat, de bureaux et dôactivit®s 

hôtelières.  

-  les sous - secteurs UZMG1 et UZMG2  principalement à vocation dôartisanat et de 

bureaux.  

 

La zone UZM est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque  Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement son ore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UZM 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle 2. 
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ARTICLE UZM 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans le sous -secteur UZ MA sont autorisées , sous réserve du respect des articles UZ M 3 à UZM 

14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie, 

-  les constructions destin®es au commerce ¨ lôexclusion du commerce alimentaire de d®tail 

sous r®serve que les surfaces de vente de ces derni¯res nôexc¯dent pas 300 mĮ de 

surface de plancher  

-  les air es de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapport ent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions destinées aux bureaux liées et nécessaires au fonctionnement des 

installations admises,  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous réserve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages gra ves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de 17  700 m² dans le sous -

secteur UZMA  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux aires de stockage couvertes et perçues fermées  

-  aux constructio ns et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

Dans le sous -secteur UZMA1  sont autorisés , sous réserve du respect des articles UZM 3 à UZM 

14  :  

-  les am®nagements de surface pour la cr®ation dô®quipements de loisirs, tels que les aires 

de jeux et de  sportsé 

-  les aires de stationnement  

-  les aires dôaccueil des gens du voyage visée s ¨ lôarticle R.421-23 k) du Code de 

lôUrbanisme. 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de 300 m² dans le sous 

secteur UZMA1  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux aires de stockage couvertes et perçues fermées  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  
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Dans les sous -secteurs UZMB1 et UZMB2  sont autorisées , sous réserve du respect des articles 

UZM 3 à UZM 14  :  

-  les cons tructions destin®es ¨ lôindustrie, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions destinées aux bureaux liées et nécessaires au fonctionnement des 

installations admises ,  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et i nstallations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de  :  

-  15  400 m² dans le sous -secteur UZMB1  

-  5 600 m² dans le sou s-secteur UZMB2  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux aires de stockage couvertes et perçues fermées  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

Dans les sous -secteurs UZMC1, UZMC2 et UZMC3  sont autorisées , sous réserv e du respect des 

articles UZM 3 à UZM 14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les constructions destinées bureaux,  

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou  à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les construction s destinées au commerce liées au fonctionnement des installations 

admises,  

-  les transformations, extensions et surélévations des constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es ¨ lôhabitation, dans la limite de 30% 

de la surf ace de plancher de la construction existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du 
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PLU, sans que la surface de plan cher apr¯s extension nôexc¯de 150 m²  (extensions, 

annexes et dépendances comprises ). Cette possibilit® dôextension/sur®l®vation est 

applicable une seule fois.  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des const ructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de  :  

-  4 700 m² dans le sous -secteur UZMC1  

-  4 000 m²  dans le sous -secteur UZMC2  

-  3 700 m² dans le sous -secteur UZMC3  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

De plus, dans le sous -secteur UZMC3  : La surface de plancher dégagée par les bâtiments 

existants ant®rieurement ¨ lôapprobation du P.A.Z. de la Z.A.C. Parc dôactivit®s de la 

Millonne ne sera pas déduite d e la surface de plancher ainsi répartie.  

 

 

Dans le sous -secteur UZMD  sont autorisées , sous réserve du respect des articles UZM 3 à UZM 

14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôindustrie, 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 m².  

-  les transformations , extensions  et surélévations  des constructions existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et destin®es ¨ lôhabitation, dans la limite de 30% 

de la surface de plancher de la construction  existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du 

PLU, sans que la surface de plancher apr¯s extension nôexc¯de 150 m²  (extensions, 

annexes et dépendances comprises ). Cette possibilit® dôextension/surélévation  est 

applicable une seule fois.  

-  les construction s destinées aux bureaux liées et nécessaires au fonctionnement des 

installations admises,  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 
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défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhausse ments du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif.  

 

De plus, la surface de plancher tot ale cumulée autorisée est de 15  000 m² dans le sous -

secteur UZMD  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions  et installations nécessaires aux services publics.  

 

La surface de plancher dégagée par les bâtiments existants antérieurement à 

lôapprobation du P.A.Z. de la Z.A.C. Parc dôactivit®s de la Millonne ne sera pas d®duite de 

la surface de plancher ainsi répart ie.  

 

 

Dans les sous -secteurs UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et UZME6  sont autorisées, 

sous réserve du respect des articles UZM 3 à UZM 14  :  

-  les constructions destinées aux bureaux , 

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les constructions destinées à  lôindustrie, 

-  les constructions à usage de restauration ,  

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégr és dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions destinées au commerce liées au fonctionnement des installations 

admises,  

-  les installations classées pour  la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrit é ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone . 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 
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De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de  :  

-  2 200 m² dans le sous -secteur UZME1  

-  2 200 m² dans le sous -secteur UZME2  

-  2 500 m² dans le sou s-secteur UZME3  

-  3 300 m² dans le sous -secteur UZME4  

-  2 400 m² dans le sous -secteur UZME5  

-  4 800 m² dans le sous -secteur UZME6  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scol aire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

Dans le sous -secteur UZMF  sont autorisées, sous réserve du respect des articles UZM 3 à UZM 

14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les  constructions destinées aux bureaux,  

-  les constructions ¨ usage dôh®bergement h¹telier  

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à cond ition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions destinées au commerce liées au fonctionnement des installations 

admises,  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et instal lations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de 5  900 m² dans le sous -

secteur UZMF  

Toutefois cette surface de sôapplique pas  :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  
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Dans les sous -secteurs UZMG1 et UZMG2  sont  autorisées, sous réserve du respect des articles 

UZM 3 à UZM 14  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôartisanat, 

-  les cons tructions destinées aux bureaux , 

-  les aires de stationnement,  

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveilla nce des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions destinées au commerce liées au fonctionnement des installations 

admises,  

-  les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï, sous r®serve quôelles nôentra´nent  

pour le vois inage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement 

défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou 

irréparables aux personnes et aux biens.  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils soient limités aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif 

 

De plus, la surface de plancher totale cumulée autorisée est de  :  

-  4 300 m² dans le sous -secteur UZMG1  

-  7 500 m² dans le sous -secteur UZMG2  

Toutefois cette surface de sôapplique pas :  

-  aux constructions et installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constr uctions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UZM 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir acc ès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès . Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le  terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une lar geur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des con ditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du présent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées e n leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les t errains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UZM 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destin ation, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirem ent être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible  dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant qu e possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés o u autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter d ans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® à partir des ratios suivants  : 400 m3/ha et débit de rejet 

maximal de 30 l/s par ha drainé   

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux di vers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des  locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UZM 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UZM 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

Dans les sous -secteurs UZMA et UZMA1  :  

1°) Toute construction doit respec ter un recul minimum  de 5 mètres et inférieur à 10 mètres  

par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par 

rapport aux emprises publiques.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  pou r les constructions et 

ouvrages techniques divers nécessaires au fonc tionnement des services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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Dans les sous -secteurs UZMB1 et UZMB2  :  

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignem ent 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

40% minimum de la superficie de la bande comprise entre lôalignement et la construction 

doivent être végétalisés.  

 

2°) Toutefois, des implantations dif férentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans les sous -secteurs UZMC1 , UZMC2, UZMC3 , UZMF, UZMG1 et UZMG2  :  

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 m ètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans le s sous -secteur s UZMD , UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et UZME6  :  

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou  à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension 

exécutés sur les constructions existantes antér ieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existan t.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZM 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

Dans lôensemble de la zone UZM :  

1°) Tout point de toute const ruction doit être édifié à une distance de la limite séparative au 

moins égale à sa hauteur, avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la lim ite séparative.  

Les auvents au droit des portes dôacc¯s aux constructions abritant des activit®s pourront °tre 

autorisés dans cette emprise de 5 mètres sans toutefois se situer à une distance de la limite 

séparative inférieure à 3 mètres, sous réserve que les véhicules puissent avoir un libre 

passage.  
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2°) De plus, uniquement dans les sous -secteurs UZME5 et UZME6  :  tout point de toute 

construction doit être édifié à une distance de la limite du périmètre de la ZAC au moins égale 

à deux fois sa hauteur, avec  un minimum de 10 mètres.  

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  uniquement dans les sous -secteurs UZMD, UZME3, et UZMB  pour les travaux de 

restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension ex®cut®s sur les 

const ructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux règles 

dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance de recul 

mi nimum du bâtiment existant . 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZM 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non c ontigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à 3 mètres.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être adm ises  :  

-  uniquement dans les sous -secteurs UZMD UZME3 et UZMC3  pour les travaux de 

restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension ex®cut®s sur les 

constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), 

visa nt à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité aux règles 

dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance de recul 

minimum entre les bâtiments existants.  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZM 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut excéder  50% . 

 

2°) T outefois  des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

4°) Dans les espaces à planter  identifi®s au titre de lôarticle L.151 -23 du Code de lôUrbanise 

au sein des docu ments graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du présent règlement ) , seulement 5 

% de la superficie de ces espaces à planter identifiés pourra être utilisée pour la réalisation 

dôune construction annexe ou d®pendance directement li®e et n®cessaire ¨ lôentretien et au 

maintien de ces espaces.  
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ARTICLE UZM 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Hauteur absolue  

a°) La hauteur des c onstructions ne peut dépasser  :  

-  dans les sous -secteurs UZMA, UZMA1, UZMB1, UZMB2, UZMD, UZME1, UZME2, UZME3, 

UZME4, UZME5, UZME6, UZMG1 et UZMG2  :  7 mètres . 

-  dans le sous -secteur UZMF  : 7 mètres. Toutefois pour les constructions destinées à 

lôh®bergement h¹telier, ce maximum est porté à 9 mètres.  

-  dans les sous -secteurs UZMC1, UZMC2 et UZMC3  :  9 mètres  

 

b°) La hauteur des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

n®cessaires ¨ des r®seaux dôint®r°t collectif ne doit pas exc®der 15 m¯tres. 

 

 

ARTICLE UZM 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Composition architecturale  

Tout projet, dans son ensemble comme dans chacune de ses composantes, doit garantir une 

parfaite insertion dans son environnement, notamment pour une harm onie de caractère, de 

proportion, e rythme avec la trame bâtie environnante.  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration et du paysage . 

Les façades don nant sir les voies devront faire lôobjet dôun traitement capable dôassurer 

lôhomog®n®it® et la pr®gnance des fronts b©tis, en continuit® ou en vis-à-vis. Les autres 

fa­ades et murs dôun b©timent pr®senteront un traitement soign® en harmonie avec le 

traitem ent de la (des) façades(s) sur voie(s).  

Les coffrets techniques (PTT, EDF, GDFé) devront °tre incorpor®s aux b©timents ou aux 

clôtures et accessibles en permanence aux agents des services concessionnaires. Ils seront 

préférentiellement implantés dans les p arties communes des bâtiments.  

 

2°) Implantations  

Les travaux de terrassements pour lôam®nagement des terrains et de leur acc¯s seront limit®s 

au strict nécessaire.  

 

3°) Matériaux  :  

Dans lôensemble de la zone, les mat®riaux en parement ext®rieur destin®s ¨ être recouverts, 

tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, doivent être enduits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de boisé 
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Les bétons pourront rester brut de décoffra ge si le coffrage a fait lôobjet dôune ®tude 

dôappareillage et si la qualit® du mat®riau le justifie. 

Dans le cas de lôutilisation de bardage, ceux-ci seront soit nervurés à pose horizontale, soit en 

panneaux plan, bruts (bac acier galvanisé ou aluminium d e ton naturel) ou peints de teinte 

mate.  

Dans le cas dôutilisation dôenduits, les enduits rustiques sont proscrits. On pr®f¯rera des 

parements lisses frotassés à effet de capelinage. La finition frotassée fin est imposée.  

Les appareillages en bois naturel non peint sont autorisés comme éléments de décors sur 

moins de 50% du développement des façades.  

Tout projet de façade devra faire apparaître clairement le choix des matériaux et des couleurs, 

ainsi que les détails architecturaux.  

 

4°) Couvertures  

Les toit ures seront conçues comme une façade à part entière, elles seront traitées sous forme 

de toits terrasses suivant un plan perpendiculaire aux façades. Les toitures à deux ou quatre 

pentes sont interdites. Toutefois il pourra être autorisé un plan incliné re liant deux lignes de 

toits dans la mesure o½ sa pente nôexc¯de pas 20Á. 

Aucun édicule technique, aucune superstructure ne pourra dépasser le plan de toiture.  

Les matériaux employés devront être dans la mesure du possible les mêmes que ceux 

employés pour le s façades. Les revêtements peuvent être de plusieurs types  :  

-  étanchéité multicouches autoprotégées  

-  plaques de toitures teintées  

-  bacs aciers teinte mate  

Dans le cas contraire, un traitement sobre ou paysagé (graviers et éléments de décors, 

gazon....) sera e xigé.  

Dans le cas exclusif du traitement paysager, les toits - terrasses pourront être accessibles au 

public.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient intégrés au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente  

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

5°) Couleurs  

Les couleurs employées pour les panneaux de façades, les enduits et les menuiseries d evront 

respecter une gamme chromatique (anthracite à gris, bleu, vert, marron à beige).  

La polychromie pourra être autorisée sous réserve que le permis de construire comporte un 

échantillonnage des couleurs.  

Au niveau des enduits, on préférera généralement  une teinte plus claire pour la base des 

façades et une teinte plus soutenue pour les menuiseries et les décors.  

 

6°) Clôtures   

Les propriétés pourront être clôturées en limite de parcelles ou en retrait par rapport au 

domaine public dès lors que la partie  comprise entre la clôture et la limite du domaine public 

fait lôobjet dôun am®nagement paysager v®g®tal dont lôentretien restera ¨ la charge du 

pétitionnaire.  

Uniquement dans les sous -secteurs UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et UZME6:  Ce 

recul est oblig atoire pour les parcelles qui longent la voie primaire centrale : une bande de 1,5 
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m en bordure extérieure du trottoir, qui reste privative, doit être plantée d'une haie vive 

continue. La clôture pourra alors être placée en retrait de cette bande, dans la mesure où elle 

est constitué e d'un grillage en panneaux de type 3D. Les murs bahuts à cet endroit sont 

proscrits. Les essences préférentielles prescrites sont les suivantes : Myrte ; Viornes ; Laurier 

noble ; Flaire ; Arbousier ; Genets divers ; Coronille ; Deutzia ; Abelia ; Lentisque.  

 

Les cl¹tures ne devront en aucun cas g°ner la circulation sur lôensemble de la zone, 

notamment en diminuant la visibilit® aux sorties dô®tablissement et aux carrefours. 

Les clôtures doivent être réalisées en haies vives dou bl®es si n®cessaire dôun grillage en 

panneaux sur piquet m®tallique et le cas ®ch®ant dôun mur bahut (hauteur maximum 0,4 

mètres), dont la hauteur totale ne pourra excéder  :  

-  2 mètres dans les sous -secteurs UZMA, UZM A1, UZMB1, UZMB2, UZMC1, UZMC2, 

UZMC3 , UZ MF, UZMG1 et UZMG2  

-  2,5 mètres dans les sous -secteurs UZMD, UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et 

UZME6  

 

Elles pourront exceptionnellement être réalisées en maçonnerie pour des exigences de sécurité 

motiv®es, sous r®serve quôelles sôint¯grent au volume b©ti et quôelles constituent un ensemble 

cohérent. Leur hauteur ne pourra excéder  :  

-  2 mètres dans les sous -secteurs UZMA, UZM A1, UZMB1, UZMB2, UZMC1, UZMC2, 

UZMC3, UZMF, UZMG1 et UZMG2  

-  2,5 mètres dans les sous -secteurs UZMD, UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et  

UZME6  

 

La hauteur des piliers et portails ne pourra excéder  :  

-  2 mètres dans les sous -secteurs UZMA, UZM A1, UZMB1, UZMB2, UZMC1, UZMC2, 

UZMC3, UZMF, UZMG1 et UZMG2  

-  2,5 mètres dans les sous -secteurs UZMD, UZME1, UZME2, UZME3, UZME4, UZME5 et 

UZME6  

 

Les pans  coupés  r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de  :  

-  2 mètres  maximum de hauteur  dans les sous -secteurs UZMA, UZM1, UZMB1, UZMB2, 

UZMC1, UZMC2, UZMC3, UZMF, UZMG1 et UZMG2  

-  2,5 mètres  maximum de hauteur dans les sous -secteurs UZMD, UZME1, UZME2, UZME3, 

UZME4, UZME5 et UZME6  

dans lesquels les éléments de comptage et de relais seront de préférence regroupés en 

s'int égrant dans le mur de clôture ou en s'incorporant à l'architecture du portail d'entrée.  Le 

traitement de c es murs bahuts sera similaire à celui des façades de la construction 

principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (insta llations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

7°) Aires de stockage  

Les aires de stockage seront de préférence couvertes et  les façades perçues fermées 

(matériaux et couleurs compatibles avec le traitement des façades du bâtiment principal). Elles 

seront autant que possible rattachées au bâtiment principal.  
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8°) Publicité et enseigne  

Les publicités et enseignes seront conforme s aux dispositions des décrets interministérie ls 

réglementant ces dispositifs et à la règlementation en vigueur sur la commune  

Elles seront autant que possible intégrées en façade ou sur la clôture.  

Toutefois , uniquement dans les sous -secteurs UZMA, UZMA 1, UZMB1 et UZMB2 , les ensembles 

et panneaux e n superstructures sont autorisé s, d¯s lors quôils font lôobjet dôun traitement sobre 

(signaux lumineux interdits)  

 

9°) Edicules et bâtiments techniques  

Ils devront proc®der dôune r®flexion architecturale dôensemble coh®rente avec lôimage de la 

zone.  

 

 

ARTICLE UZM 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

1Á) La bande de recul exig®e pour lôimplantation des constructions ¨ lôalignement des voies 

primaires et secondaires ne peut accueillir dôemplacement de stationnement. 

2°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions à usage d' industrie  : 1 place de stationnement par tranche de 40 

m²  de surface de plancher créée entamée, exception fa ite pour les projets industriels 

pour lesquels il n'y a pas à l'évidence de relation directe entre leur surface et le nombre 

d'employés et de visiteurs. Dans ce cas et comme pour les entrepôts commerciaux, les 

aires de stationnement à aménager doivent sati sfaire les besoins du personnel et des 

visiteurs.  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement par tranche de 

40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux  : 1 place de stationnement p ar tranche de 

40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  : 4 places de stationnement par tranche 

de 100 m² de surface de plancher créée entamée  

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambr e (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plancher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement à créer doit être adapté à la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

 

ARTICLE UZM 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les surfaces non imperméabilisées ou éco -am®nageables faisant lôobjet dôun traitement 

paysager ( se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels 
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et Définitions » ) ï y compris les bassins de rétention -  doivent couvrir au moins 20% de la 

superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige  

Il sera notamment exig® la plantation dôune haie de cyprès en limite Nord des sous -secteurs 

UZMA et UZMA1 , destin®e ¨ r®duire les perceptions depuis lôA50, ¨ raison dôun sujet tous les 7 

mètres.  

 

Les toitures terrasses v®g®talis®es comptent pour 50% dans la superficie dôespaces verts ¨ 

créer.  

 

2°) la band e de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UZM 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ména gères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra être tra itée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 mètre s sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol doit être traitée avec des plantations.  

 

4°) Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques du PLU  (Cf. annexe 2  du 

présent règlement )  dans les sous -secteur s UZMA/ UZMA1 et UZMB2  :  

-  les espaces ¨ planter rep®r®s doivent faire lôobjet dôun traitement paysager de qualit® 

visant ¨ att®nuer lôimpact visuel de lôurbanisation existante ou projet®e et ¨ am®liorer la 

perception  visuelle, notamment depuis lôA50. 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UZM 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  UUZZPP  
 

La zone UZP  correspond aux secteurs de la Zone dôAm®nagement Concerté (ZAC) Parc 

dôActivit®s des Playes.  

La zone UZP comprend  :  

-  le sous - secteur UZPA  principalement ¨ vocation dôactivit®s industrielles, commerciales 

et artisanales.  

-  le sous - secteur UZPB  principalement ¨ vocation dôactivit®s sportives, de loisirs, 

dô®quipements collectifs et de stationnement. 

 

La zone UZP est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE UZP 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Dans le sous -secteur UZPA  sont in terdits  :  

-  les constructions destin®es ¨ lôhabitation, ¨ lôexception de celles mentionn®e ¨ lôarticle 2 

-  les constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole ou foresti¯re 

-  les terrains de camping ou de caravaning  

-  les Habitations Légères de Loisirs (HLL)  

-  le stationnement de résidence mobile ou démontable isolée , vis®e ¨ lôarticle R.421-23 d) 

et j) du Code de lôUrbanisme. 

-  les constructions destinées au  commerce dont la surface de vente est supérieure à 500 

m² de surface de plancher  

 

Dans le sous -secteur UZPB  sont interdites les occupations et utilisations du sol non 

mentionn®es ¨ lôarticle 2. 

 

 

ARTICLE UZP 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans le sous -secteur UZPA  sont soumis à des conditions particulières  

-  les log ements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 m².  
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-  les transformations et extension /surélévation  des constructions existantes destinées à 

lôhabitation, dans la limite de 30% de la surface de plancher existante antérieurement à 

lôopposabilit® du PLU, et sous réserve que la  surface de plancher total e -  après 

extension /surélévation  ï nôexc¯de pas 150 m²  (extensions, annexes et dépendances 

comprises ). Ces possibilit®s dôextension/surélévation  sont applicables une seule fois.  

-  les constructions de toute nature nécessitées par les impératifs techniques de 

lôexploitation ferroviaire. 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilité de s sols ou lô®coulement des eaux. 

 

Dans le sous -secteur UZPB  sont  admises, sous réserve du respect des articles UZP 3 à UZP 

14  :  

-  les constructions et les am®nagements de surface pour la cr®ation dôactivit®s sportives, 

dô®quipements de loisirs, dô®quipements collectifs et de stationnement. 

-  les logements de fonction nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 

activités existantes ou autorisées dans la zone, à condition  :  

-  qu'ils soient intégrés dans le volume des bâtiments d'activités auxquels ils se 

rapportent  

-  quôils nôexc¯dent pas une surface de plancher de 100 mĮ. 

-  les constructions d e toute nature nécessitées par les impératifs techniques de 

lôexploitation ferroviaire. 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

-  les affouillements et exhaussements du sol sous r®serve quôils ne compromettent pas la 

stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux. 

 

De plus, dans le sous -secteur UZPB  :  

La possibilité maximale de construction est limitée à 1  000 m² de surface de plancher.  

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable  :  

-  aux constructions e t installations dôint®r°t collectif, et notamment celles ¨ usage 

scolaire, hospitalier, sanitaire ou social...  

-  aux constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE UZP 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doive nt présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et  de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlem ent  
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Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la g êne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent êtr e implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et autom atisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte co ntre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du pr®sent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles s upportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction  :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE UZP 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

pr ésentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainis sement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les fossés, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollut ion) conformément à la réglementation en vigueur.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange  des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour as surer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construct ion ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individue l 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

poll ution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent être 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux , magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE UZP 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé  

 

 

ARTICLE UZP 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Tout e construction doit respecter un recul minimum  :  

a)  de 10  mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par  rapport aux emprises publiques, exception faite pour les 

constructions destinées aux bureaux pour lesquelles ce recul est fixé à 5 mètres . 

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à recevoir une o u plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² 

de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

Ces dispositions  ne sont pas applicables  :  
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-  vis -à-vis des cheminements piétonniers publics ou privés, à condition que le plan de 

masse de l'opération fixant l'implantation des constructions réponde au schéma 

d'organisation d'ensemble de la zone et présente un intérêt évident de composition.  

-  pour les aires de je ux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendiculaires aux voies et pour les treilles ou éléments 

d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

b)  de 50 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de la voie la plus proche de lôautoroute A50 et de ses 

bretelles sôil sôagit dôune construction destin®e ¨ lôh®bergement h¹telier ou ¨ lôhabitation, 

et de 40 mètres pour les autres constructions.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être adm ises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en c onformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant . 

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZP 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriét é ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

°tre inf®rieure ¨ la moiti® de la diff®rence dôaltitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de ce tte limite, avec un minimum de 5  mètres.  

Dans le cas o½ un b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront 

être effectués avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapp ort à la limite 

séparative . 

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Les auvents au droit des portes dôacc¯s aux constructions abritant des activités pourront être 

autorisés dans cette emprise de 5 mètres sans toutefois se situer à une distance de la limite 

séparative inférieure à 3 mètres, sous réserve que les véhicules puissent avoir un libre 

passage.  

Ces dispositions ne sont pas applicables pour  les aires de jeux et de sports, les infrastructures 

des rampes dôacc¯s aux parkings souterrains, et pour les treilles ou ®l®ments d®coratifs en 

fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent ê tre admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation , de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mi se en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE UZP 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment (balcons non compris) soit au moins égale à la demi -somme des hauteurs hors tout 

de ces deux bâtiments, sans pouvoir être inférieure à 5  mètres.  

 

2°) Les dispositions du paragraphe 1°)  ne sont pas applicables pour les aires de jeu x et de 

sports, les infrastructures des rampes dôacc¯s aux parkings souterrains, et pour les treilles ou 

®l®ments d®coratifs en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

 

3°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévation  ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit é 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE UZP 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 50%. 

2°) T outefois des emprises différentes peuvent être admises pour les constru ctions et 

installations n écessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE UZP 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absol ue   

a°) Dans le sous -secteur UZPA  :  

La hauteur des constructions ne peut dépasser 16 mètres.  

Toutefois, cette hauteur peut °tre d®pass®e jusquô¨ 25 m¯tres pour les ®quipements de 

superstructures lorsque leurs caractéristiques technique s de fonctionnement l ôimposent et 

sous - réserve que  :  

-  lôemprise au sol de cette partie b©tie ne d®passe pas 10% de lôunit® fonci¯re sur laquelle 

le b©timent est construit et 30% de lôemprise b©tie 

-  cette sur®l®vation ne pourra °tre envisag®e quô¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre espacé des 

limites du dom aine  public  et des limites séparatives  dôune valeur de deux fois la hauteur 

de ce bâti.  

-  les façades dont la hauteur sera supérieure à 16 mètres devront être traitées sur le plan 

de la polychromie de manière distincte.  
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b°) Dans le sous -secteur UZPB  :  

La hauteur des constructions ne peut dépasser 12 mètres.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, c es règles ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires 

aux  services publics  ou dôint®r°t collectif, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE UZP 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifi er ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation de s 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructio ns principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent êtr e aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente  

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Excepté pour les devantures commerciales, les enduits, les bardages,  les revêtements de 

façade doivent être dans les teintes traditionnelles.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction  

principale à laquelle elles se rapportent.  
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De plus, pour les nouvelles constructions  : les coffres de volets roulants en saillie en façade et 

les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80, ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, et doubl®s dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à 

celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clô tures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas , la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 2,5 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront être constitués par des murs 

bahuts de 2,50 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans le sous -secteur UGa  où des mesures particulières 

pourront °tre adopt®es eu ®gard ¨ lôaffectation des lieux.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE UZP 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit être aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m²  de surface de plancher créée entamée , avec au m inimum 2  places de stationnement 

ou de garage par logement  
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-  pour les constructions destinées aux bureaux  : 1 place de s tationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée . 

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnemen t pour 10 m² de surface de plan cher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  :  

-  1 place de stationnement par tranche de 25 m² de surfa ce de plancher créée 

entamée pour les commerces présentant une surface de vente inférieure ou égale à 

300 m² . 

-  1 place de stationnement par tranche de 10 m² de surface de plancher créée 

entamée pour les commerces existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et 

présentant une surface de vente supérieure à 300 m² .  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôindustrie  : 1 place de stationnement par tranche de 

60 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les projets industriels programmant la cr®ation dôau moins 5  000 m² de 

surface de plancher  et pour lesquels il nôy a pas ¨ lô®vidence de relation directe entre la 

surface et le nombre dôemploy®s, les aires de stationnement ¨ pr®voir devront satisfaire 

les besoins du personnel et des visiteurs.  

-  pour les construct ions ¨ usage dôactivit®s sportives et de loisirs, les aires de 

stationnement à prévoir devront satisfaire les besoins du projet.  

-  pour les constructions n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2°)  Dans le sous -secteur U ZPB : Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des 

automobiles doit être affe cté au stationnement des vélos.  

 

 

ARTICLE UZP 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméa bilisés doivent être traités et  

plantés.  

 

2Á) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle UZP 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions ou les accès aux parkings, sous réserve que leur emprise soit réduite au 

maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent °tre 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  
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Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êtr e traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3Á) Les d®p¹ts et stockages situ®s ¨ lôext®rieur des b©timents doivent obligatoirement °tre 

masqu®s en bordure des voies, soit par des rideaux dôarbres, soit par des haies ¨ feuillages 

persistants.  

 

4°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE UZP 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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TITRE II ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES A URBANISER (AU) 
 

 

Article R.  151 - 20 du code de lôUrbanisme :  

 

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs destinés à être ouverts à l'urba nisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cet te zone, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement définissent les conditions 

d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 

réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et 

de programmation et le règlement.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement exi stant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 

ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan 

local d'urbanisme. » 
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  11 AA UU  
 

La zone 1AU  correspond aux secteurs dôurbanisation future ¨ court/moyen termes et ¨ 

vocation mixte (habitat et activit®s compatibles avec lôhabitat) ï en entrée Est de la commune 

(bordure de la D559).  

 

La zone 1AU comprend les sous - secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 

et 1AUh7  qui correspond aux secteurs dôurbanisation future ¨ court/moyen termes et ¨ 

vocation principale dôhabitat. 

 

 

La zone 1AU est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés définis dans le respect des objectifs de mixité 

sociale  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du présent règlem ent  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

-  les Bonifications de constructibilit® favorisant la diversit® de lôHabitat au titre de 

lôarticle L. 151 - 28 du Co de de lôUrbanismeï se r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions 

générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE 1AU 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupatio ns et utilisations du sol ¨ lôexception de celles mentionn®es 

¨ lôarticle 1AU 2. 

 

 

ARTICLE 1AU 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous - secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

-  les op®rations dôensemble ¨ vocation mixte (habitat et activit®s compatibles avec 

lôhabitat : commerces, bureaux, artisanat non nuisant et installations classées, ainsi que 

®quipements dôint®r°t collectif), sous r®serve :  

-  de la r®alisation dôune ou plusieurs op®ration(s) dôensemble portant sur une 

superficie minimale de 5000 mĮ. Dans le cas de r®alisation dôop®ration(s) 

dôensemble ne portant pas sur la totalit® de la zone, celle(s)-ci ne doi(ven)t pas 

induire de d®laiss®s non urbanisables (dôune superficie inférieure à 5000 m² et/ou 

présentant une emprise ne permettant pas une urbanisation future cohérente), ni 

compromettre lôurbanisation du reste de la zone. 
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-  dôune compatibilit® avec les principes ®dict®s par lôOrientation dôAm®nagement et 

de Programmation ( OAP) définie sur la zone.  

-  de lôaffectation dôun minimum de 35 % des futurs programmes de logements (en 

nombre de logements ou en surface de plancher) à des logements sociaux.  

-  les constructions à destination de commerce admises dans le cadre de ces opération s 

dôensemble ne doivent pas pr®senter une surface de plancher sup®rieure ¨ 300 mĮ  

-  les constructions ¨ destination dôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï admises dans le cadr e de 

ces op®rations dôensemble ne doivent pas produire de risques ou de nuisances 

incompatibles avec la vocation de la zone et lôhabitat 

 

Dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

-  les op®rations dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, pouvant comporter des locaux 

¨ destination de bureaux, dôartisanat non nuisant et dôinstallations class®es ainsi que des 

®quipements dôint®r°t collectif, sous r®serve: 

-  dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4 et 1AUh5  :  de la réali sation 

dôune ou plusieurs op®ration(s) dôensemble portant sur une superficie minimale de 

5000 mĮ. Dans le cas de r®alisation dôop®ration(s) dôensemble ne portant pas sur la 

totalité de la zone, celle(s) -ci ne doi(ven)t pas induire de délaissés non 

urbanisa bles (dôune superficie inf®rieure ¨ 5000 mĮ et/ou pr®sentant une emprise 

ne permettant pas une urbanisation future cohérente), ni compromettre 

lôurbanisation du reste de la zone  

-  dans les sous -secteurs 1AUh6 et 1AUh7  :  de la r®alisation dôune op®ration 

dôensemble portant sur la totalité du sous -secteur  

-  du respect des dispositions de lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation 

(OAP) définie sur le sous -secteur.  

-  dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4 et 1AUh5  :  de lôaffectation dôun 

minimum de 5 0% des futurs programmes de logements (en nombre de logements ou en 

surface de plancher)  à des logements sociaux  

-  dans les sous -secteurs 1AUh6 et 1AUh7  :  de lôaffectation dôun minimum de 35% des 

futurs programmes de logements (en nombre de logements ou en s urface de plancher) à 

des logements sociau x 

-  les constructions ¨ destination dôartisanat et les installations class®es ï quôelles soient 

soumises à enregistrement, à déclaration ou à autorisation ï admises dans le cadre de 

ces op®rations dôensemble ne doivent pas produire de risques ou de nuisances 

incompatibles avec la vocation du sous -secteur et lôhabitat. 

 

De plus, d ans lôensemble de la zone, y compris les sous-secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 

1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

-  les affouillements et exhaussement s du sol sous r®serve quôils soient limit®s aux seuls 

besoins des constructions et installations autorisées dans la zone ou le sous -secteur.  

-  les constructions, installations et ouvrages techniques divers nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou dôint®r°t collectif ainsi que les affouillements et 

exhaussements qui y sont liées.  

-  les modifications, extensions et sur®l®vations des constructions destin®es ¨ lôhabitation 

existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU :  

-  dans la limite de 30% de la surface de plancher existante antérieurement à 

lôopposabilit® du PLU. Cette possibilit® dôextension ou de sur®l®vation nôest 

applicable quôune seule fois. 

-  sous réserve que ces modifications, extensions et surélévations ne compromettent 

pas lôurbanisation de la zone ou du sous -secteur  



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone 1AU 

 Page 214 /331  

 

-  les piscines lorsquôelles sont li®es ¨ des constructions destin®es ¨ lôhabitation existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU ou cr®®es dans le cadre des op®rations 

dôensemble autoris®es dans la zone ou le sous-secteur, e t sous r®serve quôelles ne 

compromettent pas lôurbanisation de la zone ou du sous-secteur.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE 1AU 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle d es personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécu rité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

mén ageant des pans coupés à 45°. Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation pu blique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies p ubliques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions générales du présent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

Les cheminements piétonniers prévus pour être ultérieurement classés dans le domaine public 

pourront, avec lôaccord de la commune, se situer sous les constructions.  

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrains voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité d es piétons doit être assurée par des aménagements suffisants  
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-  les cheminements piétonniers prévus pour être ultérieurement classés dans le domaine 

public pourront, avec lôaccord de la commune, se situer sous les constructions. 

 

 

ARTICLE 1AU 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des carac téristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usée s 

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doiv ent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installatio n nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet d ans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux r®seaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent °tre 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des opération s dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivités 

économiques, il devra être prévu des locaux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 
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des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres  et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE 1AU 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 1AU 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Les con structions doiv ent sôimplanter :  

-  en respectant un recul minimal de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies 

publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

-  en respectant les principes dôalignement d®finis au sein des Orientations dôAm®nagement 

et de Programmation (OAP).   

Le recul de 5 m¯tres sôapplique ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non ¨ la 

circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains recevant 

ou appelés à rece voir  :  

-  dans  la zone 1AU et  les sous secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3 et 1AUh4  une ou plusieurs 

constructions totalisant au moins 225 m² de surface de plancher, ou au moins 3 

logements ou abritant des activités.  

-  dans les sous secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  une  ou plusieurs constructions totalisant 

au moins 300 m² de surface de plancher.  

Dans ce cas, la limite effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

 

2°) Les dispositions du  paragraphe 1°) ne sont pas applicables  :  

-  vis -à-vis des cheminements piét onniers publics ou priv®s et dans lôhypoth¯se pr®vue au 

dernier alin®a de lôarticle 1AU 3.2, ¨ condition que le plan de masse de l'op®ration fixant 

l'implantation des constructions présente un intérêt évident de composition.  

-  pour l'implantation des piscine s non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique un recul minimum de 2 mètres.  

-  pour les aires de jeux et de sports, pour les infrastructures des rampes dôacc¯s aux 

parkings souterrains perpendic ulaires aux voies et pour les treilles ou éléments décoratifs 

en fa­ade ne pr®sentant pas le caract¯re dôune construction. 

4°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévat ion ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit® 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  vis ¨ vis des voies priv®es internes ¨ toute op®ration dôensemble mentionn®e ¨ lôarticle 

1AU 2, ¨ condition que le plan de masse fixant lôimplantation des constructions pr®sente 

un intérê t évident de composition.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  
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ARTICLE 1AU 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifi ée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de cette limite avec un minimum de 4 mètres. Ce minimum de 4 mètres 

est porté à 5 mètres pour toute façade ou partie de façade de la construction comportant un 

accès à un garage ou à un emplacement de stationnement. Dans le cas où un bâtiment 

existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s avec une 

hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Ces dispositions ne so nt pas applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  les aires de jeux et de sports, les infrastructures des ramp es dôacc¯s aux parkings 

souterrains, et pour les treilles ou éléments décoratifs en façade ne présentant pas le 

caract¯re dôune construction. 

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabili tation, de sur®l®vation ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit® 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  au sein des op®rations dôensemble mentionn®es ¨ lôarticle 1AU 2 : pour la construction ou 

la surélévation, sur la limite séparative, de bâtiments jointifs de hauteur e t de 

dimensions sensiblement équivalentes ( différentiel de gabarit ne devant pas excéder 1 

mètre ) et à condition que ces bâtiments y reçoi vent des destinations compatibles.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®rêt 

collectif.  

 

ARTICLE 1AU 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 1AU 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 1AU 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  
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1°) Hauteur absolue  

a°) Lô®pannelage des hauteurs doit être compatible avec  celui établi au sein des Orientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP). 

 

b°) La hauteur d e toute construction ne peut excéder  :  

-  hormis dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

10 mètres  

-  dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3 et 1AUh4  :  9 mètres  

-  dans le sous -secteur 1AUh5  :  7 mètres avec surélévation à 9 m pour au maximum 5 0% 

de lôemprise au sol des constructions 

-  dans les sous -secteurs 1AUh6 et 1AUh7  :  7 mètres avec surélévation à 9 m pour au 

maximum 30% de lôemprise au sol des constructions 

 

c°) Sur tout ou partie de la zone, une bonification de la hauteur maximale établie au b°) peut 

être accordée  :  

pour les programmes de logements comportant des logements locatifs sociaux -  se 

r®f®rer ¨ lôarticle 13 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ç Dispositions 

favorisant la diversit® de lôhabitat ».  

Tout efois, les sur -hauteurs ainsi accordées devront être traitées avec un retrait minimum 

de 3 mètres par rapport au nu des façades principales.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux constructions et ouvrages techniques 

divers nécessaires au fonctionnement des services publics, lorsque leurs caractéristiques 

techniq ues lôimposent. 

 

 

ARTICLE 1AU 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinant s, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglomération.  

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux léger s leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser à celles -ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  
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2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

La pente des toitures tuiles doit être au maximum de 35 % par rapport au plan horizontal, 

except® dans le cas particulier de restauration ou dôextension de constructions comportant des 

pentes plus importantes.  

Les toitures peuvent être traitées en terrasse lorsque la composition architecturale le justifie.  

Les souches de toute nature doivent êt re situées au plus près des lignes de faîtage, simples et 

traitées en même matériaux que le reste du bâtiment. Les superstructures apparentes 

dôascenseurs devront °tre implant®es ¨ au moins 3 m du nu des fa­ades. 

Les panneaux solaires sont autorisés en toi ture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terr asses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets p eints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi à nu en parement extérieur de matériaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dép endances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle il s se 

rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doublées ou non  dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils s e rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 
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p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanch e sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction prin cipale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cime tière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

 

ARTICLE 1AU 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Il doit êtr e aménagé  :  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m² de surface de plancher créée entamée, avec au minimum  :  

-  hormis dans les sous -secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  1,5 place de 

stationnement ou de garage par logement  

-  dans les sous -secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  2 places de stationnement ou de 

garage par logement  

De plus, hormis dans les sous -secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  dans le cadre des 

programmes de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat créant une surface 

de plancher de 225 m² ou plus, ou comportant au moins 5 logements, le nombre de 

place ¨ cr®er ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement pour visiteurs 

par tranche de 225 m² de surface de plancher créée entamée ou p ar tranche de 5 

logements . 

De plus, d ans les sous -secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  dans le cadre des programmes 

de logements ou de toute op®ration ¨ vocation dôhabitat cr®ant une surface de plancher 

de 300 m² ou plus, ou comportant au moins 5 logements, le  nombre de place à créer 

ainsi obtenu doit °tre major® dôune place de stationnement pour visiteurs par tranche de 

300 m² de surface de plancher créée entamée ou par tranche de 5 logements . 

-  pour les constructions et travaux de transformation ou dôam®nagement de bâtiments 

affectés à des logements locatifs b®n®ficiant de pr°ts aid®s par lôEtat : 1 place de 

stationnement  par logement.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement ou de garage 

par tranche de 20 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour les restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plancher de 

la salle de restaurant.  
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Pour le s hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de st ationnement ou de garage 

par tranche de 40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées au commerce  : 1 place de stationnement par tranche 

de 25 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions nécessaires aux se rvices publics ou dôint®r°t collectif, les places de 

stationnement à aménager doivent satisfaire les besoins du projet.  

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement à créer doit être adapté à la voc ation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établissements.  

 

2Á) Un ratio de 1 % de lôespace occup® par le stationnement des automobiles doit °tre affect® 

au stationnement des v®los. Cette disposition sôapplique pour les op®rations dôensemble 

autorisées dans la zone.  

3°) Les places de stationnement à créer seront autant que possible réalisées en sous -sol ou 

intégrées à la construction.  

-  Hormis dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

pour tout programm e ou op®ration ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques induisant la 

cr®ation dôau moins 100 places de stationnement : au moins 50% des places à créer 

doivent être réalisées dans ces conditions. Les places restantes, réalisées en aérien, 

doivent être peu visible s depuis lôespace public (voie principale) par la r®alisation, le cas 

®ch®ant dôam®nagements paysagers. 

-  Hormis dans les secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  pour tout programme de logements 

ou op®ration ¨ vocation dôhabitat cr®ant une superficie de plancher supérieure ou égale à 

750 m² ou comportant au moins 10 logements, au moins une place par logement doit 

être réalisée dans ces conditions.  

-  Dans les secteurs 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  pour tout programme de logements ou 

op®ration ¨ vocation dôhabitat cr®ant une superficie de plancher supérieure ou égale à 

1000 m² ou comportant au moins 10 logements, au moins une place par logement doit 

être réalisée dans ces conditions.  

 

 

ARTICLE 1AU 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et 

plantés.  

 

Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se référer à 

lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions » ) 

doivent comport er des arbres de haute tige et couvrir au moins  :  

-  hormis dans les sous -secteurs  1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4, 1AU h5, 1AUh6 et 1AUh7  :  

15% de la superficie du terrain.  

-  dans les sous -secteurs 1AUh1, 1AUh2, 1AUh3, 1AUh4 , 1AUh5, 1AUh6 et 1AUh7  :  30%  

de la superf icie du terrain  

 

2Á) La bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle 1AU 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagères et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  
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Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êt re traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute fu taie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3Á) Lors de la r®alisation dôun programme de logements ou de toute op®ration ¨ vocation 

principale dôhabitat portant sur une superficie dôau moins 5000 m², ou comportant au moins 

10 logements  : il doit être aménagé  :  

-  un ou plusieurs espace(s) verts commun(s) ou espace(s) piétonnier(s) paysager(s) dont 

lôemprise doit couvrir au minimum 15% de celle du programme de logement ou de 

lôop®ration. 

-  5 mĮ dôaire de jeux par logement. Cette superficie sôappr®cie ind®pendamment du 

paragraphe précédent.  

 

4°) Toute aire de stationnement au sol comptant dix places ou plus doit être traitée avec des 

plantations.  

 

5Á) Toute nouvelle op®ration dôam®nagement ou de construction doit présenter un traitement 

paysager avec des arbres dôalignement. 

 

6°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être p réservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous ré serve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, à leur fonctionnement hydraulique ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE 1AU 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  22 AA UUaa   
 

La zone 2AUa  correspond aux secteurs dôurbanisation future ¨ vocation dôactivit®s 

économiques au Sud -Ouest et au Sud -Est de la zone dôactivit®s des Playes et de la Millonne. 

Lôouverture ¨ lôurbanisation de cette zone est conditionn®e ¨ une modification ou à une 

révision du PLU.  

 

La zone 2AUa comprend  :  

-  le sous - secteur 2AUa1 ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques.  

-  le sous - secteur 2AUa2  ¨ vocation de commerces, bureaux et/ou dôh®bergement 

hôtelier.  

 

La zone 2AUa est en tout ou partie concernée par  :  

-  les Emplacem ents Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE 2AUa 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol ¨ lôexception de celles mentionn®es 

¨ lôarticle 2AUa 2. 

 

 

ARTICLE 2AUa 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Lôurbanisation de la zone est conditionn®e à la fois  :  

-  à une modification ou à une révision du PLU.  

-  et ¨ une compatibilit® avec les principes ®dict®s par lôOrientation dôAm®nagement et de 

Programmat ion (OAP) définie sur la zone.  

 

Sont toutefois autoris®s, sous r®serve de ne pas compromettre lôurbanisation future de la 

zone  :  

-  les modifications, extensions et sur®l®vations des constructions destin®es ¨ lôhabitation 

existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilité du PLU  :  

-  dans la limite de 30% de la surface de plancher existante antérieu rement à 

lôopposabilit® du PLU et dans la limite de 150 mĮ de surface de plancher apr¯s 

extension  (extensions, annexes et dépendances comprises ) . Cette possibilité 

dôextension ou de sur®l®vation nôest applicable quôune seule fois. 

-  sous réserve que ces modifications, extensions et surélévations ne compromettent 

pas lôurbanisation de la zone ou du sous-secteur  
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-  les modifications, extensions et surélévations des constructions desti nées au commerce, 

aux bureaux, ¨ lôartisanat et ¨ lôindustrie, existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du 

PLU :  

-  dans la limite de 50% de la surface de plancher existante antérieurement à 

lôopposabilit® du PLU. Cette possibilit® dôextension ou de sur®l®vation nôest 

applicable quôune seule fois. 

-  sous réserve que ces modifications, extensions et surélévations ne compromettent 

pas lôurbanisation de la zone ou du sous-secteur  

-  les affouillements et exhaussements du sol sous réserve  :  

-  quôils soient limit®s aux seuls besoins des constructions, extensions et installations 

autorisées dans la zone,  

-  quôils ne compromettent pas la stabilit® des sols ou lô®coulement des eaux, 

-  quôils ne portent pas atteinte au caract¯re du site. 

-  les constructions et installations  nécess aires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE 2AUa 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à un e voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette  sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : défe nse contre lôincendie, protection civile, brancardageé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 

des dispositions générales du présent règlement  

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrai n est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensité 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°. Dans lôhypothèse o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une largeur ad apt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  
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2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des condition s répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé -  se r®f®rer ¨ lôarticle 15 des dispositions g®n®rales du présent 

règlement  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur  extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

A lôint®rieur des op®rations dôam®nagement ou de construction :  

-  le tracé des voies doit être étudié avec le souci de réserver la possibilité de constituer 

une liaison avec les terrain s voisins susceptibles dô°tre urbanis®s. 

-  la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements suffisants.  

 

 

ARTICLE 2AUa 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination , implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement ê tre raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes. 

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Lô®vacuation des eaux r®siduaires provenant des activit®s dans le r®seau dôassainissement si 

elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié (à leur nature et degré 

de pollution) conformément à la réglementation en vigueur.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que pos sible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange des piscines doivent 

°tre ®vacu®es jusquôau collecteur public sôil en existe un ou ¨ d®faut, dans les caniveaux, 

fossés ou aut res ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces 

ouvrages sans que des mesures ne soient prises pour assurer lô®coulement des eaux. En 

lôabsence de r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fond servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans l e r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 
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®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir des ratios suivants : 400 m3/ha et débit de rejet 

maximal de 30 l/s par ha drainé  

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution avant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniv eaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent °tre rejet®es dans le r®seau public dôassainissement eaux us®es. 

 

4 ï Réseaux divers  

Les raccordements aux réseaux divers de distribution (®lectricit®, t®l®phoneé) doivent °tre 

souterrains  

 

5 -  Collecte des ordures ménagères et tri sélectif  

Dans le cadre des op®rations dôensemble ¨ vocation principale dôhabitat, mixte ou dôactivit®s 

économiques, il devra être prévu des loca ux poubelles suffisamment dimensionnés, ainsi que 

des emplacements pour les points dôapport volontaires destin®s ¨ lôimplantation de colonnes ¨ 

récupération de papiers, cartons, journaux, magazines, verres et corps creux plastique.  

 

 

ARTICLE 2AUa 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE 2AUa 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul minimum de 5 mètres par rapp ort à l'alignement 

des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de réhabilitation, de surélévatio n ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit® 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE 2AUa 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans l e cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 
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1°) Tout point de toute construction doit être édifié à une distance de la limite séparative au 

moins égale à sa hauteur, avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un pl an élevé verticalement sur la limite séparative.  

Les auvents au droit des portes dôacc¯s aux constructions abritant des activit®s pourront °tre 

autorisés dans cette emprise de 5 mètres sans toutefois se situer à une distance de la limite 

séparative inférie ure à 3 mètres, sous réserve que les véhicules puissent avoir un libre 

passage.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de r®habilitation, de sur®l®vation ou dôextension 

exécutés sur les constr uctions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit® 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul min imum du bâtiment existant.  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE 2AUa 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non c ontigües doivent être implantées de telle manière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à 3 mètres.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être adm ises  :  

-  pour les travaux de restauration, de r®habilitation, de sur®l®vation ou dôextension 

ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformité 

aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum entre les bâtiments existants  

-  pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t 

collectif.  

 

 

ARTICLE 2AUa 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1Á) Lôemprise au sol des constructions ne peut exc®der 50%. 

 

2°) Toutefois des emprises différentes peuvent être admises pour le s constructions et 

installations nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE 2AUa 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) H auteur absolue  

a°)  La hauteur des constructions ne peut dépasser  :  

-  6 mètres pour les extensions/surélévations des constructions destinées à 

lôhabitation. 

-  9 mètres pour les extensions/surélévations des autres constructions  

 

b°)  La hauteur des ouvrages techn iques nécessaires au fonctionnement des services publics 

ou n®cessaires ¨ des r®seaux dôint®r°t collectif ne doit pas exc®der 15 m¯tres. 

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excé der la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux installations et équipements directement 

liés et nécessaires aux activités industrielles et aux constructions et installations  nécessaires  

aux  services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE 2AUa 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, po rter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Composition architecturale  

Tout projet, dans son ensemble comme dans chacune de ses  composantes, doit garantir une 

parfaite insertion dans son environnement, notamment pour une harmonie de caractère, de 

proportion, e rythme avec la trame bâtie environnante.  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité archi tecturale de 

nature ¨ valoriser lôaspect g®n®ral de lôagglom®ration et du paysage. 

Les fa­ades donnant sir les voies devront faire lôobjet dôun traitement capable dôassurer 

lôhomog®n®it® et la pr®gnance des fronts b©tis, en continuit® ou en vis-à-vis. Les autres 

fa­ades et murs dôun b©timent pr®senteront un traitement soign® en harmonie avec le 

traitement de la (des) façades(s) sur voie(s).  

Les coffrets techniques (PTT, EDF, GDFé) devront °tre incorpor®s aux b©timents ou aux 

clôtures et accessibles en perma nence aux agents des services concessionnaires. Ils seront 

préférentiellement implantés dans les parties communes des bâtiments.  

 

2°) Implantations  

Les travaux de terrassements pour lôam®nagement des terrains et de leur acc¯s seront limit®s 

au strict néces saire.  
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3°) Matériaux  :  

Dans lôensemble de la zone, les mat®riaux en parement ext®rieur destin®s ¨ °tre recouverts, 

tels que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, doivent être enduits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux m oellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de boisé 

Les b®tons pourront rester brut de d®coffrage si le coffrage a fait lôobjet dôune ®tude 

dôappareillage et si la qualit® du mat®riau le justifie. 

Dans le cas de lôutilisation de bardage, ceux-ci seront soit nervurés à pose horizontale, soit en 

panneaux plan, bruts (bac acier galvanisé ou aluminium de ton naturel) ou peints de teinte 

mate.  

Dans le cas dôutilisation dôenduits, les enduits rustiques sont proscrits. On pr®f¯rera des 

parements lisses frotassé s à effet de capelinage. La finition frotassée fin est imposée.  

Les appareillages en bois naturel non peint sont autorisés comme éléments de décors sur 

moins de 50% du développement des façades.  

Tout projet de façade devra faire apparaître clairement le ch oix des matériaux et des couleurs, 

ainsi que les détails architecturaux.  

 

4°) Couvertures  

Les toitures seront conçues comme une façade à part entière, elles seront traitées sous forme 

de toits terrasses suivant un plan perpendiculaire aux façades. Les toit ures à deux ou quatre 

pentes sont interdites. Toutefois il pourra être autorisé un plan incliné reliant deux lignes de 

toits dans la mesure o½ sa pente nôexc¯de pas 20Á. 

Aucun édicule technique, aucune superstructure ne pourra dépasser le plan de toiture.  

Les matériaux employés devront être dans la mesure du possible les mêmes que ceux 

employés pour les façades. Les revêtements peuvent être de plusieurs types  :  

-  étanchéité multicouches autoprotégées  

-  plaques de toitures teintées  

-  bacs aciers teinte mate  

Dans l e cas contraire, un traitement sobre ou paysagé (graviers et éléments de décors, 

gazon....) sera exigé.  

Dans le cas exclusif du traitement paysager, les toits - terrasses pourront être accessibles au 

public.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, s ous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

5°) Couleurs  

Les couleurs employées pour les panneaux de façades, les enduits et les menuiseries devront 

respecter une gamme chromatique (anthracite à gris, bleu, vert, marron à beige).  

La polychromie pourra être autorisée sous réserve que le permis de con struire comporte un 

échantillonnage des couleurs.  

Au niveau des enduits, on préférera généralement une teinte plus claire pour la base des 

façades et une teinte plus soutenue pour les menuiseries et les décors.  
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6°) Clôtures  

Les propriétés pourront être clôturées en limite de parcelles ou en retrait par rapport au 

domaine public dès lors que la partie comprise entre la clôture et la limite du domaine public 

fait lôobjet dôun am®nagement paysager v®g®tal dont lôentretien restera ¨ la charge du 

pétitionnair e.  

Les cl¹tures ne devront en aucun cas g°ner la circulation sur lôensemble de la zone, 

notamment en diminuant la visibilit® aux sorties dô®tablissement et aux carrefours. 

Les cl¹tures doivent °tre r®alis®es en haies vives doubl®es si n®cessaire dôun grillage en 

panneaux sur piquet m®tallique et le cas ®ch®ant dôun mur bahut (hauteur maximum 0,4 

mètres), dont la hauteur totale ne pourra excéder 1,80 m.  

Elles pourront exceptionnellement être réalisées en maçonnerie pour des exigences de sécurité 

motivées, so us r®serve quôelles sôint¯grent au volume b©ti et quôelles constituent un ensemble 

cohérent. Leur hauteur ne pourra excéder 1,80 m.  

La hauteur des piliers  et portails ne pourra excéder 1,80 m.  

Les pans coupés  r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitués par des murs 

bahuts de  1,80  m de hauteur maximum, dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de préférence regroupés en s'intégrant dans le mur de clôture ou en s'incorporant à 

l'architecture du portail d'entrée. Le traitement  de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations ( installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé) et ¨ lôalignement des voies bruyantes pour lô®dification des murs anti bruit (Cf. 

article 6 des dispositions générales ).  

 

7°) Aires de stockage  

Les aires de stockage seront de préférence couvert es et les façades perçues fermées 

(matériaux et couleurs compatibles avec le traitement des façades du bâtiment principal). Elles 

seront autant que possible rattachées au bâtiment principal.  

 

8°) Publicité et enseigne  

Les publicités et enseignes seront con formes aux dispositions des décrets interministériels 

réglementant ces dispositifs et à la règlementation en vigueur sur la commune  

Elles seront autant que possible intégrées en façade ou sur la clôture.  

 

9°) Edicules et bâtiments techniques  

Ils devront proc®der dôune r®flexion architecturale dôensemble coh®rente avec lôimage de la 

zone.  

 

 

ARTICLE 2AUa 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) La bande de recul exigée pour  lôimplantation des constructions ¨ lôalignement des voies 

primaires et secondaires ne peut accueillir dôemplacement de stationnement. 

 

2°) Il doit être aménagé  :  
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-  pour les constructions destin®es ¨ lôhabitat  : 1 place de stationnement par tranche de 60 

m²  de surface de plancher créée entamée, avec au minimum 2 places de stationnement 

ou de garage par logement.  

-  pour les constructions destin®es ¨ lôindustrie  : 1 place de stationnement par tranche de 

40m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constru ctions destin®es ¨ lôartisanat  : 1 place de stationnement par tranche de 

40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les constructions destinées aux bureaux  : 1 place de stationnement par tranche de 

40 m² de surface de plancher créée entamée.  

-  pour les  constructions destinées au commerce  : 4 places de stationnement par tranche 

de 100 m² de surface de plancher  créée entamée  

-  pour les  hôtels  : 1 place de stationnement ou de garage par chambre (ou appartement 

dans le cas des résidences de tourisme).  

-  pour le s restaurants  : 1 place de stationnement pour 10 m² de surface de plancher de 

la salle de restaurant.  

Pour les hôtels - restaurants  : il nôy a pas cumul des r¯gles sôappliquant aux h¹tels et 

aux restaurants. Il convient dôappliquer la r¯gle imposant le plus grand nombre de place 

de stationnement à créer  

 

Pour les constructions ou établissements non mentionnés ci -dessus, le nombre de place de 

stationnement ¨ cr®er doit °tre adapt® ¨ la vocation, ¨ lôimportance et la fr®quentation de ces 

constructions ou établi ssements.  

 

 

ARTICLE 2AUa 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les espaces libres de toute construction et non imperméabilisés doivent être traités et 

plantés.  

Les surfaces non imperméabilisées ou éco -am®nageables faisant lôobjet dôun traitement 

paysager (se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels 

et Définitions » ) ï y compris les bassins de rétention -  doivent couvrir au moins 20% de la 

superficie du terrain et comporter des arbres de haute tige  

 

2°) la bande de recul ¨ respecter par rapport ¨ lôalignement, d®coulant de lôapplication de 

lôarticle 2AUa 6, doit être traitée et plantée. Seuls sont admis dans cette bande les accès aux 

constructions , les accès aux parkings ou les locaux de collecte des ordures ménagère s et de tri 

sélectif, sous réserve que leur emprise soit réduite au maximum.  

Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas r®alisable en raison de la configuration du 

terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les espaces de stationnement peuvent être 

admis, dans cette bande de recul, en réduisant leur impact visuel au maximum.  

Toutefois, une bande de 2 mètres de large devra être alors conservée. Elle devra êtr e traitée,  

plantée et comporter  des arbres de haute futaie. Cette bande de 2 m¯tres sôapplique 

également aux locaux de  collecte des ordures ménagères et de tri sélectif.  

 

3°) Toute aire de stationnement au sol doit être traitée avec des plantations.  

 

4°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/élémen ts  :  
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-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique  ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE 2AUa 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé  
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TITRE III ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES (A) 
 

 

Extrait de lôarticle R. 151 - 22  du code de lôUrbanisme :  

 

« Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les sec teurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.  

En zone A peuvent seules être autorisées :  

-  les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ;  

-  les c onstructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et  qu'elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

Les dispositions des trois alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs délimités en 

application du deuxième alinéa du 14° de l'article L. 151 -13 .  

En zone A est également autorisé en application du L 151 -11 , le  changement de destination 

des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement.  » 
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLLII CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  AA   
 

La zone A  correspond aux secteurs de la commune à pr otéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation agricole sont seules 

autorisées en zone A.  

 

La zone A c omprend le sous - secteur Ap  correspondant aux secteurs agricoles dôint®r°t 

paysager.  

 

La zone A est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  le Projet de Périmètre de Protection de Captage  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des 

dispositions générales et au titre VII du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règleme nt  

-  des Cônes de vue remarquables  (Depuis lôA50 sur le Fort de Six Fours  notamment )  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE A 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes occupations et utilisations du sol sont i nterdites ¨ lôexception de celles pr®vues ¨ 

lôarticle A2. 

En particulier, lôextraction de terre v®g®tale, le d®p¹t de d®chets non li®s ¨ un usage agricole, 

la cabanisation (Cf. définition ¨ lôarticle 11 des dispositions générales ) et l'implantation de 

cent rales photovoltaïques au sol y sont interdits.  

 

 

ARTICLE A 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis le sous -secteur Ap  :  

Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci -apr¯s selon lôune des 

conditions particulières suivantes :  

1Á) A condition quôils soient directement n®cessaires ¨ lôexploitation agricole (telle que d®finie 

¨ lôarticle 11 des dispositions générales ) en respectant le caractère de la zone, et qu'ils soient 

regroupés autour  du si¯ge dôexploitation : 

- les b©timents dôexploitation, installations ou ouvrages techniques n®cessaires à la 

production agricole  ;  
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- les bâtiments  ¨ usage dôhabitation, l'agrandissement ou la r®habilitation des habitations 

existantes ainsi que les cons tructions  qui leur sont complémentaires (piscine, local 

technique, r®serve d'eau,é), dans la limite dôune construction par exploitation et dôune 

Surface de Plancher maximale totale de 150  m² ( extension, annexes  et dépendances  

comprises), sous r®serve de lôexistence dôau moins un b©timent dôexploitation soumis à 

permis de construire régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour édifier ce 

b©timent ¨ usage dôhabitation. Ce principe de proximité pourra ne pas être appliqué en 

cas dôimpossibilit® technique, juridique ou économique dûment démontrée ;  

- les constructions nécessaires à l'accueil journalier des salariés de l'exploitation, dans la 

limite de ce qu'impose la législation sur le travail (vestiaires, sanitaire, réfectoire, salle de 

repos, é) ; 

- les installations classées pour l a protection de lôenvironnement (Cf. d®finition ¨ lôarticle 

11  des dispositions générales) .  

 

2°)  Les aménagements suivants peuvent être autorisés, pour des activités de diversification ou 

de vente directe à la ferme des prod uits de l'exploitation, s'inscrivant dans le prolongement de 

la production agricole et utilisant l'exploitation agricole comme support :  

- lôam®nagement de bâtiments existants de caractère ( Cf. d®finition ¨ lôarticle 12 des 

dispositions générales)  en vue d e favoriser les activités agritouristiques, sous réserve 

que ces b©timents ne soient plus utiles au fonctionnement de lôexploitation. 

- l'am®nagement d'un local permettant la vente directe des produits de lôexploitation ¨ 

l'intérieur ou en extension d'un b âtiment dôexploitation (existant ou à construire et 

n®cessaire ¨ lôexploitation), ¨ condition que la surface affect®e ¨ l'activit® de vente 

directe n'excède pas 150 m² de Surface de Plancher. Ce principe de localisation (à 

lôint®rieur ou en extension) pourra ne pas °tre appliqu® en cas dôimpossibilit® technique, 

sanitaire, juridique ou économique dûment démontrée.  

- l'aménagement d'un terrain de camping à la ferme, dans la limite de 6 emplacements et 

de 20 campeurs par exploitation agricole, pour une durée maximale d'ouverture de 3 

mois par an. Ce type de camping ne pourra accueillir que des tentes, des résidences 

mobiles  et des camping -cars, à l'exclusion des mobil -homes et ne pourra donner lieu à la 

construction d'aucun bâtiment nouveau.  

 

3°)  A condition q uôils soient directement nécessaires à des aménagements viaires sur les 

délaissés autoroutiers  :  

-  les affouillements et exhaussements de sol  qui ne compromettent pas la stabilité du sol 

et le libre écoulement des eaux.  

Afin de minimiser leur impact dans le  paysage, chaque restanque ou mur de soutènement ne 

pourra avoir une hauteur supérieure à 2 mètres.  

 

4Á) A condition quôils soient directement n®cessaires ¨ une exploitation agricole : 

-  les affouillements et exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité du sol 

et le libre écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous -

sol peuvent être utilisés.  

Afin de minimiser leur impact dans le paysage, chaque restanque ou mur de soutènement ne 

pourra avoir une hauteur supérieur e à 2 mètres.  

 

5Á) A condition quôils soient directement n®cessaires ¨ lôexploitation de lôautoroute : 

-  les aménagements, constructions, ouvrages et installations, y compris les affouillements 

et exhaussements de sol qui leur sont liés.  
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6°) A condition quôils soient directement nécessaires aux services publics :  

-  les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la 

réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité 

technique de leur implant ation en zone agricole et qu'ils ne portent pas atteinte au 

caractère de la zone.  

 

7°)  Est admise la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis  moins de 

dix ans conform®ment aux dispositions de lôarticle L.111 -15  du Code de lôUrbanisme et dans le 

respect des préconisations concernant les zones à risque.  

 

8Á) Sont admises les piscines lorsquôelles accompagnent les constructions destin®es ¨ 

lôhabitation existantes ¨ ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et justifiant dôune existence 

légale ou autorisées dans la zone.  

 

 

Dans le sous -secteur Ap  :  

Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci -apr¯s selon lôune des 

conditions particulières suivantes :  

A condition quôils soient directement n®cessaires aux services publics  : les installations, 

constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les 

installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de leur implantation 

en zone agricole et qu'ils ne portent pa s atteinte au caractère de la zone.  

 

Dans la zone A et le sous -secteur Ap  :  

Sont autorisées l es constructions et installations de toute nature, sous r®serve quôelles 

rel¯vent dôimp®ratifs techniques de l'exploitation ferroviaire. 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE A 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

amé nagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, d e leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 

Le nombre des accès sur le s voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera l a moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implantés à 2,50 m en retrai t de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Zone A 

 Page 237 /331  

 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur  les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute cons truction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité c ivile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de voie circulable est obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci ¨ une fr®quence proche de 

200 mètres.  

Les dimension s, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux v éhicules de faire aisément demi - tour.  

 

 

ARTICLE A 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation doit °tre raccord®e ¨ un r®seau public dôalimentation en eau 

potable lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement au r®seau public dôalimentation en eau 

potable, les constructions ou installations peuvent être alimentées par captage, forage ou puits 

particulier ou tout ouvrage autorisé, à condition que la potabilité de l'eau et sa pro tection 

contre tout risque de pollution soient assurées, que son débit soit suffisant et cela 

conformément à la réglementation en vigueur.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation doit être raccordée à un réseau collectif d'assai nissement 

lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement sur le r®seau public, lôassainissement 

individuel autonome (dispositif dôAssainissement Non Collectif ï ANC) est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

La réalis ation dôun dispositif ANC est soumis ¨ autorisation pr®alable du SPANC (Service Public 

dôAssainissement Non Collectif ï TPM). Cette autorisation doit être jointe à toute demande 

dôautorisation dôurbanisme. 

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite.  

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assainissement.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales s eront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange de piscine doivent 

être évacuées jusqu'au collecteur public s'il en existe un ou à défaut dans les canivea ux, fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 
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sans que des mesures ne soient prises pour assurer l'®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fonds servant.  

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  dev ant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructio ns et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution ayant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à  cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau public d'assainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise en souterrain des divers réseaux sera une solution à préférer à la ré alisation en 

aérien.  

 

5 Réseaux électriques  

Tous travaux de branchement ¨ un r®seau dô®lectricit® basse tension non destin®s ¨ desservir 

les bâtiments et installations admis à l'article A  2 ou à un usage agricole sont interdits.  

 

 

ARTICLE A 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE A 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul de :  

-  10 mètres par rapport à l'aligne ment des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

Ces dispositions s'appliquent également en bordure des voies privées ouvertes ou non à 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s à un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 300 m² 

de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement.  

-  40 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de lôautoroute A50  et de ses bretelles pour les 

constructions destin®es ¨ lôexploitation agricole 

-  100 m¯tres par rapport ¨ lôaxe de lôautoroute A50 et de ses bretelles pour les au tres 

catégories de construction  

-  35 mètr es par rapport à l'axe des routes départementales  pour les constructions 

destin®es ¨ lôhabitation 

-  25 mètres par rapport à l'axe des routes départementales pour les autres catégories de 

constructions  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables :  
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-  pour l'implan tation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique un recul minimum de 5 m¯tres 

-  pour les treilles e t éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2° ) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les travaux de restauration, de r®habilitation, de sur®l®vation ou dôextension, 

autoris®s ¨ lôarticle A2 et ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ 

lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou 

permettre leur mise en conformité aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition 

que lôextension respecte la distance de recul minimum du b©timent existant. 

-  pour les constructions et i nstallations nécessaires aux services publics.  

-  pour les constructions et installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

ainsi que pour les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières  

 

 

ARTICLE A 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette constr uction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un 

b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s 

avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par  rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Ces dispositions ne sont pas applicables:  

-  pour l'implantation des piscine s non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique une distance minimum de 2 m¯tres 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois, d es implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour les ch©ssis et serres de production dont la hauteur hors tout nôexc¯de pas 4 m¯tres 

qui peuvent être édifiées à 2 mètres de la limite séparative, à condition que celle -ci ne 

constitue pas une limite de zone.  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

ARTICLE A 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

1°) Les constructions non contigües doivent être implantées de telle ma nière que la distance 

compt®e horizontalement de tout point dôun b©timent au point le plus proche dôun autre 

bâtiment soit au moins égale à la hauteur hors tout du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir 

être inférieure à 5 mètres.  
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Ces dispositions ne sont p as applicables pour  :  

-  l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 mètre, pour lesquelles on applique une distance minimum de 2 

mètres.  

-  la construction dôune seule d®pendance ¨ lôhabitation de lôexploitant , sous réserve que sa 

hauteur nôexc¯de pas 3,5 m¯tres au fa´tage. Dans ce cas un recul minimal de 2 m¯tres 

doit être respecté entre cette dépendance et la construction principale à laquelle elle se 

rapporte.  

-  les treilles ou éléments décoratifs en faça de ne pr®sentant pas le caract¯re dôune 

construction.  

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les châssis et serres de production.  

-  pour les travaux de restauration, de r®habilitation, de sur®l®vation ou dôextension, 

autoris ®s ¨ lôarticle A2 et ex®cut®s sur les constructions existantes ant®rieurement ¨ 

lôopposabilit® du Plan Local dôUrbanisme (PLU), visant à améliorer leur aspect ou 

permettre leur mise en conformité aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition 

que l ôextension respecte la distance de recul minimum entre les b©timents existants. 

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

ARTICLE A 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Lôemprise au sol des annexes et d®pendances li®es ¨ lôhabitation de lôexploitant est limit®e ¨ 

30% de lôemprise de la construction principale ¨ laquelle elles se rapportent, sans dépasser 50 

m² de surface de plancher.  

 

 

ARTICLE A 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1°) Hauteur absolue  

La hauteur des constructions ne peut dépasser  :  

-  6 m¯tres ¨ lô®gout des couvertures pour les constructions destin®es ¨ lôhabitation. 

-  5 m¯tres ¨ lô®gout des couvertures et 8 m¯tres au faitage pour les b©timents techniques. 

Toutefois cette disposition ne sôapplique pas aux b©timents agricoles dont la sp®cificit® 

technique nécessite une hauteu r différente.  

 

2°) Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  
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3°) Toutefois, ces règles ne sont pas applicables aux const ructions et installations  nécessaires 

aux  services publics, lorsque leurs caract®ristiques techniques lôimposent. 

 

 

ARTICLE A 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimen sions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

Au titre de lôarticle L. 151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le  champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2  du présent 

règlement ), les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter atteinte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

Les panneaux solaires sont autorisés en t oiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-te rrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes. Des adaptations seront admises pour les bâtiments techniques 

agricoles sous réserve s dôune bonne intégratio n dans  le site et les paysages.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade so nt interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtu s ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures (à lôexception des cl¹tures li®es au fonctionnement dôune exploitation agricole)  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 
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-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitués de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. L e traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

périmètre du terrain, no n compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80  m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et  portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,80  m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de rel ais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapporten t.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

 

ARTICLE A 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées, en dehors des voies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationneme nt des 

véhicules.  

 

 

ARTICLE A 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les d®p¹ts et stockages situ®s ¨ lôext®rieur des b©timents doivent obligatoirement °tre 

masqu®s en bordure de voies, soit par des rideaux dôarbres, soit par des haies ¨ feuillages 

persist ants.  

 

2°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaire s adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  
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-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou ¨ la 

gestion/réduction du risque Inond ation  

 

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE A 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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TITRE IV ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES NATURELLES (N) 
 

 

Extrait de s article s R.  151 - 24   et 151 - 25  du code  de lôUrbanisme :  

 

« Les zones naturelles et foresti¯res sont dites " zones N ò. Peuvent °tre class®s en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

1° )  soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° )  soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° )  soit de l eur caractère d'espaces naturel  ; .  

4°) soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles  ;  

5Á) soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment dôexpansion des crues. 

En zone N, peuvent être autorisées :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au 

stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole agréées au titre de l' article L. 525 -1 du code rural et de la pêche maritime  ;   

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 

changements de destination et aménagements prévus par les articles  L. 151 -11 , L. 151 -12 

et  L. 151 -13 , dans les conditions fixées par ceux -ci. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  NN ee   
 

La zone Ne  correspond au secteur dédié à des constructions et installations liées à la gestion 

des déchets (déchetterie de Courrens) .  

 

La zone Ne  est en tout ou partie concernée par  :  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE Ne. 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle Ne. 2.  

 

 

ARTICLE Ne. 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone sont admis, sous r®serve du respect des articles Ne 3 ¨ Ne 14 :  

-  les constructions et installations  nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dôint®r°t collectif (déchetterie)  

-  les installations classées pour la prote ction de lôenvironnement ï quôelles soient soumises 

à enregistrement, à autorisation ou ¨ d®claration, sous r®serve quôelles nôentra´nent pour 

le voisinage aucune incommodit®, et en cas dôaccident de fonctionnement d®fectueux, 

aucune insalubrité ni sinistr e susceptible de causer des dommages graves ou irréparables 

aux personnes et aux tiers.  

-  les affouillements et exhaussements du sol strictement liés et nécessaires aux 

constructions et installations autorisées dans la zone.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE Ne. 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé  sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de le ur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 
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Le nombre des accès sur les vo ies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la mo indre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implantés à 2,50 m en retrait de  lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les  voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construc tion ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civil e, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de voie circulable est obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci ¨ une fr®quence proche de 

200 mètres.  

Les dimensions, f ormes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhic ules de faire aisément demi - tour.  

 

 

ARTICLE Ne. 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation doit °tre raccord®e ¨ un r®seau public dôalimentation en eau 

potable lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement au r®seau public dôalimentation en eau 

potable, les constructions ou installations peuvent être alimentées par captage, forage ou puits 

particulier ou tout ouvrage autorisé, à condition que la potabilité de l'eau et sa prote ction 

contre tout risque de pollution soient assurées, que son débit soit suffisant et cela 

conformément à la réglementation en vigueur.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation doit être raccordée à un réseau collectif d'assaini ssement 

lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement sur le r®seau public, lôassainissement 

individuel autonome (dispositif dôAssainissement Non Collectif ï ANC) est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

La réalisat ion dôun dispositif ANC est soumis ¨ autorisation pr®alable du SPANC (Service Public 

dôAssainissement Non Collectif ï TPM). Cette autorisation doit être jointe à toute demande 

dôautorisation dôurbanisme. 

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite.  

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assainissement.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales ser ont autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange de piscine doivent 

être évacuées jusqu'au collecteur public s'il en existe un ou à défaut dans les caniveaux , fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 

sans que des mesures ne soient prises pour assurer l'®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fonds servant.  

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devan t rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructions  et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution ayant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à c et effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau public d'assainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise en souterrain des divers réseaux sera une solution à préférer à la réal isation en 

aérien.  

 

 

ARTICLE Ne. 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE Ne. 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construct ion doit respec ter un recul de 10 mètres par rapport à l'alignement des 

voies publiques existantes, à modifier ou à créer, ainsi que par rapport aux emprises 

publiques.  

 

2°) Toutefois, des implantations di fférentes peuvent être admises pour les constructions et 

installat ions  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE Ne. 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâ timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 
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1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être i nférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un 

b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront être effectués 

avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite sép arative.  

 

2°) Toutefois, des implantations di fférentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE Ne. 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE Ne. 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE Ne. 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1 -  Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut d®passer 5 m¯tres ¨ lô®gout de couverture ou au 

point le plus ®lev® du relev® dôacrot¯re en cas de toiture-terrasse.  

 

2 -  Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'align ement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

 

ARTICLE Ne. 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect  extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume e t une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 
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2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de façade seront grattés ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en faça de sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 éventuellement surmontés 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmontés 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces mu rs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

périmètre du terrain, non compris la partie en  alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 2,50 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une h auteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  
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Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 2,50 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de préféren ce regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en matière de clôture peut en outre être écartée dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

 

ARTICLE Ne. 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées, en dehors des voies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 

véhicules.  

 

 

ARTICLE Ne. 13 ï Espaces libres et plantations 

Dans les espaces à planter  repérés aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2  du 

présent règlement )  : les espaces ¨ planter rep®r®s devront faire lôobjet dôun aménagement  

végétal.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE Ne. 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  NN 11   
 

La zone N1  correspond aux espaces naturels de la commune, autres que les espaces 

remarquables du littoral (classé s en zone N2), à préserver pour leurs intérêts écologiques et 

paysagers  et dans lesquels un certain nombre de constructions peuvent préexister.  

La zone N1 comprend  :  

-  le sous - secteur N1b  correspondant ¨ lôemprise dôun futur bassin de r®tention paysager 

au n iveau du secteur «  Jaumard  » 

-  le sous - secteur N1p  correspondant aux plages concédées de la Coudoulière et du Cros, 

ainsi quô¨ la plage des Roches Brunes 

-  le sous - secteur N1z  correspondant aux secteurs à vocation de loisirs, espaces verts 

aménagés ou à aménag er dans le cadre de la ZAC de la Coudoullière ( parc Méditerranée, 

bois de la Coudouli¯reé) et de la ZAC des Marines dôAryana. 

 

La zone N 1  est en tout ou partie concernée par  :  

-  les Zones de Préemption «  Espaces Naturels Sensibles  » au bénéfice du 

Départemen t  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 1 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Risque Inondation et les  Zones dôExpansion des Crues -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 

des dispositions générales et au titre V du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se référer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer  à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE N1. 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle N1. 2. 

 

 

ARTICLE N1. 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Hormis dans les sous - secteur s N1b , N1p  et N1z  :  

-  les travaux de restauration  et les modifications  exécutés sur les constructions à us age 

d'habitation existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, et justifiant dôune 

existence légale , visant à améliorer leur confort ou leur aspect.  

-  les extensions  et surélévations  des constructions à usage d'habitation existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilité du  PLU, et justifiant dôune existence l®gale :  

-  dans la limite de 30% de la surface de plancher de la construction ¨ lôopposabilit® 

du  PLU. La même limitation s'applique pour l'emprise au sol de la construction.  
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-  sans que la surface de plancher e n résultant n'excède 150 m²  (extensions, annexes 

et dépendances comprises ). La m°me limitation sôapplique pour lôemprise au sol de 

la construction.  

-  sans que cette(ces) extension(s) /surélévation(s)  ai(en)t pour effet d'augmenter le 

nombre de logements.  

Ces possibilit®s dôextension/surélévation sont applicables une seule fois.  

-  les piscines sous r®serve quôelles soient li®es ¨ des constructions ¨ usage dôhabitation 

existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, et justifiant dôune existence l®gale, ou 

à ce lles autorisées dans la zone.  

-  les travaux de rénovation et de réhabilitation de  lô« élément bâti intéressant  » repéré aux 

plans de zonage (Cf. annexe 2  du présent règlement ) au titre de lôarticle L. 151 -23  du 

Code de lôUrbanisme, ¨ condition quôils soient réalisés en préservant les formes, volumes, 

ouvertures et hauteurs existantes des constructions identifiées. En tout état de cause les 

travaux entrepris sur ces bâtiments devront respecter et conserver les styles 

architecturaux dôorigine desdites constructions .De la même manière, les travaux 

dôentretien ou de modification port®s aux parcs paysagers ne doivent pas perturber la 

composition paysag¯re dôorigine. 

-  les bâtiments d'exploitation et les installations directement liés et nécessaires au 

maintien ou au  développement des a ctivités agro -sylvo -pastorales existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU et justifiant dôune existence l®gale. 

-  les construction s et installations directement liées et nécessaires  ¨ lôexploitation, ¨ 

lôentretien, ¨ la surveillance des forêts et  ¨ la d®fense contre lôincendie 

-  les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires à l'exploitation 

des richesses de la zone, à la protection, à la gestion, à la mise en valeur  du site,  et à 

l'aménagement d'espaces p ublics à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité de s 

sols ou l'écoulement des eaux  ou les boisements existants . 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

Dans le sous -secteur N1b , sont uniquemen t admis  :  

-  la r®alisation dôun bassin de r®tention paysager . 

-  les constructions et ouvrages techniques divers n®cessaires ¨ lôam®nagement du bassin 

de rétention paysager.  

-  les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires à 

l'aménagem ent dôun bassin de r®tention paysager 

 

Dans le sous -secteur N1p, sont uniquement admis  :  

-  les occupations, installations et constructions démontables, liées directement aux 

activités de bains de mer  

-  les installations saisonnières démontables directement lié es aux obligations de la 

commune en matière de sécurité, de police et de salubrité  

-  les travaux dôentretien, de restauration et les modifications ex®cut®s sur les ouvrages 

littoraux de protection existants ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU. 

 

Dans le so us-secteur N1z, sont uniquement admis  :  

-  les installations à vocation de sports/loisirs et de promenade (bancs, équipements au sol 

et infrastructures pour espaces de jeux, cheminements et parcours sportifsé), ainsi que 

les aménagements et constructions stri ctement li®s et n®cessaires ¨ lôentretien et au 

fonctionnement de ces installations et des espaces verts (équipements de surveillance, 

sanitaires, locaux techniquesé). 
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-  la réhabilitation et lôextension de lô « élément bâti intéressant  » identifié au plan de  

zonage  (Cf. annexe 2  du présent règlement )  

-  dans la limite de 30% de la surface de plancher de la construction ¨ lôopposabilit® 

du PLU. La même limitation s'applique pour l'emprise au sol de la construction.  

-  sans que la surface de planch er en résultant n'e xcède 150 m². La même limitation 

s'applique pour l'emprise au sol de la construction.  

-  sans que cette extension ait pour effet d'augmenter le nombre de logements.  

Cette possibilit® dôextension est  applicable une seule fois.  

-  les affouillements et exhaussemen ts du sol directement liés et nécessaires à l'exploitation 

des richesses de la zone, à la protection, à la gestion, à la mise en valeur  du site, et à 

l'aménagement d'espaces publics à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoule ment des eaux ou les boisements existants.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE N1. 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir être le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des  usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristique s des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le  terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

présenter une lar geur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des con ditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de voie circulable es t obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci ¨ une fr®quence proche de 

200 mètres.  
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Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles  supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

De plus, dans le sous -secteur N1z  :  

Les voies dôacc¯s seront fermées par une barrière amovible.  

Les voies pi®tonnes nôauront aucune d®finition de largeur. Elles ne devront toutefois jamais 

être en section courante supérieures à 4 mètres.  

 

 

ARTICLE N1. 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Pota ble (AEP)  

Toute construction ou installation doit °tre raccord®e ¨ un r®seau public dôalimentation en eau 

potable lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement au r®seau public dôalimentation en eau 

potable, les constructions ou inst allations peuvent être alimentées par captage, forage ou puits 

particulier ou tout ouvrage autorisé, à condition que la potabilité de l'eau et sa protection 

contre tout risque de pollution soient assurées, que son débit soit suffisant et cela 

conformément à la réglementation en vigueur.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation doit être raccordée à un réseau collectif d'assainissement 

lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement sur le r®seau public, lôassainissement 

individuel autonome (dispositif dôAssainissement Non Collectif ï ANC) est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

La r®alisation dôun dispositif ANC est soumis ¨ autorisation pr®alable du SPANC (Service Public 

dôAssainissement Non Collectif ï TPM). Cette autorisation doit être jointe à toute demande 

dôautorisation dôurbanisme. 

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assainissement.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A d éfaut ces dernières et les eaux de vidange de piscine doivent 

être évacuées jusqu'au collecteur public s'il en existe un ou à défaut dans les caniveaux, fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 

sans q ue des mesures ne soient prises pour assurer l'®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fonds servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, e lle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 
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Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropr iée à leur nature et leur degré de 

pollution ayant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées  dans le réseau public d'assainissement eaux usées.  

 

Dans le sous -secteur N1z  :  

Le drainage naturel des lieux en eaux pluviales par caniveaux ou canalisations enterrées devra 

être prévu.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise en souterrain des divers réseaux sera une  solution à préférer à la réalisation en 

aérien.  

 

 

ARTICLE N1. 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE N1. 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul de :  

-  10 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

Ces dispositions s'appliquent également en bordure des voies privées o uvertes ou non à 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 300 m² 

de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des act ivités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement.  

-  35 mètres par rapport à l'axe des routes départementales  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables :  

-  vis -à-vis des cheminements piétonniers dans le sous -secteur N1z . 

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique un recul minimum de 5 m¯tres 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

con struction.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'aménagement 

des plages  (poste de secours, bloc sanitaire, local de plagiste...).  

-  pour les construc tions et installations nécessaires aux services publics.  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif dans le sous -secteur N1z  

-  pour les travaux de restauration, de r®habilitation, de sur®l®vation ou dôextension 

exécutés sur les constructions  existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), visant ¨ am®liorer leur aspect ou permettre leur mise en conformit® 
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aux r¯gles dôaccessibilit® et de s®curit®, ¨ condition que lôextension respecte la distance 

de recul minimum du  bâtiment existant.  

 

 

ARTICLE N1. 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit fa ire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouis sance, les dispositions ci -dessou s sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'a ltitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un 

b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s 

avec une hauteur m aximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Ces dispositions ne sont pas appl icables:  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique une distance minimum de 2 m¯tres 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caract ère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois, des implantations di fférentes peuvent être admises  :  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

-  pour les constructions et installations dôint®r°t collectif dans le sous -secteur N1z  

 

3°)  Dans les secteurs soumis au ph®nom¯ne dô®rosion du trait de c¹te, un recul minimum de 

10 m est à respecter par rapport aux limites séparatives limitrophes au rivage  (y compris pour 

les clôtures, les murs de soutènement et en cas de reconstruction après si nistre causé par 

lô®rosion). Ce recul peut °tre adapt® en fonction de lôimportance du ph®nom¯ne dô®rosion 

constaté  

 

 

ARTICLE N1. 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE N1. 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  
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ARTICLE N1. 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1 -  Hauteur absolue  

Hormis le sous -secteur N1z  :  

La hauteur de toute co nstruction ne peut dépasser 5 mètres  ¨ lô®gout de couverture ou au 

point le plus ®lev® du relev® dôacrot¯re en cas de toiture-terrasse.  

 

Dans le sous -secteur N1z  :  

Aucun nouvel ®quipement construit ne devra d®passer 3 m¯tres, ¨ lôexception des ®l®ments 

dô®clairage.  

Lôextension admise de lô« élément bâti intéressant  » identifié au plan de zonage ( Cf. annexe 2  

du présent règlement ) ne devra pas excéder la hauteur du bâti existant.  

 

2 -  Hauteur relative  

Hormis le sous -secteur N1z  :  

La différence de niveau entr e tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

Dans le sous -secteur N1z  :  

Non réglementé.  

 

3 -  Ces dispositions  ne sont pas applicables a ux  constructions et ouvrages tech niques divers 

nécessaires au fonctionnement des services publics, lorsque leurs caracté ristiques techniques 

l'imposent .  

 

 

ARTICLE N1. 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leu rs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présente r une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs matériaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux et  ouvrages techniques divers nécessaires au 

fonctionnement des servic es publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  
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Pour les éléments bâtis intéressants  repérés aux documents graphiques du PLU (Cf . annexe 

2 du présent règlement )  :  

-  les extensions, annexes et dépendances doivent, par leur volume et leurs matériaux, 

sôapparenter et sôharmoniser aux constructions principales auxquelles elles se rapportent. 

Il e st interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

construction provisoire.  

Par leur aspect, les constructions ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale des 

bâtiments existants.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doi vent être simples.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moell ons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des faça des de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être cons tituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  
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-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

générale ment dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des  clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

 

ARTICLE N1. 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Hormis le sous -secteur N1z  :  

Sur chaque terrain, des surfaces suffisant es doivent être réservées, en dehors des voies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 

véhicules.  

 

Dans le sous -secteur N1z  :  

Les places de stationnement à créer devront être aménagées autant que faire se pe ut au sein 

ou en continuité des parkings publics existants  ou à proximité des accès principaux . 

 

 

ARTICLE N1. 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU  sont soumis aux 

dispositions de l' articl e L.  113 -1  et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

2°) De plus, dans le sous -secteur N1z  :  

Des aires de jeux et espaces dôanimation publics pourront °tre am®nag®s, en dehors des 

Espaces Bois®s Class®s (EBC) d®finis au plan de zonage, sous r®serve quôils soient compatibles 

avec la vocation du sous -secteur, le site et les paysages.  

 

3°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et , en cas de dépérissement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  
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-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que l eur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE N1. 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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La zone N2  correspond aux espaces remarquables du littoral, identifi®s au titre de lôarticle 

L. 121 -23  du Code de lôUrbanisme, ¨ pr®server strictement pour leurs int®r°ts ®cologiques et 

paysagers.  

La zone N2 comprend le sous - secteur N2a  correspondant aux espaces en limi te Est de lô´le 

des Embiez, au sein desquels une valorisation des ressources du site est admise 

(conchyliculture, cultures marines et recherche scientifique sôy rapportant). 

 

La zone N2 est en tout ou partie concernée par  :  

-  les Zones de Préemption «  Espace s Naturels Sensibles  » au bénéfice du 

Département  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 1 des dispositions générales du présent règlement  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  le Projet de Périmètre de Protection de Captage  -   se référer  ¨ lôarticle 8 des 

dispositions générales et au titre VII du présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastructures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE N2. 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle N2. 2. 

 

 

ARTICLE N2. 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, hormis  le sous -secteur N2 a :  

-  sauf dans les espaces purement maritimes  : les travaux de réfection, les aménagements 

et les constructions ®num®r®s ¨ lôarticle R.121 -5 du Code de lôUrbanisme et dans les 

conditi ons de ce dernier . 

 

Dans le sous -secteur N2a  :  

-  les travaux de r®fection, les am®nagements et les constructions ®num®r®s ¨ lôarticle 

R. 121 -5 du Code de lôUrbanisme et dans les conditions de ce dernier. 

-  les am®nagements directement li®s et n®cessaires ¨ lôexploitation des richesses de la 

zone (conchyliculture, cultures marines et recherche scientifique sôy rapportant), ¨ la 

gestion et à la mise en valeur du site.  
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-  les b©timents dôexploitation et les installations directement li®s et n®cessaires ¨ lôexercice 

des activit®s conchylicoles et de cultures marines ainsi quô¨ la recherche scientifique sôy 

rapportant  

-  les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires à l'exploitation 

des richesses de la zone, à la protection, à la gestion, à la mise en valeur du site, à 

condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux et ne 

portent pas atteinte au caractère du site.  

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics.  

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE N2. 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès,  de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera  la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent être implantés à 2,50 m en retr ait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés s ur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute co nstruction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité  civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de voie circulable est obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci ¨ une fr®quence proche de 

200 mètres.  

Les dimensi ons, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux  véhicules de faire aisément demi - tour.  
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ARTICLE N2. 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation doit °tre raccord®e ¨ un r®seau public dôalimentation en eau 

potable lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement au r®seau public dôalimentation en eau 

potable, les constructions ou installations peuvent être alimentées par captage, forage ou puits 

particulier ou tout ouvrage, à condition que la potabilité de l'eau et sa protectio n contre tout 

risque de pollution soient assurées, que son débit soit suffisant et cela conformément à la 

réglementation en vigueur .  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation doit être raccordée à un réseau collectif d'assainissem ent 

lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement sur le r®seau public, lôassainissement 

individuel autonome (dispositif dôAssainissement Non Collectif ï ANC) est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

En l'absence de  réseau collectif d'assainissement et sous réserve de l'agrément des services 

compétents, les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs autonomes de 

traitement conformes à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs doivent être co nçus de 

manière à pouvoir être raccordés sur le réseau public lorsque celui -ci sera réalisé.  

La r®alisation dôun dispositif ANC est soumis ¨ autorisation pr®alable du SPANC (Service Public 

dôAssainissement Non Collectif ï TPM). Cette autorisation doit être  jointe à toute demande 

dôautorisation dôurbanisme. 

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assainissement.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange de p iscine doivent 

être évacuées jusqu'au collecteur public s'il en existe un ou à défaut dans les caniveaux, fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 

sans que des mesures ne soient prises pour assurer l' ®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fonds servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

écrêt eur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution ay ant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau public d'assainissement eaux us ées.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise en souterrain des divers réseaux sera une solution à préférer à la réalisation en 

aérien.  
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ARTICLE N2. 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE N2. 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul de :  

-  10 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques . 

-  35 mètres par rapport à l'axe des routes départementales  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises :  

-  pour les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'aménagement 

des plages  (poste de secours, bloc sa nitaire, local de plagiste...).  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

ARTICLE N2. 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la lim ite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises  :  

-  pour les constructions et installations directement liées et nécessaires à l'aménagement  

des plages  (poste de secours, bloc sanitaire, local de plagiste...).  

-  pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

 

 

ARTICLE N2. 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non rég lementé.  

 

 

ARTICLE N2. 9 ï Emprise au sol 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Non réglementé.  
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ARTICLE N2. 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut d®passer 5 m¯tres ¨ lô®gout de couverture ou au 

point le plus ®lev® du relev® dôacrot¯re en cas de toiture-terrasse.  

 

Ces disposition s ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires aux  

services publics, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent.  

 

 

ARTICLE N2. 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situ ation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

Au titre de lôarticle L. 151 -23 du Code de lôurbanisme, dans le champ des cônes de vue 

remarquables  identifiés aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2  du présent 

règlement ), les constructions, installations et ouvrages admis dans la zone, ne doivent pas 

porter attei nte à la perspective.  

 

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

 

Pour les éléments bâtis intéressants  repérés aux docume nts graphiques du PLU ( Cf. annexe 

2 du présent règlement )  :  

-  les travaux r®alis®s doivent, par leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et 

sôharmoniser aux constructions principales auxquelles elles se rapportent. Il est interdit 

de les édifier avec des  matériaux légers leur donnant un aspect de construction 

provisoire.  

Par leur aspect, les constructions ne doivent pas porter atteinte à la qualité architecturale des 

bâtiments existants.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

Les panneaux so laires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures - terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  
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Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent ê tre teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le t raitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

Les cl¹tures en dur (ma­onnerieé) ou avec fondations sont interdites. 

Lôinstallation de dispositifs occultants constitués de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

 

 

ARTICLE N2. 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Se r®f®rer ¨ lôarticle R.146-2 du Code de lôurbanisme. 

 

 

ARTICLE N2. 13 ï Espaces libres et plantations 

Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'articl e L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE N2. 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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La zone NL  correspond aux espaces à vocat ion de sports/loisirs .  

 

La zone N L est en tout ou partie concernée par  :  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions gé nérales du 

présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE NL. 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle NL. 2.  

 

 

ARTICLE NL. 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone sont admis  :  

-  les constructions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

liés et nécessaires à des  activités de  sport/loisirs .  

-  les travaux de restauration , les  modifications  et les extensions /surélévations  exécutés 

sur les constructions , installations et aménagements à voc ation de sport/loisirs existant s 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, sous réserve que les extensions nôexc¯dent  pas 

30% de la surface de plancher existante ¨ la date dôopposabilit® du PLU. Cette possibilit® 

dôextension nôest applicable quôune seule fois. 

-  les affouillements et exhaussements du sol visés directement liés et nécessaires à 

l'exerci ce des activités  de sport/loisirs autorisées dans la zone,  à l'exploitation des 

richesses de la zone, à la protection, à la gestion, à la mise en valeur  du site, et à 

l'aménagement d'espaces publics à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des  

sols ou l'écoulement des eaux  ou des boisements existants . 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 

 

 

SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE NL. 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir  °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pou r la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

partic ulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans  coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

r®alisable en raison de la configuration du terrain et/ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails doivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou pri vées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de v oie circulable est obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci ¨ une fr®quence proche de 

200 mètres.  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées au x 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse doivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

 

ARTICLE NL. 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristi ques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  

 

2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute  construction ou installation qui, par sa destination, engendre des eaux usées, doit 

obligatoirement être raccordée par branchement par des canalisations souterraines à un 

r®seau collectif dôassainissement pr®sentant des caract®ristiques suffisantes.  

En cas dôadaptation, de r®fection ou dôextension/sur®l®vation dôune construction existante 

susceptible dôengendrer des eaux us®es, le raccordement au r®seau public dôassainissement 

est obligatoire.  

Lô®vacuation des eaux et mati¯res us®es dans les foss®s, caniveaux et cours d'eau est 

interdite.  

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assainissement.  
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3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange de piscine doivent 

être évacuées jusqu'au collecteur public s'il en existe u n ou à défaut dans les caniveaux, fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 

sans que des mesures ne soient prises pour assurer l'®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra être causé au fonds servant.  

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public pluvial. 

Tout efois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluvi ales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution ayant rejet dans le collecteur public ou à défaut dans les caniveaux, foss és ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau public d'assainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise en souterrain des divers réseaux sera u ne solution à préférer à la réalisation en 

aérien.  

 

 

ARTICLE NL. 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE NL. 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi 
que par rapport aux emprises publiques 

1° ) Toute construction doit respecter un recul de :  

-  10 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies priv®es ouvertes ou non à 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² 

de surface de plancher, ou 3 logements ou abritant des a ctivités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie se substitue ¨ lôalignement. 

-  35 mètres par rapport à l'axe des routes départementales  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables :  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessu s du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique un recul minimum de 5 m¯tres. 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics  ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE NL. 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un même terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouis sance, les dispositions ci -dessou s sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute construction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un 

b©timent existant nôest pas à la distance réglementaire, les travaux pourront être effectués 

avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout point du nu des façades de la construction 

à un p lan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Ces dispositions ne sont pas applicables:  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique une distance minimum de 2 m¯tres  

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations nécessaires aux  services publics  ou dôint®rêt collectif . 

 

 

ARTICLE NL. 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE NL. 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE NL. 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1 -  Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut dépasser 6 m¯tres ¨ lô®gout de couverture ou au 

point le plus ®lev® du relev® dôacrot¯re en cas de toiture-te rrasse.  

 

2 -  Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions et ins tallations  nécessaires aux  

services publics, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent.  
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ARTICLE NL. 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

1°) Volume  

Les constructions doivent présenter une simplicité de vol ume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur volume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers nécessaires 

au fonctionnement des services publi cs doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simp les.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  

-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente 

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront en bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries e n aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations de matériaux tels que faux moellons de pierre,  fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la cons truction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  
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-  soit  par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des faça des de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas excéder, dans cette hypothèse,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage, doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne d oit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant ¨ 

lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire à celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, ci metière, établissement 

scolaireé). 

 

 

ARTICLE NL. 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées, en dehors des vo ies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 

véhicules.  

 

 

ARTICLE NL. 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se 

r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions générales du présent règlement ï « Rappels et Définitions 

») doivent couvrir au moins 30% de la superficie du terrain et comporter des arbres de haute 

tige  

 

2°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont  soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE NL. 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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DD II SSPPOOSSII TTII OONN SS  AA PPPPLL II CCAA BB LLEESS  ÀÀ   LLAA   ZZOONN EE  NN tt   
 

La zo ne Nt  correspond aux espaces ¨ vocation touristique au sein ou en limite dôespaces ¨ 

caractère naturel.  

 

La zone Nt comprend  :  

-  le sous - secteur Nt1  correspondant au camping des Playes  

-  le sous - secteur Nt2  correspondant au secteur du  camping de la Pinède (lie u-dit «  Les 

Bas-Courrens  ») et au secteur à vocation touristique au niveau du lieu -dit «  Les 

Négadoux  ». 

 

La zone Nt est en tout ou partie concernée par  :  

-  le Risque Inondation -   se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre V 

du présent règlement  

-  lôaléa Feu de Forêt  ï se r®f®rer ¨ lôarticle 8 des dispositions générales et au titre VI du 

présent règlement  

-  les Emplacements Réservés  -   se r®f®rer ¨ lôarticle 5 des dispositions générales du 

présent règlement  

-  le Classement sonore des Infrastru ctures de Transport Terrestres  ï se référer à 

lôarticle 6 des dispositions générales du présent règlement  

 

 

SECTION I ï Nature de lôoccupation et de lôutilisation du sol 

 

ARTICLE Nt. 1 ï Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn®es ¨ lôarticle Nt. 2. 

 

 

ARTICLE Nt. 2 ï Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

Dans lôensemble de la zone, c'est-à-dire les sous -secteurs Nt1 et Nt 2, sont admis sous ré serve 

du respect des articles Nt 3 à Nt 13  :  

-  les constructions et installations directement li®es et n®cessaires ¨ lôexploitation, ¨ 

lôentretien, ¨ la surveillance des for°ts et ¨ la d®fense contre lôincendie 

-  les affouillements et exhaussements du sol dire ctement liés et nécessaires à l'exercice 

des activités touristiques autorisées dans la zone, à l'exploitation des richesses de la 

zone, à la protection, à la gestion, à la mise en valeur  du site, et à l'aménagement 

d'espaces publics à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou 

l'écoulement des eaux  ou les boisements existants . 

-  les constructions et installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 
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De plus, dans le sous -secteur Nt1  sont admis sous réserve du respect des articles Nt 3 à Nt 

13  :  

-  les constructions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

liés au fonctionnement du terrain de camping/caravaning existant, et sans que ces 

constructions, installations et am®nagements nôaient pour effet dôaccroitre la capacit® 

dôaccueil du terrain de camping/caravaning existant.  

-  les travaux de restauration, les modifications et les extensions/surélévations exécutés 

sur les constructions, installations et aménagements à vocation touristique existants  

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, sous r®serve quôils soient directement li®s au 

fonctionnement du terrain de camping/caravaning existant, et sans que ces travaux, 

modifications et extensions/sur®l®vations nôaient pour effet dôaccroitre la capacit® 

dôaccueil du terrain de camping caravaning existant. 

 

De plus, dans le sous -secteur Nt2  sont admis sous réserve du respect des articles Nt 3 à Nt 

13  :  

-  les constructions, installations et am®nagements sous r®serve quôils soient directement 

liés au fonctionn ement d ôune structure touristique existante (terrains de 

camping/caravaning, g´tes ruraux, chambres dôh¹tesé). 

-  dans le cas dôam®nagement de terrains de camping/caravaning, la densit® 

maximale autoris®e est de 60 emplacements ¨ lôhectare. 

-  les travaux de res tauration, les modifications et les extensions/surélévations exécutés 

sur les constructions, installations et aménagements à vocation touristique existants 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, sous r®serve quôils soient directement li®s au 

fonctionnemen t dôune structure touristique existante (terrains de camping/caravaning, 

g´tes ruraux, chambres dôh¹tesé) 

-  dans le cas dôam®nagement de terrains de camping/caravaning, la densit® 

maximale autoris®e est de 60 emplacements ¨ lôhectare. 

-  lôam®nagement de terrains affect®s ¨ lôimplantation des Habitations L®g¯res de Loisirs 

(HLL)  : Parcs Résidentiels de Loisirs et au sein d e campings régulièrement édifiés,  dans 

les conditions ®tablies ¨ lôarticle R.111-32 du Code de lôUrbanisme 

-  dans le cas dôam®nagement de parcs r®sidentiels de loisirs pour lôimplantation 

dôHabitations L®g¯res de Loisirs (HLL) : la densité maximale autorisée est de 60 

HLL ¨ lôhectare 

-  les travaux de restauration et les modifications exécutés sur les constructions à usage 

d'habitation existantes ant ®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, et justifiant dôune 

existence légale, visant à améliorer leur confort ou leur aspect.  

-  les extensions et surélévations des constructions à usage d'habitation existantes 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, et justifiant dôune existence l®gale :  

-  dans la limite de 30% de la surface de plancher de la construction existante 

ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU. La même limitation s'applique pour 

l'emprise au sol de la construction.  

-  sans que la surface de plancher en résu ltant n'excède 150 m² ( extensions, annexes 

et dépendances comprises ) . La même limitation s'applique pour l'emprise au sol de 

la construction.  

-  sans que cette(ces) extension(s) / surélévation(s) ai(en)t pour effet d'augmenter le 

nombre de logements.  

Ces poss ibilit®s dôextension ou de sur®l®vation sont applicables une seule fois. 

-  les piscines sous r®serve quôelles soient li®es ¨ des constructions ¨ usage dôhabitation 

existantes ant®rieurement ¨ lôopposabilit® du PLU, et justifiant dôune existence l®gale, ou 

à celles autorisées dans la zone.  
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SECTION II ï Conditions de lôoccupation du sol 

 

ARTICLE Nt. 3 ï Accès et voirie 

1 -  Accès  

Pour pouvoir °tre le support dôinstallations, constructions et/ou extensions, tout terrain doit 

avoir accès à une voie publique ou privée. A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage 

aménagé sur les fonds voisins.  

Les accès ne doivent présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies publiques 

ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être  appréciée compte tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 

desserte  : d®fense contre lôincendie, protection civile, brancardageé 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 

particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que 

sous réserve que l'accès  soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

La r®alisation dôam®nagements particuliers peut °tre impos®e pour tenir compte de lôintensit® 

de la circulation.  

En bordure des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation pu blique, les portails 

doivent °tre implant®s ¨ 2,50 m en retrait de lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue) en 

ménageant des pans coupés à 45°.  Dans lôhypoth¯se o½ cela nôest techniquement pas 

réalisable en raison de la configuration du terrain et/ ou de lôimplantation des constructions, les 

accès aménagés sur les voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique doivent 

pr®senter une largeur adapt®e ¨ la vocation et ¨ la fr®quentation des constructions quôils 

desservent et les portails d oivent être coulissants et automatisés.  

 

2 -  Voirie  

Toute construction ou installation doit être desservie par des voies publiques ou privées dans 

des conditions répondant à son importance ou à sa destination, et permettant notamment la 

circulation ou l'ut ilisation des engins de lutte contre l'incendie, de sécurité civile, de ramassage 

des ordures m®nag¯resé 

Une largeur minimale de 4 m de voie circulable est obligatoire avec des sur - largeurs de 2 m 

permettant la r®alisation dôaires de croisement  de v®hicules et ceci à une fréquence proche de 

200 mètres.  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées aux 

usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir.  

Les voies publiques ou privées en impasse do ivent être aménagées en leur extrémité afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi - tour.  

 

 

ARTICLE Nt. 4 ï Desserte par les réseaux 

1 ï Alimentation en Eau Potable (AEP)  

Toute construction ou installation qui, par sa destination, implique une ut ilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau public sous pression 

présentant des caractéristiques suffisantes. Le raccordement est également obligatoire en cas 

dôam®nagement, de changement de destination ou dôextension/sur®l®vation dôune construction 

existante de nature à augmenter les besoins en eau potable.  
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2 ï Assainissement ï Eaux usées  

Toute construction ou installation doit être raccordée à un réseau collectif d'assainissement 

lorsquôil existe. 

En lôabsence de possibilit® r®elle de raccordement sur le r®seau public, lôassainissement 

individuel autonome (dispositif dôAssainissement Non Collectif ï ANC) est autorisé, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

En l'absence de réseau collectif d'assainissement  et sous réserve de l'agrément des services 

compétents, les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des dispositifs autonomes de 

traitement conformes à la réglementation en vigueur. Ces dispositifs doivent être conçus de 

manière à pouvoir être rac cordés sur le réseau public lorsque celui -ci sera réalisé.  

La r®alisation dôun dispositif ANC est soumis ¨ autorisation pr®alable du SPANC (Service Public 

dôAssainissement Non Collectif ï TPM). Cette autorisation doit être jointe à toute demande 

dôautorisation dôurbanisme. 

Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es est interdite. 

Les eaux résiduaires provenant des activités doivent être si nécessaire soumises à une pré -

épuration appropriée à leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau 

d'assai nissement.  

 

3 ï Assainissement -  Eaux pluviales  

Les eaux pluviales seront autant que possible récupérées par tout ouvrage réalisé en sous -sol 

ou intégré à la construction. A défaut ces dernières et les eaux de vidange de piscine doivent 

être évacuées jusqu 'au collecteur public s'il en existe un ou à défaut dans les caniveaux, fossés 

ou autres ouvrages prévus à cet effet. Aucun obstacle ne devra être créé sur ces ouvrages 

sans que des mesures ne soient prises pour assurer l'®coulement des eaux. En lôabsence de 

r®seau dô®vacuation, aucun dommage ne devra °tre caus® au fonds servant. 

Lôam®nagement dôouvrages pour la gestion des eaux pluviales pourra °tre exig® selon 

lôimportance de lôop®ration ¨ r®aliser. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être ra ccordée au réseau public pluvial. 

Toutefois, chaque parcelle ne  devant rejeter dans le r®seau public quôun d®bit ®quivalent ¨ 

celui généré par le terrain avant aménagement, elle comportera donc un ouvrage individuel 

®cr°teur dôorage dimensionn® ¨ partir dôune ®tude hydraulique. 

Les eaux pluviales provenant des constructions et installations abritant des activités doivent, si 

nécessaire être soumises à une pré -épuration appropriée à leur nature et leur degré de 

pollution ayant rejet dans le collecteur publi c ou à défaut dans les caniveaux, fossés ou autres 

ouvrages prévus à cet effet et cela conformément à la réglementation en vigueur. En aucun 

cas elles ne doivent être rejetées dans le réseau public d'assainissement eaux usées.  

 

4 ï Réseaux divers  

La mise e n souterrain des divers réseaux sera une solution à préférer à la réalisation en 

aérien.  

 

 

ARTICLE Nt. 5 ï Caractéristiques des terrains  

Non réglementé.  
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ARTICLE Nt. 6 ï Implantation des constructions par rapport aux voies publiques et privées, ainsi que 
par rapport aux emprises publiques 

1°) Toute construction doit respecter un recul de :  

-  10 mètres par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à 

créer, ainsi que par rapport aux emprises publiques.  

Ces dispositions sôappliquent ®galement en bordure des voies privées ouvertes ou non à 

la circulation publique, assurant ou destin®es ¨ assurer lôacc¯s ¨ un ou plusieurs terrains 

recevant ou appelés à recevoir une ou plusieurs constructions totalisant au moins 225 m² 

de surface de planc her, ou 3 logements ou abritant des activités. Dans ce cas, la limite 

effective de la voie priv®e se substitue ¨ lôalignement. 

-  35 mètres par rapport à l'axe des routes départementales  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables :  

-  pour l'implantation des pis cines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'exc¯de pas 0,60 m pour lesquelles sôapplique un recul minimum de 5 m¯tres. 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois,  des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installations  nécessaires aux  services publics ou dôint®r°t collectif. 

 

 

ARTICLE Nt. 7 ï Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Dans le cas dôune op®ration dôensemble ou dans celui de la construction, sur un m°me terrain, 

de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance, les dispositions ci -dess ous sôappliquent ¨ chaque lot. 

 

1°) Toute con struction doit être édifiée à une distance de la limite séparative qui ne pourra 

être inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre tout point de cette construction et le 

point le plus proche de la limite séparative avec un minimum de 5 mètres. Dans le cas où un 

b©timent existant nôest pas ¨ la distance r®glementaire, les travaux pourront °tre effectu®s 

avec une hauteur maximum égale à deux fois la distance par rapport à la limite séparative.  

Cette distance est mesurée horizontalement de tout poi nt du nu des façades de la construction 

à un plan élevé verticalement sur la limite séparative.  

Ces dispositions ne sont pas applicables:  

-  pour l'implantation des piscines non couvertes dont la hauteur au -dessus du sol naturel 

n'excède pas 0,60 m pour lesqu elles sôapplique une distance minimum de 2 m¯tres 

-  pour les treilles et éléments décoratifs en façade  ne présentant pas le caractère d'une 

construction.  

 

2°) Toutefois, des implantations différentes peuvent être admises pour les constructions et 

installati ons  nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif. 
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ARTICLE Nt. 8 ï Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE Nt. 9 ï Emprise au sol 

Non réglementé.  

 

 

ARTICLE Nt. 10 ï Hauteur maximale des constructions 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

1 -  Hauteur absolue  

La hauteur de toute construction ne peut d®passer 5 m¯tres ¨ lô®gout de couverture ou au 

point le plus él ev® du relev® dôacrot¯re en cas de toiture-terrasse.  

 

2 -  Hauteur relative  

La différence de niveau entre tout point d'un bâtiment et de l'alignement opposé ne doit pas 

excéder la distance comptée horizontalement entre ces deux points.  

 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions et installations  nécessaires aux 

services publics, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent.  

 

 

ARTICLE Nt. 11 ï Aspect extérieur 

Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas, par leur situation , leur architecture, 

leurs dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

1°) Volume  

Les constr uctions doivent présenter une simplicité de volume et une qualité architecturale qui 

permettent une meilleure insertion des b©timents dans lôenvironnement. 

Les extensions et les dépendances non incorporées aux constructions principales doivent par 

leur vol ume et leurs mat®riaux, sôapparenter et sôharmoniser auxdites constructions 

principales. Il est interdit de les édifier avec des matériaux légers leur donnant un aspect de 

constructions provisoires. Les locaux techniques et les ouvrages techniques divers n écessaires 

au fonctionnement des services publics doivent par leur aspect, sôint®grer ¨ lôensemble des 

constructions avoisinantes et sôharmoniser ¨ celles-ci dans le choix des matériaux et des 

revêtements. Ils doivent être aussi peu visibles que possible.  

 

2°) Couvertures  

Les toitures doivent être simples.  

Les panneaux solaires sont autorisés en toiture, sous réserve  :  
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-  quôils soient con­us de telle sorte ¨ ne pas nuire ¨ lôaspect dôensemble. 

-  quôils soient int®gr®s au volume de la toiture dans le cas de toitures en pente  

-  quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public dans le cas de toitures-terrasses  

 

3°) Façades  

Les enduits de fa­ade seront gratt®s ou frotass®s fin, ils doivent sôharmoniser avec ceux des 

constructions avoisinantes.  

Les volets seront e n bois ou en aluminium laqué.  

Les menuiseries en aluminium doivent être teintées et les volets peints.  

Les coffres de volets roulants en saillie en façade sont interdits.  

Les climatiseurs apparents en façade sont interdits.  

Sont interdites, les imitations  de matériaux tels que faux moellons de pierre, fausses briques, 

faux pans de bois ainsi que lôemploi ¨ nu en parement ext®rieur de mat®riaux tels que 

carreaux de plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits.  

Les murs aveugles doivent être traités de façon à participer au bon aspect de la construction.  

Le traitement des annexes et dépendances doit être similaire à celui de la construction 

principale à laquelle elles se rapportent.  

 

4°) Clôtures  

Hormis dans le sous -secteur Nt1  :  

A lôalignement (ou de la limite qui sôy substitue), les cl¹tures doivent °tre constitu®es :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs bahuts sera 

similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôinstallation de dispositifs occultants constitu®s de mat®riaux plastiques ou h®t®roclites sont 

interdits sur les clôtures à  lôalignement. 

En limite séparative, les clôtures doivent être constituées  :  

-  soit par des grilles, doubl®es ou non dôune haie vive 

-  soit par des murs bahut dôune hauteur maximum de 0,80 ®ventuellement surmont®s 

dôune grille ou dôun grillage, doubl®s ou non dôune haie vive. Le traitement de ces murs 

bahuts sera similaire à celui des façades de la construction principale à laquelle ils se 

rapportent.  

-  soit par des murs. Le traitement de ces murs sera similaire à celui des façades de la 

construction principale à  laquelle ils se rapportent. La longueur de ce mur le plus 

g®n®ralement dôun seul tenant ne devra pas exc®der, dans cette hypoth¯se,  30% du 

p®rim¯tre du terrain, non compris la partie en alignement (ou ¨ la limite qui sôy 

substitue).  

-  soit par un grillage,  doubl® ou non dôune haie vive. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

Les clôtures de couleur blanche sont interdites.  

Les piliers et portails auront une hauteur qui ne pourra excéder de 0,30 m celle de la clôture.  

Les pans coup®s r®glementant les conditions dôacc¯s pourront °tre constitu®s par des murs 

bahuts de 1,80 m maximum de hauteur dans lesquels les éléments de comptage et de relais 

seront de pr®f®rence regroup®s en sôint®grant dans le mur de cl¹ture ou en sôincorporant à 
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lôarchitecture du portail dôentr®e. Le traitement de ces murs bahuts sera similaire ¨ celui des 

façades de la construction principale à laquelle ils se rapportent.  

Lôapplication de lôarticle 11 en mati¯re de cl¹ture peut en outre °tre ®cart®e dans un souci de 

mise en sécurité des lieux et installations (installations techniques, cimetière, établissement 

scolaireé). 

 

Dans le sous -secteur Nt1  :  

Les cl¹tures en dur (ma­onnerieé) ou avec fondations sont interdites. 

Lôinstallation de dispositifs occultants constitués de matériaux plastiques ou hétéroclites sont 

interdits sur les cl¹tures ¨ lôalignement. 

En aucun cas, la hauteur totale des clôtures ne doit excéder 1,80 m . 

 

 

ARTICLE Nt. 12 ïStationnement 

Se r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du présent règlement ï « Rappels et 

Définitions »  

 

Sur chaque terrain, des surfaces suffisantes doivent être réservées, en dehors des voies de 

circulation, pour l'évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 

véhicules.  

 

 

ARTICLE Nt. 13 ï Espaces libres et plantations 

1°) Les surfaces non imperméabilisées -  traitées et plantées -  ou éco -aménageables ( se 

r®f®rer ¨ lôarticle 11 des dispositions g®n®rales du pr®sent r¯glement ï « Rappels et Définitions 

») doivent couvrir au moins 30% de la supe rficie du terrain et comporter des arbres de haute 

tige  

 

2°) Les Espaces Boisés Classés repérés aux documents graphiques du PLU sont soumis aux 

dispositions de l'article L.  113 -1 et suivants du Code de l'Urbanisme.  

 

3°) Tout aménagement devra présenter un traitement paysager accompagn® dôarbres de 

haute tige.  

 

4°) Les Espaces Verts à Protéger  (EVP) et les éléments végétaux intéressants  identifiés 

aux documents graphiques du PLU ( Cf. annexe 2 du présent règlement ) doivent être préservés 

et, en cas de dépéris sement, être remplacés pas des essences similaires adaptées à la nature 

des sols. Sont toutefois autorisés au sein ou à travers ces espaces/éléments  :  

-  les accès aux constructions et /installations admises dans la zone, sous réserve que leur 

nombre et leur emprise soit réduits au minimum nécessité par la desserte desdites 

constructions/installations  

-  les ouvrages et travaux r®alis®s sur les cours dôeau et axes dô®coulement des eaux, sous 

r®serve quôils soient li®s ¨ leur entretien, ¨ leur fonctionnement hydraulique ou à la 

gestion/réduction du risque Inondation  
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Dans le sous -secteur Nt2  :  au sein des Espaces Verts à Protéger (EVP) identifiés aux 

documents graphiques ( Cf. annexe 2  du présent règlement )  : sont également admis les 

aménagements légers et installa tions techniques li®s au fonctionnement dôun terrain de 

camping/caravaning (d®limitation des emplacements, bornes ®lectriquesé) sous r®serve que 

ces am®nagements et installations ne compromettent pas lôunit® et les caract®ristiques 

principales des espaces verts identifiés.  

 

 

SECTION III ï Possibilit®s maximales dôoccupation des sols 

 

ARTICLE Nt. 14 ï Coefficient dôoccupation du sol 

Non réglementé.  
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TITRE V ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES INONDABLES 
 

Les risques dôinondation recens®s sur le territoire de SIX -FOURS-LES-PLAGES sont matérialisés 

aux documents graphiques du PLU ï report des emprises concernées par un aléa Inondation. 

Une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU distingue différents  

secteurs indicés spécifiques , associées à une réglementation particulière  :  

-  Secteurs indicés i1  ï zones Rouges du PPRI de la Reppe  (R1, R2 et R3) ï se référer 

au règlement du PPRI, en pièce 6.2  du dossier de PLU  

De plus, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits.  

 

-  Secteurs indicés i2  ï zones Bleues du PPRI de la Reppe  (B1 et B2) ï se référer au 

règlement du PPRI, en pièce 6.2 du dossier de PLU  

De plus, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits.  

 

-  Secteurs indicés i3  ï zone inondable d®finie par lôAtlas des Zones Inondables  

(AZI), au - delà des emprises inondables définies par le PPRI de la Reppe  :  

Dans les secteurs inondables indicés i3, les occupations et utilisations du sol admises 

dans la zone ï ¨ lôexception de la cr®ation dôEtablissements Recevant du Public (ERP) - , 

sont autoris®es dans les conditions suivantes (cette liste nôest pas exhaustive et son 

respect relève de la responsabilité du pétitionnaire  ; les zones inondables sont soumises 

¨ lôarticle R. 111-2 du Code de lôUrbanisme) : 

-  les sous sols, remblais, murs, mur ets, clôtures pleines (cf. paragraphe «  clôture en 

secteur inondable  » ci -apr¯s) et les plantations serr®es dôarbres sont interdits ;  

-  le vide sanitaire doit être ouvert pour laisser la libre circulation des eaux de crues et 

de décrues  ;  

-  le r®seau dôassainissement doit être étanche  ;  

-  de part et dôautre des cours dôeau, les constructions ne peuvent °tre implant®es ¨ 

moins de 5 m¯tres de la cr°te des berges, dôun ouvrage ou cours dôeau, mesure 

prise au niveau du terrain naturel sur chaque rive dôun ouvrage ou cours dôeau. De 

plus, une distance de 1 mètre doit être respectée  pour la réalisation des clôtures 

admises dans le secteur (cf. paragraphe «  clôture en secteur inondable  » ci -après). 

Ces prescriptions sôappliquent ¨ tous les cours dôeau non domaniaux et ¨ tous les 

ouvrages collectifs dôassainissement pluvial mais pas en cas de couverture ou de 

canalisation totale des ouvrages.  

De plus, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits.  

 

-  Secteurs indicés ir1 ï zones dôal®a tr¯s fort et fort, définie s par la cartographie des 

zones inondables relative aux ruisseaux et réalisée en 1999  

Dans les secteurs inondables dôal®a tr¯s fort et fort (indic®s ir1) toutes les occupations et 

utilisations du sol sont interdites, y compris les sous sols, remblais, murs , murets, 

clôtures pleines (cf. paragraphe «  clôture en secteur inondable  » ci -après) et les 

plantations serr®es dôarbres sont interdits. 
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Seuls sont autorisés  :  

-  les constructions et installations nécessaires aux services publics, à condition de 

limiter au  maximum leur impact sur lô®coulement des eaux, de prot®ger les 

installations sensibles et si aucune implantation alternative nôest technico-

®conomiquement envisageable. De plus ils ne doivent pas faire lôobjet dôune 

occupation humaine permanente.  

-  les trav aux dôentretien normaux des biens et activit®s existantes, 

-  les aménagements et changements de destination des constructions existantes ne 

conduisant pas à une augmentation des risques pour la population exposée ou à 

une création de nouveaux risques,  

-  les su rélévations de constructions existantes, sans augmentation de leur emprise 

au sol.  

De plus, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits.  

 

-  Secteurs indicés ir2 ï zones dôal®a mod®r®, définies par la cartographie des zones 

inondables relative a ux ruisseaux et réalisée en 1999  

Dans les secteurs inondables dôal®a mod®r® (indic®s ir2), les occupations et utilisations 

du sol admises dans la zone, sont autorisées dans les conditions suivantes (cette liste 

nôest pas exhaustive et son respect rel¯ve de la responsabilité du pétitionnaire  ; les 

zones inondables sont soumises ¨ lôarticle R. 111-2 du Code de lôUrbanisme) : 

-  les sous sols, remblais, murs, murets, clôtures pleines (cf. paragraphe «  clôture en 

secteur inondable  » ci -après) et les plantations se rr®es dôarbres sont interdits ;  

-  la côte de plancher minimale est fixée à la hauteur de submersion en crue 

centennale et sera augment®e dôune marge de s®curit® de 0.30 m ;  

-  le vide sanitaire doit être ouvert pour laisser la libre circulation des eaux de crue s et 

de décrues  ;  

-  le r®seau dôassainissement doit °tre ®tanche ;  

-  de part et dôautre des cours dôeau, les constructions ne peuvent °tre implant®es ¨ 

moins de 5 m¯tres de la cr°te des berges, dôun ouvrage ou cours dôeau, mesure 

prise au niveau du terrain nat urel sur chaque rive dôun ouvrage ou cours dôeau. De 

plus, une distance de 1 mètre doit être respectée  pour la réalisation des clôtures 

admises dans le secteur (cf. paragraphe «  clôture en secteur inondable  » ci -après). 

Ces prescriptions sôappliquent ¨ tous les cours dôeau non domaniaux et ¨ tous les 

ouvrages collectifs dôassainissement pluvial mais pas en cas de couverture ou de 

canalisation totale des ouvrages.  

De plus, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits.  

 

Clôture en secteur inonda ble  :  

En zone urbaine, les clôtures doivent être grillagées à large maille (150 mm x 150 mm au 

minimum) ou constituées de grilles à barreaudage vertical (espacement minimal des fils 

verticaux de 150 mm) de 1,80 m maximum. Ces clôtures sont admises sans auc un mur de 

soubassement.  

Dans les zones agricoles et dans les zones naturelles et forestières, ces clôtures seront 

constituées au maximum de trois fils. Les recommandations à respecter en zone inondable ne 

sont pas exhaustives, leur respect relève de la res ponsabilité du pétitionnaire, les zones 

inondables sont soumises ¨ lôarticle R.111-2 du Code de lôUrbanisme) 
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Zones dôExpansion des Crues (ZEC) 

De plus, dans les Zones dôExpansion des Crues (ZEC) repérées aux documents graphiques 

du PLU, toutes occupation s et utilisations du sol sont interdites.  

 

Article R.111 -2 du Code de lôUrbanisme :  

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécu rité 

publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 

implantation à proximité d'autres installations.  ».  
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TITRE VI ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES CONCERNEES PAR LE 

RISQUE FEU DE FORET 
 

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES, de par les massifs forestiers que son territoire 

compte, est concernée par le risque feu de forêt (massif du Cap Sicié, collines Tante Victoire et 

du Fort de Six -Foursé). 

Une cartographie annexe aux documents graphiques  du PLU délimite les secte urs de la 

commune concern®es par lôal®a Feu de For°t, auxquels une réglementation particulière est 

associée  :  

-  dans les secteurs situ®s en contact ou ¨ proximit® dôespaces int®ress®s par le risque feu 

de forêt, une largeur minimale de 4 mètres de voie circu lable est obligatoire avec des 

surlargeurs de 2 m permettant la r®alisation dôaires de croisement de v®hicules et ceci ¨ 

une fréquence proche de 200 mètres.  

-  de plus, les voies de d®fense contre lôincendie (DFCI) sont, en tant que voies 

spécialisées, interd ites dôacc¯s et ne peuvent servir ¨ un d®but dô®quipement et 

dôurbanisation en for°t. 

-  enfin, les dispositions g®n®rales en mati¯re de d®fense et de lutte contre lôincendie, en 

annexe 1 du présent règlement doivent être respectées.  

 
 

 



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Annexes  

 Page 289 /331  

 

 

TITRE VII ð DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES CONCERNEES PAR LES 

PERIMETRES DE PROTECTION DE 

CAPTAGE 
 

 

La commune de SIX -FOURS-LES-PLAGES est concernée  les périmètres de protection immédiat, 

rapproché et éloigné du Puits de Pépiole.  

Les secteurs de la commune potentiellement  concernés par ces périmètres sont identifiés sur 

les plans de zonage du PLU,  par une trame. Une réglementation particulière est  

associée  :  

 

Les différentes prescriptions mentionnées ci -après sont issues des servitudes proposées  par 

lôhydrog®ologue agr®e en date du 11/01/1998 et du 21/10/2003.  

 

Dans le périmètre rapproché, pour les travaux et activités existantes, sont interdits  :  

-  les puits filtrants pour lô®vacuation dôeaux us®es m°me pluviales 

-  lôinstallation de d®p¹ts de d®chets de toute nature ou de produits et matières 

susceptibles dôalt®rer la qualit® des eaux 

-  lôimplantation de canalisations dôhydrocarbures liquides ou de tous autres produits 

liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la 

qualité des eaux  

-  lô®pandage ou lôinfiltration de lisiers et dôeaux us®es dôorigine industrielle et des 

matières de vidange.  

 

Dans le périmètre rapproché, pour les travaux et activités existantes, sont réglementés  :  

-  le creusement ou lôutilisation de puits ou forages 

-  lôouverture dôexcavations, autres que carrières  

-  le remblaiement des excavations ou des carrières existantes  

-  lôimplantation dôouvrages de transport des eaux us®es dôorigine domestique ou 

industrielle, quôelles soient brutes ou ®pur®es 

-  les installations de stockage dôhydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques 

et dôeaux us®es de toute nature 

-  lô®tablissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, m°me provisoires 

autres que celles strictement n®cessaires ¨ lôexploitation et ¨ lôentretien des points 

dôeau 

-  le stockage des mati¯res fermentescibles destin®es ¨ lôalimentation du b®tail 

-  le stockage de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits ou 

substances destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des 

cultures  
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-  lô®pandage de fumier, engrais organiques ou chimiques destin®s ¨ la fertilisation des 

sols  

-  lô®pandage de tous produits ou substances destin®s ¨ la lutte contre les ennemis des 

cultures  

-  la cr®ation dô®tangs 

-  la construction ou la modification des voies de c ommunication ainsi que de leurs 

conditions dôutilisation. 

 

Dans le périmètre rapproché, pour les travaux et activités futures, sont interdits  :  

-  le creusement ou lôutilisation de puits ou forages 

-  les puits filtrants pour lô®vacuation dôeaux us®es m°me pluviales  

-  lôouverture et lôexploitation de carri¯res ou de gravi¯res 

-  lôinstallation de d®p¹ts de d®chets de toute nature ou de produits et mati¯res 

susceptibles dôalt®rer la qualit® des eaux 

-  lôimplantation de canalisations dôhydrocarbures liquides ou de tous autres produits 

liquides ou gazeux susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la 

qualité des eaux  

-  lô®pandage ou lôinfiltration de lisiers et dôeaux us®es dôorigine industrielle et des 

matières de vidange  

-  le camping (même sauvage) et le st ationnement de caravanes.  

 

Dans le périmètre rapproché, pour les travaux et activités futures, sont réglementés  :  

-  lôouverture dôexcavations, autres que carri¯res 

-  le remblaiement des excavations ou des carrières existantes  

-  lôimplantation dôouvrages de transport des eaux us®es dôorigine domestique ou 

industrielle, quôelles soient brutes ou ®pur®es 

-  les installations de stockage dôhydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques 

et dôeaux us®es de toute nature 

-  lô®tablissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, même provisoires 

autres que celles strictement n®cessaires ¨ lôexploitation et ¨ lôentretien des points 

dôeau 

-  le stockage des mati¯res fermentescibles destin®es ¨ lôalimentation du b®tail 

-  le stockage de fumier, engrais organique s ou chimiques et de tous produits ou 

substances destinés à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des 

cultures  

-  lô®pandage de fumier, engrais organiques ou chimiques destin®s ¨ la fertilisation des 

sols  

-  lô®pandage de tous produits ou substances destinés à la lutte contre les ennemis des 

cultures  

-  la cr®ation dô®tangs 

-  la construction ou la modification des voies de communication ainsi que de leurs 

conditions dôutilisation. 
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Annexe 1  -  DISPOSITIONS GÉNÉRALES EN MA TIÈRE DE  
D£FENSE ET DE LUTTE CONTRE LôINCENDIE : ARRETE PREFECTORAL 

N°2017/01 - 004 DU 8 FEVRIER 2017 PORTANT APPROBATION DU 
REGLEMENT DEPARTEMENTAL DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE LôINCENDIE 

DU VAR  

Le r¯glement d®partemental de d®fense ext®rieure contre lôincendie figure en annexe  7.2.k du 

Plan Local dôUrbanisme. 
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Annexe 2  ï El®ments identit®s au titre de lôarticle L. 151 - 23 du Code de lôUrbanisme 

Catégorie 

dô®l®ments 

remarquables  

Numéros  Localisation  Parcelles  Caractéristiques  Illustrat ions  

-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parc s de 

caractères  » 

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ)  

A1 Propriété de 

Bacchocchi, 

boulevard de 

Cabry  

CC 188 -

190 -191 -

203 -204  

Propriété de belle facture, 

bien entretenue, sur un 

jardin de qualité ponctu é 

de quelques très beaux 

arbres  

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A2 Propriété 

Willard, 

avenue de la 

Calade  

CD 56  Villa, récente et bien 

entretenue et parc dont la 

pente est coupée de 

restanques rustiques  

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A3 Prop riété 

Pignon, 

rocade du 

Belvédère  

CA 138 -

139 -195 -

204  

Grande propriété peu 

visible, implantée au 

centre de l'unité foncière, 

et son jardin 

principalement constitué 

de pins d'Alep  

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parc s de 

caractères  » 

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ)  

A4 Propriété 

Berton, 

chemin des 

Négadoux  

AB 1212 -

1215 -

1217 -1219  

Vaste propriété arborée au 
cîur de la zone d'activit®s de 

la Millonne 

 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A5 Propriété 

Dest oumieux, 

chemin de 

Léry  

AB 233 -

654 -1240 -

1242 -1372  

Demeure de qualité 
s'inscrivant sur une vaste 

propriété arborée au cîur de 
la zone d'activités de la 

Millonne. 

 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parcs de 

caractères  »  

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ)  

A6 Propriété 

Chauvin, la 

Pétugue  

AC 1659  Belle bastide implantée au 
cîur d'un parc arbor®. 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A7 Propriété 

Mauric, 

montée du 

Fort  

AD 1842 -

1843 -1845 

à 1850  

La propriété est constituée 
d'une bastide remarquable, 

d'un vaste jardin et 
d'alignements d'arbres à 

protéger 

 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A8 Propriété la 

Simone, 

avenue 

Audibert  

AH 136 -

137 -138  

Maison de caractère 
vernaculaire nichée dans une 
vaste unité foncière arborée. 
Deux alignements d'arbres 

remarquables viennent 
structurer le paysagement du 

jardin 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parcs de 

caractères  » 

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ)  

A9 Villa Cécile, 

chemin de 

Catalan  

AL 16 à 22 -

32 -523 -

595 -597  

La villa, architecturalement 
remarquable est entourée 
d'arbres de haute tige et la 

moitié Sud du site est 
constituée d'une prairie au 

milieu de laquelle se fraye le 
chemin d'accès 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoi ne 

A10  Propriété 

Giraud, rue 

de Saint 

Martin  

AL 46 -47  Maison de hameau dotée d'un 
très beau jardin arboré et ceint 
d'un mur de clôture en pierre 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A11  Propriété 

Barni, la 

Meynade  

AN 704  Demeure de caractère et son 
jardin caractérisé par une 

végétation méditerranéenne 
remarquable 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parcs de 

caractères  » 

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ)  

A12  Propriété 

Pieroni 

Mignon , rue 

Pichon  

AM 48 à 

81 -58 -953  

Petite propriété « de rapport », 
une campagne en ville 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A13  Propriété 

Aiguebelle, 

rocade des 

Playes  

AM 696 -

716 -815 à 

817  

La grande maison, sans 
caractère marqué, est 

aujourd'hui occupée par le 
Conseil Général. Des allées 
de platanes forment un bel 

ensemble à protéger 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A14  Propriété 

Pascal, 

avenue 

Laennec  

AW1780 à 

1781 -

1785 -

1786 -1822  

La propriété est caractérisé 
par la richesse naturelle de 

son jardin bordé à l'est par la 
ripisylve épaisse du vallat et 
ponctué en son centre d'un 
double alignement d'arbres 
marquant la traversée du 

jardin 

  

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  A -  

Les 

ensembles 

«  bâtiments 

et parcs de 

caractères  » 

et les 

«  espaces à 

grands 

jardins  » 

(zones UJ )  

A15  Propriété 

Grognier , les 

Puerats  

AX 2243 à 

2247  

Le jardin de la propriété est 
marqué par son étendue et la 

présence, au Sud, 
d'alignements d'arbres 

remarquables 

 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A16  Propriété 

Bennezon, les 

Ombrages  

BE 13 -739  Unités bâties présentant des 
qualités patrimoniales et vaste 

jardin planté  

 

Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  

A17  Propriété 

Barnouin, le 

Brusc  

BI 391  Petite propriété de bord de 
mer, face au port du Brusc, qui 

présente l'avantage de 
bénéficier d'un beau jardin 

marqué par la présence d'un 
alignement d'arbres 

remarquable 
Cf. diagnostic, chapitre patrimoine  
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-  B -  

Les éléments 

bâtis 

intéressants  

B1 Propriété de 

Bacchocchi, 

boulevard de 

Cabry  

CC 188 -

190 -191 -

203 -204  

Propriété de belle facture, 

à l'ambiance 1 935 et bien 

entretenue  

      

B2 Propriété 

Mauric, 

montée du 

Fort  

AD 1842 -

1843 -1845 

à 1850  

Bastide remarquable  
positionnée au pied de la 

colline du fort de Six-Fours au 
sein d'un quartier résidentiel 

pavillonnaire 

 

B3 Propriété la 

Simone, 

avenue 

Audibert  

AH 136  Maison de caractère 

vernaculaire  
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-  B -  

Les éléments 

bâtis 

intéressants  

B4 Villa Cécile, 

chemin de 

Catalan  

AL 18  La villa architecturalement 
remarquable  

      

B5 La 

Coudoulière  

La Maison du 

Cygne  

AW 1183  Vaste demeure 

patrimonial e 

      

B6 Propriété 

Bennezon, les 

Ombrages  

BE 13 -739  Unités bâties présentant des 
qualités patrimoniales 

   

B7 Propriété 

Ben nezon, les 

Ombrages  

BE 13 -739  Unités bâties présentant des 
qualités patrimoniales 
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-  B -  

Les éléments 

bâtis 

intéressan ts  

B8 Les Bas -

Mouriès  

BD 353  Bastide de charme  

      

B9 Les Hautes -

Lèques  

BD 257  Vaste demeure 

patrimoniale  

      

B10  Centre 

Reynier ï 

secteur 

Condorcet  

AH 291  Bâtisse remarquable en 

bordure de lôavenue de la 

République  

   



Commune de SIX - FOURS - LES - PLAGES  
Plan Local dôUrbanisme (PLU) ï règlement ï Annexes  

 

 Page 303 /331  

 

 

-  B -  

Les 

éléments 

b âtis 

intéressants  

B11  Pointe du Cap 

Nègre  

AV 182  Batterie du Cap Nègre  

 

B12  Île des 

Embiez  

BM 128  Batterie de lô´le des Embiez 

 

B13  Île des 

Embiez  

BM 125  Ch©teau de lô´le des Embiez 

 

B14  Île du Grand 

Rouveau  

BM 3  Phare du Grand Rouveau  
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C1 Aven ue du 

Pdt John 

Kennedy 

(RD63)  

 Alignement dôarbres 

remarquables  

 

 

C2 Bernard -Bas CV 24 -161  Double alignement 

dôarbres remarquables 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Prot éger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C3 Propriété 

Mauric, 

montée du 

Fort  

AD 1842 -

1843 -1845 

à 1850  

Alignements dôarbres 
remarquables en bordure 

Est et Ouest de la 
propri®t® ainsi quôen 

position centrale 
marquant lôancien acc¯s 

à la bastide 

 

C4 Propriété la 

Simone, 

avenue 

Audibert  

AH 137  Deux alignements 

d'arbres remarquables 

viennent structurer le 

paysagement du 

jardin  
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C5 Rue de la 

République  

 Alignement  dôarbres 

remarquable s 

      

C6 Avenue du 

Maréchal 

Delattre de 

Tassigny  

 Alignements dôarbres 

remarquables  

 

 

C7 Avenue du 

Maréchal 

Delattre de 

Tassigny  

 Terre -plein et placette 

paysagés et plantés  
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C8 Villa Cécile, 

chemin de 

Catalan  

AL 16 à 22 -

32 -523 -

595 -597  

Jardin remarquable : 

- au Nord, boisements 
constitu®s dôarbres de 

haute tige 

- au Sud, prairie au milieu 
de laquelle se fraye le 

chemin d'accès 

      

C9 Ave nue de la 

Mer  

 Alignement dôarbres 

remarquable s 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C10  Propriété 

Barni, la 

Meynade  

AN 704  Alignement dôarbres 
remarquables marquant 
lôentr®e de la propri®t® 

      

C11  Prop riété 

Barni, la 

Meynade  

AN 704  Trois arbres isolés 
remarquables 

      

C12  Propriété 

Aiguebelle, 

rocade des 

Playes  

AM 696 -

816  

Alignements dôarbres 
remarquables (platanes) 
marquant lôancienne et 

lôactuel acc¯s 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C13  Avenue de la 

Mer  

 Bande plantée, 

paysagée, formant un 

recul vis -à-vis de 

lôavenue de la Mer 

     

C14  Avenue du 

Cap-Nègre  

 Terre -plein planté  

    

C15  Avenue du 

Cap-Nègre  

 Alignement dôarbres 

remarquabl es 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C16  Barras  AK 310 -

340 -908 et 

AW 63 -

1786 -

1898 -1900  

Ripisylve épaisse du 

vallat du Bouchou  ï 

partie centrale 

longeant le secteur 

Barras  

    

C17  Propriété 

Pascal, 

aven ue 

Laennec  

AW 1780 -

1781 -1785  

Double alignement 
d'arbres marquant la 
traversée du jardin 

      

C18  Propriété 

Barnouin, le 

Brusc  

BI 391  Alignement d'arbres 
remarquable 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressa nts  

C19  Guigon  AK 291 et 

AY 937 -

1217 -

1218 -

2259 -2260  

Espaces boisés 

remarquables  

   

C20  Propriété 

Grognier, les 

Puerats  

AX 2243 -

2247  

Alignements d'arbres 
remarquables 

    

C21  Les Bas -

Mouriès  

BD 355 -

539 -665  

Double alignement 

dôarbres remarquable 

marq uant lôentr®e 

dôune propri®t® 
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C22  Les Bas -

Courens  

BD 435 -

437 à 443 -

446 -447 -

461 à 464 -

468 -470 -

471  

Espaces boisés 

remarquables  

   

C23  Cabry -  

Prébois  

AB 272, 

273, 283,  

294, 295, 

301, 364, 

397, 490 , 

610, 623,  

641 , 718, 

719, 1290 

et 1291  

AC 1785  

Ripisylve / continuité 

écologique entre les 

collines Tante Victoire 

et du Fort de Six -

Fours  
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C24 Bucarin ï Les 

Hoirs Nord ï 

rue Théodore 

Aubanel  

CZ 406 -

407 -408 -

409 -410 -

411 -412 -

413 -414, 

DE 17 -21 -

75 -107  

Alignements d'arbres 

remarquables 

(chênes)  

 

 

C25  Abords de la 

Reppe  

CB 1, 2, 

18, 166, 

171 et 172  

CC 1, 2, 5, 

6, 7, 20, 

22, 23, 24 

et 49  

Ripisylve  
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-  C -  

Les Espaces 

Verts à 

Protéger 

(EVP) et les 

éléments 

végétaux 

intéressants  

C26  Abords du 

ruisseau du 

Bouchou  

AI 218, 399, 416, 

617, 618, 619, 

645, 652, 671, 

826, 827, 907, 

911, 912, 914 et 

946  

AY 364, 369, 372, 

399, 404, 479, 

480, 488, 498, 

927, 962, 1067, 

1068, 1212, 1219, 

1343, 1378, 1396, 

1421, 1422, 1486, 

1541, 1542, 1582, 

1691, 1803, 1862, 

1887, 1888, 1889, 

1920, 2056, 2057, 

2060, 2127, 2218, 

2455, 2469 et 2472  

AZ 8, 609, 696, 

729, 854, 1179, 

1184 et 1359  

Ripisylve  à 

lôamont et ¨ 

lôaval du 

secteur de 

Barras (C16)  

 

 


